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La séance est ouverte à quinze heures
trente minutes.

, . . , — t — . • . .

PROCÈS-VERBAL

»

M. le président. Le procès-verbal de la
séance du mtfrdi 20 décembre a été affi
ché et distribué.
Il n'y a pas d'observation ?...;
Le pi'ocès-verbal est adopté.

— 2 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI
DÉCLARÉE D'URGENCE

M. lé président. J'ai reçu de M, le pré
sident de l'Assemblée nationale une pro
position de loi portant ouverture d'un
crédit supplémentaire applicable aux dé
penses . de l'Assemblée nationale pour
l'exercice 1949 que l'Assemblée nationale
a adoptée après déclaration d'urgence.
Conformément à l'article 59 du règle

ment, la discussion d'urgence de cette
proposition est de droit devant le Conseil
de la République.
La proposition de loi sera imprimée sous

le n° 902 et distribuée. S'il n'y a pas d'op
position, elle est renvoyée à la commis
sion des finances. (Assentiment.)
La discussion . d'urgence aura lieu dans

les conditions fixées à l'article 59 du rè
glement. ;

' ■ — 3 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à ratifier le décret du 9 novembre
l 948 rendant applicables à Saint-Pierre et
Miquelon, à partir du 30 juin 1948, les
concessions tarifaires négociées à Genève.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 905, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission des affai
res économiques, des douanes et des con
sentions commerciales. (Assentiment .) ,
J'ai reçu de M. le président de l'Assem-

Mée nationale un projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à ra
tifier la délibération du conseil général de
Saint-Pierre et Miquelon en date du 20 juin
3947 tendant à réglementer tes conditions
d'eiUrepôt des morues vertes d'origine
étrangère. dans cet archipel.
Le projet de loi sera imprimé sous le

Ê° 906, distribué, et, s'il n'y a pas d'op

position, renvoyé à la commission des af
faires économiques; des douanes et des
conventions commerciales. (Assentiment.)
J'ai reçu de M. le président de l'Assem

blée nationale un projet de loi, adopté
par' l'Assemblée nationale, tendant à rati
fier la, délibération de la commission per
manente de l'assemblée représentative de
Madagascar en date du 12 décembre 1947
demandant de rendre applicables à ce ter
ritoire les dispositions du décret du 2 sep
tembre 1947 qui a modifié le code métro
politain des douanes à l'exception de cer
taines d'entre elles.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 907, distribué, et, s'il n y a pas d'op
position, renvoyé à la commission des af
faires économiques, des douanes et des
conventions commerciales. (Assentiment.)
J'ai reçu de M. le président de l'Assem

blée nationale un projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à ra
tifier le décret du 21 janvier 1949 approu
vant une délibération du. conseil général

•de Saint-Pierre et Miquelon en date du
21 octobre 1948 modifiant l'article 1 er de
la délibération de ladite assemblée en date

du 20 juin 1947 fixant la réglementation
des conditions d'entrepôt à Saint-Pierre
des morues vertes d'origine étrangère.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 908, distribué, et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission des af
faires économiques, des douanes et des
conventions commerciales. (Assentiment .)
J'ai reçu de M. le président de l'Assem

blée nationale un projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à l'ex
tension dans certains territoires d'outre-
mer et territoires sous tutelle des dispo
sitions de l'ordonnance du 28 juin 1945
modifiant les articles 356 et 357 du code
pénal.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 909, distribué, et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission de la
France d'outre-mer. (Assentiment .)

— 4 —

TRANSMISSION DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à modifier les articles
971, 972, 973, 974, 976, 977, 979, 980 et
1007 du code civil (dispositions testamen
taires) et l'article 20 de la loi du 25 ven
tôse, an XI, contenant organisation du no
tariat. •

La proposition de loi sera imprimée sous
le ,n° 901, distribuée et, s'il n'y a pas
d'opposition, renvoyée à la commission
de la justice et de législation civile, .cri
minelle et commerciale. (Assentiment .)

J'ai reçu -de. M. le président de l'Assem
blée nationale une , proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à ouvrir au ministre de l'intérieur
un crédit de 30 millions de francs destiné
à venir en aide aux victimes de l'inon
dation survenue dans la nuit du 24 au

25 novembre 1919 et qui a ravagé la ville
de Cherbourg et les régions avoisinantes.
La proposition de loi sera imprimée sous

le n° 910, distribuée et, s'il n'y a pas
d'opposition, renvoyée à la commission
des finances. (Assentiment .)
J'ai reçu de M. le président de l'Assem

blée nationale une proposition de loi,
adoptée, par l'Assemblée nationale, ten
dant à organiser la publicité à l'égard des
tiers des soumissions pour insuffisance de
prix.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 911, distribuée et, s'il n'y a pas
d'opposition, renvoyée à la commission
de la justice et de législation civile, crii
minelle et-commerciale. (Assentiment .)

J'ai reçu-de M. le président de l'Assem
blée nationale une proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à modifier l'ordonnance n° 45-122 du
23 janvier 1945 portant modification de. la
loi du 23 janvier 1937 relative au régime
définitif des mines domaniales de pokifsa
d'Alsace et à l'organisation de l'industrie
de la potasse. ''
La proposition de loi sera imprimée sous

le n° 912, distribuée et, s'il n'y a pas
d'opposition, renvoyée à la commission de
la production industrielle. (Assentiment, 1

— 5 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION
DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu dé MM. Naveau,
Bène, Durieux et des membres du groupe
socialiste et apparentés une proposition
de résolution tendant à inviter le Gou-i

vernement à assurer aux boulangers le
libre choix de leurs meuniers.

La proposition de résolution sera im pri
mé e sous le n° 914, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion du ravitaillement et des boissons»
(Assen liment.)

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Vourc'h
un rapport fait au nom de la commission
de la marine et des pêches sur le projet
de loi, adopté "par l'Assemblée nationale,
autorisant le Président de la République
à dénoncer la convention internationale du
31 mai 1929 pour la sauvegarde de la vie
humaine en mer et à ratifier la convention
du 10 juin 1948 se substituant à la précé
dente (n° 877/ année 1949).
Le rapport est imprimé sous le n° 903

et distribué.

J'ai reçu de M. Carcassonne un rapport
fait au nom de la commission de la jus
tice et de législation civile, criminelle et
commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale après déclara
tion d'urgence, relatif à la prorogation do
certains baux de locaux ou d'immeubles

à usage commercial, industriel ou arti-i
sanal (n° 890, année 1949).
Le rapport est imprimé sous le n° 904

et distribué.

J'ai reçu de M. Rogier Un rapport fait
au nom de la commission de l'intérieur

(administration générale, départementale
et communale, Algérie) sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, ten
dant à compléter, par des dispositions pé
nales, des textes applicables en Algérie
(n° 813, année 1949).
Le rapport sera imprimé sous le n° 913

et distribué.

J'ai reçu de M. Jean-Marie Grenier un
rapport fait au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, portant modifi
cation de l'article 5 de la loi n° 48-465 du
21 mars 1948 instituant "une caisse auto
nome de la reconstruction (n° 814, année
1949).
Le rapport sera imprimé sous le n° 915.

et distribué.
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— 7 —

DEPOT D'UNE QUESTION ORALE AVEC DEBAT

M. le président. J'informe le Conseil de
la République que j'ai été saisi de la ques
tion orale avec débat suivante:

« M. Léo Hamon demande à M. le vice-
piésident du conseil, ministre de l'inté
rieur, quelles mesures il compte prendre,
alors que la fin de l'année approche, pour
permettre aux conseils généraux et aux
conseils municipaux de connaître avant le
1er janvier J950, les recettes dont ils pour
ront disposer pour l'établissement de leurs
budgets. »
Conformément aux articles 87 et 88 du

règlement, cette question orale avec débat
a été communiquée au Gouvernement, et la
fixation de la date du débat aura lieu
ultérieurement.

— 8 —

COMITE TECHNIQUE DU FONDS
DE L'ALLOCATION DE LOGEMENT

Représentation du Conseil de la République.

M. le président. J'ai reçu une lettre par
laquelle M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale demande au Conseil de la
République de procéder à la désignation
de l'un de ses membres chargé de le repré
senter au sein du comité technique chargé
de suivre le fonctionnement du fonds com
mun de l'allocation de logement (applica
tion de l'article 102 de la loi du ior sep
tembre 1948).
En conséquence, conformément à l'arti

cle 19 du règlement, j'invite la commission
du travail et de la sécurité sociale à bien

vouloir présenter une candidature, et à
remettre à la présidence, dans le moindre
délai, le nom de son candidat.
Il sera procédé à la publication de cette

candidature et à la nomination du repré
sentant du Conseil de la République dans
les formes prévues par l'article 16 du règle
ment.

— 9 —
/

RENVOIS POUR AVIS

M. le président. La commission des finan
ces demande que lui soient renvoyés pour
avis :

1° Le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, portant autorisation de
transformation d'emplois et réforme de
l'auxiliariat (n° 805, année 1949), dont la
commission de l'intérieur est saisie au
fond :

2° Le projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, relatif à la création d'un
établissement administratif permanent à
l'île Amsterdam (n° 858, année 1949), dont
la comnjission de la France d'outre-mer
est saisie au fond;
3° Le projet de loi, adopté par l'Assem

blée nationale, portant réorganisation du
régime de l'émission à Madagascar (n° 862,
année 1949), dont la commission de la
France d'outre-mer *est saisie au fond ;
4° Le projet de loi, adopté par l'Assem

blée nationale, autorisant la concession de
la construction et de l'exploitation des ou
vrages destinés à l'utilisation des forces
hydrauliques du Rhin et à la réalisation
du grand canal d'Alsace (n° 857, année
1949), dont la commission de la production
industrielle est saisie au fond;
5° La proposition de loi, adoptée par

l'Assemblée nationale, tendant à régler au
1er janvier 1950 la situation des bénéfi
ciaires de l'allocation temporaire aux éco

nomiquement faibles (n° 891, année 1949) ,
dont la commission du travail et de la sé
curité sociale est saisie au fond.
Il n'y a pas d'opposition ?...
Les renvois, pour avis, sont ordonnés.

— 10 —

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE
D'UN AVIS SUR UN PROJET DE LOI

M. le président. Conformément à l'ar
ticle 58 du règlement, la commission de
la marine et des pêches demande la dis
cussion immédiate du projet de loi, adopté

Paërsild'eAnstse dmebléeRénpatibolinale, àau dtéonrisnant llePrésident de la République à dénoncer la
convention internationale du 31 mai 1929

pour la sauvegarde de la vie humaine en
mer et à ratifier la convention du 10 juin
1948 se substituant à la précédente (n° 877.
— Année 1949).
Il va être aussitôt procédé à l'affichage

de cette demande de discussion immédiate

sur laquelle le Conseil de la République
ne pourra être appelé à statuer qu'après
l'expiration d'un délai d'une heure.

. — 11 —

VÉRIFICATION DE POUVOIRS

TERRITOIRE DU GABON. — 2e SECTION

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion des conclusions du rapport
du deuxième bureau sur les opérations
électorales du territoire du Gabon, 2" sec
tion (élection de M. Gondjout, en rempla
cement de M. Anghiley, décédé).
Le rapport concluant à l'invalidation de

l'élection de M. 'Paul Gondjout a été inséré
à la suite du compte rendu in extenso de
la séance du 6 décembre 1949.

La parole est à M. Bataille, rapporteur.

M. Bataille, rapporteur. Mesdames, mes
sieurs, votre deuxième bureau m'a prié
de présenter le rapport relatif à l'élection
qui a eu lieu le 24 juillet 1949 devant le
deuxième collège du territoire du Gabon,
en vue du remplacement de notre regretté
collègue, M. Mathurin Anghiley. Il y avait,
par conséquent,' un siège à pourvoir.
Messieurs, je crois que vous avez lu au

Journal officiel du 6 décembre le rapport
sur les résultats de cette élection et il

n'est peut-être pas nécessaire de le rap
peler entièrement. Si vous le voulez bien,
je vais simplement vous en faire un ré
sumé et je serai à votre disposition, après,
pour vous fournir toutes explications com
plémentaires.
Il y avait donc, au premier tour, 19 élec

teurs inscrits, 18 votants, 1 bulletin blanc,
etc. Il y avait 13 candidats, MM. Ondo,
Gondjout, etc.
Au premier tour, M. Ondo a obtenu

7 voix, M. Gondjout 6 voix, M. Damas
3 voix, M. Bigmann 1 voix.
> La majorité absolue n'étant pas atteinte,
il y avait donc lieu à un deuxième tour.
Je dois ajouter tout de suite que M. Gond
jout, qui arrive en second, avec six voix,
avait en sa faveur un bulletin nul non

compté. Si on avait voulu se servir de ce
bulletin, les choses n'auraient pas été
changées parce que personne n'avait la
majorité absolue.
Au deuxième tour: électeurs inscrits, 19;

nombre de votants, 18; bulletins blancs ou
nuls, -0 ; suffrages valablement expri
més, 18. Ont obtenu: M. Gondjout, 8 voix;
M. Ondo, 7 voix; M. Damas, 3 voix.
Conformément à l'article 51 de la loi du

21 décembre 1948, M. Gondjout a été élu
comme ayant Obtenu la majorité relative

des voix. Des protestations ont eu lieu.
La première est celle relative à la façon
dont on a procédé pour le vote.
D'autres personnes ont protesté en di

sant que le candidat élu s'est servi des
voitures de l'administration pour déplacer
des personnes et pour faire un déjeuner
où étaient invités non seulement les can
didats mais certaines personnalités politi
ques. Les choses se seraient peut-être pas
sées normalement si l'on n'avait pas con
sidéré que cela dépassait les limites d'un
repas convenable. (Rires.) Il est arrivé
ceci, que, d'une part, il y a eu des pro
testations, parmi lesquelles figuraient cel
les d'un certain nombre de personnes
mêmes qui faisaient partie du déjeuner
(Nouveaux rires), de sorte que cela pou
vait être assez troublant.
J'essaierai, de garder toute l'impartialité

voulue. • , ■

On a protesté également en disant que
l'heure de l'élection avait été dépassée,
ce qui est faux car le vote a eu lieu en
temps voulu.
En réalité, la contestation réelle est

celle-ci : il s'agit de savoir si les procédés
employés par le candidat élu étaient légi
times, s'il n'a pas dépassé les bornes et
s'il y a eu véritablement un abus. C'est
toute la question.
* Ces faits ont été soumis au deuxième
bureau, qui les a examinés avec toute
l objectivité possible, et l'on est arrivé à
un vote. Un vote favorable à l'invalida
tion a été émis...

M. de la Gontrie. A quelle majorité ?
. M, le rapporteur. Par une voix de ma
jorité.

M. de la Gontrie. Sur combien de vo
tants ?

M. le rapporteur. Sur huit. Toute la ques
tion se trouve ainsi résumée. Je suis, bien
entendu, mesdames, messieurs, à votre
disposition pour vous fournir tous les ren
seignements voulus et toutes indications
complémentaires.

M. le président. La parole est à M. Igna
cio-Pinto.

M. Louis Ignacio-Pinto. Mes chers col
lègues, j'interviens dans ce débat parce
que je crois nécessaire de le faire en mon
âme et conscience, et d'autant plus libre
ment que je n'appartiens pas au groupe
de M. Gondjout.
Au surplus, M. Gondjout n'est pas de

mon territoire, de telle sorte que je ne
suis intéressé par son élection que sur le
plan vraiment africain.
En ce sens, je tiens, avant d'entrer dans

le vif du sujet, à rendre hommage à l'oti-
jectivité de notre rapporteur, M. Bataille,
qui, même, est arrivé, sans le désirer peut-
être, à faire quelque, peu sourire ' notre
docte et sage Assemtblée sur ce qui reste
de griefs à l'encontre de cette élection.
Ces derniers se sont réduits, en fin de

compte, à des agapes électorales et Dieu
sait, mes chers collègues, qu'en cette ma
tière, je crois, le Gabon n'a pas de leçons
à donner aux candidats qui se présentent
aux suffrages du peuple, aussi bien pour
l'Assemblée nationale que pour notre
Conseil de la République. (Mouvements di
vers. — Applaudissements à gauche.)
Quoi qu'il en soit, vous avez entendu,

l'opinion de notre collègue. Il y a eu dix-
neuf électeurs inscrits, sur lesquels dix-
huit présents ont voté.

M. Gondjout comparaît aujourd'hui de
vant votre tribunal, car, pour l'heure tout
au moins, vous en faites fonction. Il s'agit
de savoir si votre décision va être un ver
dict de culpabilité contre un candidat qui,
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a offert à déjeuner même à ses adver- .
saires ou bien si vous allez reconnaître
qu'il n'y a pas là de quoi fouetter un chat.
Pour ma part, je vous apporte une illus

tration: c'est qu'en l'espèce, nous avons
pour habitude de (présumer de nos forces
devant nos électeurs et, comme celui qui
déjà vendait la peau de l'ours avant de
l'avoir- tué, nous commencions à présu
mer que nous étions déjà élus, partant
bons premiers, donc arrivant bons pre
miers au poteau.
Il se trouve qu'en cours de route on

n'obtient pas le nombre suffisant de voix
pour permettre l'élection. C'est ce qui
est arrivé à M. Gondjout, et il a eu un
peu toit d'avoir commandé, avant d'avoir
été élu, ce déjeuner qui aurait été le
couronnement de sa victoire. (Rires.)

M. Gondjout devait-il, à ce moment-là,
faire montre de son mécontentement
et dire: « Puisque j'ai perdu avec un
bulletin nul qui était bien à mon nom,
et que je n'ai pas la. majorité absolue,
je décommande ce dîner que j'ai présumé
devoir être offert en guise de grandes
agapes de victoire. J'aimerais mieux en
faire profiter les gens de la-o-ue ! » ?
C'est exactement ce que vous voyez

dans l'histoire sainte : des invités n'étant
pas arrivés, on invita des gens qui étaient
de passage.
J'estime, en ma qualité d'Africain et

pour ce qui nous concerne, que ce n'est
pas avec un repas que l'on peut changer
notre détermination. Il serait tout de
même triste de constater que, dans cette
assemblée, on veuille vous suggérer,à
propos d'une invalidation, que des Afri
cains, même sous-alimentés, puissent
vendre leur voix pour un repas. (Applau
dissements à gauche et sur^ divers bancs
au centre et à droite.)
Nous sommes plusieurs Africains dans

cette maison. Bien qu'une infime mino
rité représente l'Afrique dans son ori
gine pure, je crois que, depuis trois ans
uue je suis -ici, il en est plusieurs parmi,
vous à qui n&us avons donné le témoi
gnage de ce que nous sommes, de notre
caractère suffisamment fort et de notre
conduite pour que vous ne pensiez pas
que nous soyons capables de vendre notre
voix pour un seul repas. (Applaudisse
ments sur les mêmes bancs.)
Ce serait déconsidérer notre présence

parmi vous, qu'éventuellement vous puis
siez admettre que parmi nous pourraient
se trouver des représentants, dignes fils
de l'Afrique toujours loyale, susceptibles
d'être tenus seulement par le ventre pour
venir collaborer avec vous au sein d une
assemblée aussi sérieuse que la vôtre. (Ap
plaudissements à gauche et sur divers
bancs au centre et à droite.)
Revenons sur l'analyse même des griefs.
De quoi s'agit-il ? Tout d'abord je dois

attirer votre attention sur un point qui
est utile pour la bonne compréhension de
cette affaire.

En général, quand il y a maldonne aux
élections, c'est immédiatement qu'il y a
une réaction, des protestations. Mais en
l'espèce, que voyons-nous ? Je rends ici
de nouveau hommage à l'objectivité de
notre rapporteur: il n'y a pas eu de
réclamations immédiatement après le
vote. Personne n'a bougé. Peut-être ceux
qui, à ce moment-là, se sont conduits
d'une manière tout à fait sportive, en
particulier M. Ondo, se sont trouvés brus
quement soumis à je ne sais auelle
influence qui, ne les ayant pas conduits
à protester de prime abord, les a incités
à formuler, quelques jours après, une
demande en invalidation.

Peut-être le soleil a-t-il agi ! Mais le
procès-veAal ne mentionne au départ au
cune protestation, ni aucune irrégularité,
et, qui plus est, M. Ondo se trouve avoir
obtenu exactement le même nombre de
voix au deuxième tour de scrutin qu'au
premier tour.
J'aurais compris encore qu'au deuxième

tour, il ait obtenu une voix de moins.
Vous auriez été à même d'imaginer qu'à
la rigueur, on ait pu subtiliser une voix.
Tel n'est pas le cas.
Au surplus, parmi les 13 candidats qui

s'étaient présentés au départ plusieurs se
sont retirés. Il faut tenir compte des
contingences raciales et ethniques qui ex
pliquent que sur 19 électeurs inscrits, il
y ait eu 13 candidats. Ceci prouve que
chaque électeur appartenant à tel ou tel
élément ethnique vote au premier tour
pour son candidat, quitte à voter, au
deuxième tour pour tel candidat resté en
lice. C'est ce qui s'est passé dans le cas
qui vous est soumis.
Je voudrais encore attirer votre 'atten

tion sur cette remarque que je suis arrivé
à me faire dans cette affaire.

On a d'abord commencé à invoquer qua
tre griefs.
Le premier est qu'il y aurait eu un bul

letin nul,, et l'on en a déduit que le vote
était irrégulier. Cela n'était pas suffisant,
et le bureau a rejeté ce grief comme non
valable, puisque le résultat n'a pas été
modifié.

Comme deuxième argument, on a dit
que la voiture dont se serait servi
M. Gondjout était une voiture administra
tive dont il a usé à cette fin. Mais il est
pertinent que M. Ondo a bénéficié des
mêmes avantages, d'autant plus que ce
véhicule était une camionnette mise à la
disposition des conseillers généraux jibur
l'exercice de leurs fonctions. A ce titre,
M. Ondo et M. Gondjout l'ont utilisée.
Le deuxième bureau n'a pas pu non plus

retenir ce deuxième grief.

M. Carcassonne. Vous avez parlé de la
décision du bureau. Pourriez-vous nous
indiquer par combien de voix elle a été
acquise ?
C'est une précision qui nous intéresse

rait. Il a été1 dit tout à l'heure qu'il y
avait huit présents.

M. le rapporteur. Voici la précision que
vous demandez : il y a eu six voix contre
et deux abstentions. (Mouvements divers.)

M. Louis Ignacio-Pinto. Voici donc un
bureau de plus de cinquante membres
qui va se prononcer sur une invalidation.
Il n'y a même pas le cinquième des mem
bres pour prendre la décision.
Dans cette Assemblée, nous avons eu

des débats autrement plus ardents, plus
passionnés, sur des élections, mais ce
n'était pas une si faible majorité des mem
bres du bureau appelés à en connaître qui
vous invitait à prendre une décision d'in
validation.
Je remercie M. Carcassonne de .m'avoir

demandé cette précision, ce qui m'a per
mis d'insister sur la réponse du rappor
teur.

Voilà tout ce qui reste des quatre griefs
invoqués : avoir invité des électeurs à
déjeuner.
Mesdames, messieurs, je vous demande

si vraiment, en votre âme et conscience,
vous pouvez accepter de tels arguments
pour invalider quelqu'un qui a été digne
ment élu par ceux qui le considèrent
comme digne de les représenter.
J'ajoute que si vous suivez votre rappor

teur — et je m'en excuse auprès de lui —
vous allez créer, en territoire d'outre-mer,
un malaise général dans l'entendement et

le respect que nous avons du Conseil de
la République, et moi-même j'en serai
ébranlé bien qu'en faisant partie.
C'est pourquoi je vous invite à vous pen

cher avec moi sur la légèreté, sur la futi
lité de ces objections et, même, je consi
dère comme quelque peu répréhensibles
ceux qui ont osé poser la question jus
qu'ici et obliger notre Assemblée, si sé
rieuse, à débattre sur l'invitation d'élec
teurs à un repas, alors que nous savons
tous très bien que c'est la coutume en
France et dans tous les pays du monde,
d'inviter même ses adversaires afin d'es
sayer de les convaincre.
Est-ce un crime de lèse-Conseil Se la Ré

publique ? Je ne le crois pas. Je suis per
suadé que l'ensemble de cette assemblée,
tout au moins une forte majorité, sera
d'accord avec moi pour demander la vali
dation. (Applaudissements à gauche et sur
divers bancs au centre et à droite.)

M. Coupigny. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Cou
pigny.

M. Coupigny. Mesdames, messieurs,
M. Ignacio Pinto est excellent avocat, il
vient de nous le montrer, et il est juriste
éminent. Mais c'est moi qui vais vous ap
porter des éléments juridiques qui vous
permettront de juger si vous devez vous
prononcer pour ou contre les conclusions
du bureau.
Personne ne conteste la véracité des

faits. M. Gondjout lui-même reconnaît qu'à
onze heures et demie, le matin, après le
premier tour de scrutin, où il avait eu- une
voix de minorité, il a emmené chez lui,
dans sa voiture, seize électeurs sur dix-
huit... (Interruptions au centre.)

M. Avinin. Elle était grande I

M. le président. Laissez parler l'orateur,
je vous en prie.

M. Coupigny. Il les a gardés chez lui de
midi à quinze heures trente. 11 les a repris
dans sa voiture et les a amenés au bureau
de vote.

Un sénateur à gauche. Dans quel état ?

M. Coupigny. Personne ne conteste les
faits. Personne ne conteste non plus qu'il
a offert un repas plantureux à ses élec
teurs.

Me plaçant uniquement sur le plan juri
dique, je voudrais vous lire les arrêts ren
dus par le conseil d'Elat pour des faits ana
logues. Vous pourrez tous consulter le Le
bon comme je l'ai fait moi-même à la bi
bliothèque.

« Arrêt du conseil d'État en date du

17 juillet 1885... ( Exclamations sur divers
bancs.)

M. Avinin. Au moment de Boulanger!

M. Coupigny. « Considérant qu'il résulte
de l'instruction qu'à l'occasion des élec
tions qui ont eu lieu le 11 mai 1884 dans
la commune de Chassieu pour le renouvel
lement du conseil municipal, un banquet
a été offert aux électeurs aux frais des
candidats élus; que ce fait, dans les cir
constances où il s'est produit, a été de
nature à vicier le résultat du scrutin, que,
dès lors, il y a lieu d'annuler les opéra
tions électorales... »

« Arrêt du conseil d'État en date du
18 février 1901... »

Un sénateur au centre. Cela ne nous

concerne >p .

M. Coupigny. « Considérant qu'il résulte
de l'instruction et qu'il n'est ipas contesté
par le sieur Dagom que, le jour de l'élec
tion, ce candidat a reçu chez lui une ving
taine d'électeurs au moins, qu'un repas
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leur a été servi; que ces électeurs n'ont
quitté le domicile du sieur Dagorn que
pour se rendre au scrutin » — je crois que
les faits sont les mêmes — « que ces faits
doivent être considérés, par suite de la
faible majorité obtenue par les conseillers
élus, comme ayant pu exercer une in
fluence sur le résultat du scrutin, que dès
lors c'est avec raison que l'élection a été
annulée... »

« Arrêt du conseil d'État en date du
10 mai 1930. Élections municipales de
Monthyon (Seine-et-Marne)... Sur la dis
tribution de boissons et sans qu'il soit
liesoin de statuer sur les autres griefs in
voqués. Considérant que des distributions
gratuites de boissons ont été effectuées
dans cette commune, veille du deuxième
tour d'e scrutin, pour engager les électeurs
à voler en faveur des candidats figurant
sur la liste du sieur Verbyst ; que les sept
candidats de cette liste ont été proclamés
élus à la suite des opérations électorales
du deuxième tour, alors qu'un seul des
candidats de ladite liste avait été élu au

premier tour..., que ces distributions de
boissons ont constitué une manœuvre de
nature à influencer les électeurs et à nuire

à la sincérité des opérations électorales ;
que dans ces conditions, et en présence
du faible écart des voix entre les deux

listes adverses, etc. Opérations électorales
annulées. »

Mes amis et moi nous en tiendrons stric
tement au iplan juridique et, en consé
quence, nous vous demandons d'adopter
les conclusions du deuxième bureau.

M. Avinin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est a
M. Avinin.

M. Avinin. Je demande à M. Coupigny
depuis quelle date le conseil d'État peut
émettre un avis en ce qui concerne le
Parlement de la République.

M. Coupigny. Il s'agit là d'élections mu
nicipales.

M. Avinin. Alors ?

M. Coupigny. Que dit la loi sur les élec
tions au Conseil de la République ?

M. Avinin. La loi ne permet pas au con
seil d'État ou à telle autre juridiction que
la nôtre...

M. Coupigny. La loi interdit d'inviter
les électeurs chez soi entre deux tours de
scrutin.

M. Liotard. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Lio
tard.

M. Liotard. Puis-je demander à notre col
lègue Avinin, dans le cadre de ce débat,
si ce qui est moral ou immoral pour des
conseils municipaux devient inversement
immoral ou moral pour les élections au
Parlement ? (Très bien !)

M. Avinin. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Avi
nin.

M. Avinin. Je vous réponds que la di
gnité du Parlement français, et celle de
notre Assemblée en (particulier, n'a jamais
jpermis qu'une législation ou une organi
sation différente traite des problèmes de
validation concernant des membres du Par-
Jement de la République. C'est ce que j'ai
dit à M. Coupi°ny.

M. de Menditte. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. de

Menditte.

M. de Menditte. J'ai retenu deux détails
de l'intervention de M. Coupigny et de
celle de M. le rapporteur.
M. Coupigny nous a fait remarquer tout

à l'heure que le candidat Gondjout avait
transporté dans sa voiture, pour les faire
bien déjeuner, 16 votants sur 18. Je remar
que, en passant, que la voiture devait être
bien grande et qu'il devait certainement
y avoir une remorque derrière. ( Interrup
tions .) Mais ce n'est là qu'un détail.
J'ajoute, me référant à une indication

de M. le rapporteur, que M. Gondjout a
gagné deux voix entre le premier et le
deuxième tour de scrutin. Cela prouve
que ce n'est pas le repas qui a changé
l'opinion des électeurs et je crois que nous
ipouvons voter la validation. (Applaudisse
ments sur divers bancs à gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Mesdames, messieurs,
je suis très reconnaissant à M. Pinto
d'avoir reconnu mon impartialité. J'ai es
sayé tout à l'heure de faire un rapport
très succinct, puisque mon rapport a inté
gralement paru au Journal officiel, mais
je dois corriger une erreur dans ce qu'a
dit M. Pinto.

M. Pinto a dit qu'il n'y avait eu aucune
protestation. Si j'avais lu mon rapport in
tégralement tout à l'heure, j'aurais été
obligé de vous dire que MM. Mossot, Boud-
dou, Evounach, Émane, Aubame (Ange),
Bil, Auibame (Gabriel) ont élevé une pro
testation — je cherche à être impartial et
à dire les choses telles qu'elles sont —
<? reconnaissant avoir participé, le 24 juil
let 1949 », ce sont les propres termes des
attestations parvenues au deuxième bu
reau du Conseil de la République « à' un
déjeuner offert par le candidat conseiller,
M. Gondjout, entre les deux tours de scru
tin, et déclarant, pour reprendre les termes
mêmes de ces attestations, avoir mangé et
bu de la iboisson en présence de nom
breuses jeunes filles de la famille Gond
jout, avoir en outre, au cours de ces aga
pes, tenu des propos électoraux et avoir
bénéficié du camion administratif mis à
leur disposition par le candidat ».

« Sans prendre à la lettre, bien entendu,
les commentaires transmis par l'opposition
à la validité de l'élection sur le caractère

qu'a dû. prendre cette réunion et les liba
tions qui l'ont marquée, et compte tenu
de la matérialité des faits non contestée
par M. Gondjout lui-même, votre deuxième
bureau a pensé, dans sa majorité, après
avoir entendu, etc. » Je tenais essentielle
ment à apporter ces précisions qui com
plètent mon rapport oral.
Je laisse l'Assemblée juge de savoir ce

qu'elle doit faire; en tout cas je déclare
que j'ai fait ce rapport en toute impartia
lité. (Applaudissements à droite, au centre
et à gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je suis saisi d'une demande de scrutin

public présentée par le groupe de l'action
démocratique et républicaine.
Je rappelle au Conseil de la République

qu'aux termes du cinquième alinéa de l'ar
ticle 5 du règlement, lorsque le scrutin
public est demandé en matière de vérifica
tion de pouvoirs, il a lieu, de plein droit,
à la tribune.

• Avant l'ouverture du scrutin, le bureau
doit faire connaître, conformément au
deuxième alinéa de l'article 75 du règle
ment, si le nombre des membres présents
dans l'enceinte du Palais atteint la majo
rité absolue du nombre des membres com
posant le Conseil de la République.
Le bureau affirme que le quorum est

atteint.

Le scrutin doit avoir lieu immédiatement
à la tribune. -

Il va être procédé à l'appel nominal de
nos collègues, en appelant tout d'abord "
ceux dont le nom commence par une lettre
tirée au sort. Il sera ensuite procédé au
réappel des sénateurs qui n'auront pas ré
pondu à l'appel de leur nom.
Je vais tirer au sort la lettre par laquelle

commencera l'appel nominal.
(Il est procédé au tirage de la lettre.)
M. le président. Le sort a désigné la

lettre E.

• J'invite nos collègues à« demeurer à leur
place et à ne venir déposer leur bulletin
dans l'urne qu'à l'appel de leur nom.

M. Charles Brune. Je demande à M. le
président de bien vouloir nous indiquer,
dans quelles conditions va se dérouler le
vote.

M. le président. Je précise que le Conseil
est appelé à se prononcer sur les conclu
sions de la commission, qui tendent à l'in
validation de M. Gondjout.
- Le scrutin est ouvert.
Il sera clos dans une heure.

(Le scrutin est ouvert à seize heures
vingt minutes.)

M. le président. Huissier, veuillez com
mencer l'appel nominal.

(L'appel nominal a lieu.)

M. le président. L'appel nominal est ter
miné.

Il va être procédé au réappel.
(Le réappel a lieu.)
M. le président. Personne ne demanda

plus à voter ?...
Le scrutin est clos.
J'invite MM. les secrétaires à procéder

au dépouillement dei votes et au poin
tage.
Le Conseil voudra sans doute poursuivra

l'examen de son ordre du jour pendant
cette opération. (Assentiment.)

\ — i2 —
PROROGATION DE CERTAINS BAUX

COMMERCIAUX

Discussion d'urgence et adoption d'un avif
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, relatif à la prorogation de cer
tains baux de locaux ou d'immeubles à

usage commercial, industriel ou artisanal
(n° 890, année 1949).
Avant d'ouvrir la discussion générale, je

dois faire connaître au Conseil de la Répu
blique que j'ai reçu de M. le président du
conseil un décret nommant, en qualité de
commissaires du Gouvernement pour assis
ter M. le garde des sceaux, ministre de la
justice :

MM. Marion, sous-directeur des affaires
civiles et du budget, et Valson, magistrat
à l'administration centrale du ministère de
la justice.
Acte est donné de cette communication.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. le rapporteur de la commission de
la justice.

M. Carcassonne, rapporteur de la com•
mission de la justice et de législation ci
vile, criminelle et commerciale. Mesdames,
messieurs-, la commission de la justice
m'a désigné comme rapporteur d'un petit
projet de loi, qui a pourtant une grande
importance.
Depuis des années, à la veille du 31 dé

cembre, nous sommes appelés à statuer
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sur le maintien dans les lieux des loca- i
taires commerçants. On nous a promis
depuis fort longtemps la codification de
la propriété commerciale. On nous assure
en chaque fin d'année que l'Assemblée
nationale va se mettre au travail très rapi
dement.

L'an dernier, on nous avait dit: l'Assem
blée nationale a dû voter, après de très
longs et pénibles débats, la loi du 1er sep
tembre 1948 concernant les locaux d'haibi-
tation et à usage professionnel. Elle a eu
tant à faire qu elle n'a pas pu s'occuper
des commerçants, mais, dès les premiers
mois de 1949? vous pouvez être assurés
qu'une journée par semaine sera. consacrée
à la codification de la propriété commer
ciale.

Cette année on va invoquer sans doute
beaucoup d'autres choses : l'équilibre bud
gétaire, le déséquilibre ministériel et tant
de préoccupations qui ont empêché certai
nement l'Assemblée nationale de se pen
cher sur ce très grave problème.
Ce problème est, en effet, très sérieux.

Il y avait* l'an dernier, je crois. 60.000
locataires qui attendaient d'être. fixés sur
leur sort en ce qui concerne leur bail
commercial; il est certain qu'à ce jour ce
chiffre de 60.000 doit être de beaucoup
dépassé.
Le 31 décembre 1948 notre éminent col

lègue, M. le président Pernot est monté à
la tribune pour dire: « Monsieur le mi
nistre, je vous avertis, la commission de
la justice du Conseil de la République n'ac
ceptera plus de prorogation. Nous sommes
bien décidés à refuser toute prorogation,
car nous estimons que cette situation est
intolérable ». Et M. le ministre, qui était
à son banc, de répondre à M. le président
Pernot: « ^Je vous fâchez pas, monsieur
le président, vous avez cent fois raison,
mais je tiens à vous faire remarquer qu'il
s'agit d'une proposition de loi d'initiative
parlementaire. Ce n'est pas le Gouverne
ment qui vous propose une prorogation ».
On dit toujours: on a beau changer de

gouvernement, tout demeure en l'état.
Cette fois, nous avons changé de gouver
nement, et c'est le Gouvernement qui nous
propose cette prorogation. Nous avons à
statuer sur un projet de loi.
Cette année, on est plus modeste; on ne

nous demande pas un an de prorogation,
mais trois mois. Il paraît que l'Assemblée
nationale va se mettre très sérieusement
au travail. Ce ne sera pas une journée par
semaine qui sera consacrée à cette grave
question ; il y aura, paraît-il, de très longs
et de très nombreux débats.
On nous demande de maintenir les lo- •

cataires commerçants jusqu'au Ie* • avril
1950.

M. le général Corniglion-Molinier. C'est
an poisson d'avril!

M. le rapporteur. C'est justement, mon
cher interrupteur, ce que j'allais dire.
M Citerne, du groupe communiste,, a dit
devant l'Assemblée nationale: « La date

du 1er avril 1950 est une date dont je me
méfie beaucoup. » Certains pourraient pen
ser. en effet, qu'il s'agira d'un poisson
d'avril et je ne suis pas loin de partager
cette opinion; je me souviens des pro
messes qui ont été faites et jamais tenues.
Je crains qu'on vienne, aux environs du
31 mars, dire: « L'Assembléenationale a
eu de tels soucis qu'il lui a été impos
sible de voter la codification de la pro
priété commerciale. »
Cependant, M. le président Pernot, au

cours de l'année, s'est rendu plusieurs
fois à la Chancellerie au nom de la com
mission de législation du Conseil de la
République, il a aussi pris contact avec les
membres de la. commission de la justice i

de l'Assemblée nationale. Il n'a cessé d'in
sister sur l'urgence de ce problème.
Je vous ai parlé du nombre très élevé

des locataires qui vivent dans cet état de
prorogation; c'est une situation angois
sante pour eux. Ils ne peuvent pas vendre
leur fonds de commerce. L'élément incor
porel que représente le droit au bail est
extrêmement important, aucune transac
tion n'est possible, car ils ne le possèdent
plus.
Les propriétaires, eux aussi, sont très in

quiets. Ils ne savent pas s'ils pouivont
reprendre leurs immeubles et dans quelles
conditions leur droit de reprise sera ad
mis, ou, au contraire, s'ils devront s'in
cliner et payer une indemnité d'éviction
plus ou moins lourde suivant le cas.
Mesdames, messieurs, après l'avoir sé

rieusement critiqué, je vous demande ce
pendant, au nom de la commission de la
justice unanime, de voter le projet gou
vernemental en espérant que cette fois en
fin les promesses seront tenues. Une fois
n'est pas coutume! (Sourires ) et sou
haitons qu'avant le 1er avril 1950, loca
taires et propriétaires sauront à quoi s'en
tenir.

Le projet qui vous est soumis comporte,
par rapport à la loi du 31 décembre 1948,
deux simples modifications. Aux termes de
son article 1 er , la date du Ie' janvier 1950
est remplacée nar celle du 1e1' avril 1950.
L'article 3 — qui deviendra sans doute
l'article 2, puisque ce dernier a disparu
dans le rapport — indique que la date
du 31 décembre 1947 est substituée à celle
du lw janvier 1948.
Pourquoi ce recul d'un jour ? Parce que

la loi du 31 décembre 1948 indiquait dans
son article 4 que l'administration des
finances ne pouvait profiter de l'augmen
tation des baux commerciaux pour majorer
les impôts.
Je dois dire qu'en général l'administra

tion des finances s'est moquée du texte.
Elle a voulu l'ignorer sous prétexte que
nous ne pouvions pas légiférer en matière
financière alors que nous votions une pro
rogation de baux; mais sa position était
d'autant plus forte que pour les baux con
clus le 1 er janvier 1948, elle avait la pos
sibilité de mettre les locataires devant une
obligation légale. Le texte ne visait que
les baux conclus après le 1 er janvier 1948
Certains locataires avaient signé le bail
la date du 1er janvier 1948, bien que ce
bail ait été effectivement passé dans le
courant de janvier.
L'administration des finances très sévère

a dit qu'il n'y aurait peut-être pas de
majoration d'impôt pour les baux conclus
après le 1" janvier, mais que ceux qui
avaient eu tort de signer un bail le
1 er janvier, au lieu de s'en tenir aux ré
jouissances de cette fin d'année (Sourires),
subiraient une augmentation d'impôts.
Mesdames, messieurs, nous estimons

que tous les baux conclus jusqu'au 31 dé
cembre 1947 ne devront pas subir d'aug
mentation fiscale.

En bornant là mes explications sur ce
problème extrêmement grave, je vous de
mande, au nom de la commission de légis
lation, de voter le texte proposé par le
Gouvernement. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. le
garde des sceaux.

M. René Mayer, garde des sceaux, mi
nistre de la justice. Mesdames, messieurs,
je remercie la commission de la justice
d'avoir bien voulu, à l'unanimité, faire,
je ne dis pas litière, mais bonne mesure,
de ces contestations antérieures et injusti
fiées.

Je désire néanmoins donner quelques
précisions sur la procédure présente et

dire que la commission de la justice de
l'Assemblée nationale a fait, à la suite
du rapport de M. Chautard, un travail de
codification très complet qui a été inscrit
au procès-verbal d> la séance du 22 no
vembre de l'Assemblée nationale.

Quant au Gouvernement, il avait, de son
côté, préparé un projet de loi que j'ai
trouvé à mon arrivée à la chancellerie et
que je n'ai pas déposé par égard pour
le Parlement, puisqu'à ce moment la com
mission de l'Assemblée nationale avait

déjà effectué ce travail de codification.
Très peu de points restent en litige et

j'ai l'espoir d'en faire disparaître quel
ques-uns dans l'intervalle de trois mois
qui vous est aujourd'hui demandé.
Lorsque le Gouvernement s'est rendu

compte, après le 22 novembre, que la dis
cussion ne s'engageait point, il a bien
été obligé d'envisager, à contre-cœur
d'ailleurs, la prorogation; d'où le projet
de loi qu'il a déposé et que vous voulez
bien aujourd'hui discuter.
Je ne méconnais aucune des difficultés

que peuvent rencontrer, dans l'incertitude
où ils se trouvent, locataires et proprié
taires, ni même aucune des conséquences
que l'impossibilité, dan? certains cas, de
céder les fonds de commerce peut avoir
dans divers domaines, particulièrement
dans le domaine commercial, sans parler
de la limitation ^es transactions qui en
traîne des inconvénients d'un autre or
dre.

, C'est pourquoi j'espère que l'Assemblée
nationale pourra, dans le premier trimes
tre de l'année prochaine, inscrire à son
ordre du jour et voter rapidement un
texte qui est presque élaboré et qui, sur
la plupart des points, lorsqu'il viendra en
discussion s. r le rapport supplémentaire de
la commission de la iustice de l'Assemblée
nationale, aura ''accord du Gouvernement.

C'est dans ces conditions que je de
mande au Conseil de la République de
bien vouloir suivre sa commission et de
voter le projet de loi que M. Carcassonne
vient de rapporter si complètement et si
exactement devant lui. (Applaudissements
à gauche, au centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission.

M. Georges Pernot, président de la com
mission de la justice et de législation ci•
vile, criminelle et commerciale. Mes chers
collègues, c'est avec beaucoup de rési
gnation que j'ai entendu tout à l'heure
notre charmant rapporteur rappeler la dé
claration que j'avais faite solennellement,
au nom de la commission unanime, il y a
un an. affirmant que nous refuserions ca
tégoriquement de voter désormais toute
prorogation.
On se trompe à tout âge! J'ai commis,

ce jour-là, une singulière imprudence
parce que j'ai méconnu un principe juri
dique qu'un président d'une commission
de la législation ne devrait pourtant ja
mais oublier.

En réalité, on ne peut pas promettre le
fait d'autrui. Or, la question de proroga
tion ne dépendait pas seulement du Con
seil de la République, mais, essentielle
ment, de l'Assemblée nationale; j'avais
eu le tort de promettre quelque chose qui
dépendait de cette Assemblée nationale.
Un homme averti en vaut deux; je ne

ferai plus désormais de promesses sem
blables. (Sourires.) Je m'excuse auprès du
Conseil de la République de l'erreur que
j'ai commise l'an dernier et j'enregistre
avec satisfaction les déclarations de M. le

garde des sceaux. J'ose espérer que grâce
a son autorité, d'une part, à la bonne vo
lonté de l'Assemblée nationale, diautre
part, nous aurons la très- grande joie te
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Voir voter le 31 mars prochain, au soir, une _
loi . .définitive sur la propriété commer
ciale. (Applaudissements .) .

M,' Rabouin. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à

M. Rabouin.

M. Rabouin. Je me rallie aux conclusions
,exposées par le rapporteur et le président
de la commission. Je voterai la proroga
tion de trois mois, tout en regrettant très
Vivement que depuis plus d'un an on
n'ait pas réussi à donner satisfaction à en
viron 75.000. locataires et 75.000 proprié
taires, qui comprennent difficilement que
le Parlement n'ait pu, dans ce délai, ap
porter une solution aux problèmes qui les
intéressent, concernant notamment la pro
priété commerciale et l'impossibilité dans
.laquelle ils sont de céder leur fonds de
commerce du fait que la question des baux
demeure pendante. (Applaudissements
sur les bancs supérieurs de la gauche, du
centre et de la droite.)

M. "le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale. ?.., .

- La. discussion générale est close.
. Je consulte le Conseil de la République
fur le passage à la. discussion des arti-

■clés du projet de loi.
(Le Conseil décide de passer à la diseus-

.'sion.des articles.)
- M. le président. Je donne lecture de l'ar-
ticie •

■ « Art. 1 er . — . La date du 1er avril 1950
est substituée à celle du 1er janvier 1950
'dans l'article 1 er , alinéa 1OT de la loi n* 48-
' 2009 du 31 décembre 1948, relative à la
'jprwrogation de certains baux de locaux
ou d'immeubles à usage commercial, in
dustriel ou artisanal. »

Quelqu'un demande-t-il la parole sur
l'article. 1er ?...
Je le mets aux voix.

: IL'article l8r est adopté.)
M. le président. L'article 2 a été disjoint

■par l'Assemblée nationale.
• « Art. 3. — La date du 31 décembre 1947
est substituée à celle du iM janvier 1948
dans l'article 4 de la loi n° 48-2009 du

"/31 décembre 1948. » — {Adopté.)
Je mets aux voix l'avis sur l'ensemble

du projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 13 -

.INTERVERSION DE L'ORDRE DU JOUR

M. 1« président. L'ordre du jour appelle-;
rait la discussion de la proposition de loi
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à proroger
les dispositions de l'article 2 de l'ordon
nance du 2 novembre 1945 relative aux
caisses d'épargne fonctionnant lans les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle (n° 893, année 1949), mais
la commission des finances demande que
cette affaire ne soit appelée qu'ultérieu
rement.

. 11 n'y a pas d'opposition ?...;
11 en est ainsi décidé.

' '. - — 14 —

REFUS D'HOMOLOGATION D'UNE DÉCISION
' DE L'ASSEMBLÉE ALGÉRIENNE CONCER
NANT LES BAUX COMMERCIAUX

Adoption d'un avis sur uns proposition de loi.

; M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant

- à refuser l'homologation de la décision vo

tée par l'assemblée algérienne au cours de
sa session ordinaire de février-mars.1949,
portant restriction à la prorogation résul
tant de l'extension à l'Algérie de la loi
n° 48-2009 du 31 décembre 1948 concernant

certains locaux à usage commercial, indus
triel ou artisanal (n 0-" 755 et 864, an
née 1949) .
Avant d'ouvrir la discussion générale,

je dois faire connaître au Conseil de la
République que j'ai reçu de M. le prési
dent du conseil des décrets nommant, en
qualité de commissaires du Gouvernement:
Pour assister M. le gardé des sceaux,

ministre de la justice:
M. Marion, sous-directeur des affaires ei-

viles et du sceau-;
M. Valson, magistrat à l'administration

centrale du ministère de la justice.
Pour assister M. le ministre de l'inté

rieur: ....

M. Graeve, sous-directeur aux services
de l'Algérie et des départements d'outre-
mer ;

M. Ferrandi. administrateur civil aux ser

vices de l'Algérie et des départements
d'outre-mer.
Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole est
à M. le rapporteur de la commission de
l'nitéiieur. . ..

M. Jules Valle, rapporteur de la commis
sion de l'intérieur (administration géné
rale, départementale et communale, Algé
rie). Mes chers collègues, mon rapport
ayant été distribué, mon intervention sera
très brève. La loi du 31 décembre 1948
a reporté au l*r janvier 1950 la durée
de la prorogation en matière commer
ciale. Elle a, d'autre . part, prévu pour
les commerçants la possibilité de deman
der le renouvellement de leur bail..i
Par une premième décision, l'Assemblée

algérienne a étendu cette loi à l'Algérie.
Mais, par une deuxième déci/ion, elle a
proposé que la nouvelle prorogation re
serait pas applicable aux sous-locataires
ayant sous-loué des locaux à des commer
çants mobilisés, si cette sous-location avait
été consentie pour la durée des hostilités.
Le principe de cette mesure n'a pas

soulevé d'objection de la part du Gouver
nement, mais ce dernier a estimé que le
texte arrêté à Alger contenait des défec
tuosités de rédaction telles qu'elles se
raient à l'origine de difficultés impor
tantes.

Ce texte, en efTet, prévoit que. « les
sous-locataires de commerçants mobilisés
ne pouvaient en aucun cas se maintenir
dans les lieux loués à partir de la promul
gation de la présente décision ».
L'Assemblée algérienne a paru oublier

qu'aux termes de l'article 21 de la loi du
30 juin 1926, le sous-locataire peut solli
citer le renouvellement de son bail et que
les clauses de renonciation au droit de re
nouvellement sont nulles et de nul effet. •

Le Gouvernement a pensé qu'il fallait
réserver expressément le cas de ceux qui,
à la date de la promulgation de la déci
sion, auront obtenu le renouvellement de
leur bail et qui, pour cette raison même,
ne peuvent être expulsés.
Telle est la raison du refus d'homologa

tion sur lequel vous aurez à vous pronon
cer après l'Assemblée nationale qui a ap
prouvé la position du Gouvernement.
Cette dernière ayant invité le Gouverne
ment à déposer devant l'Assemblée algé
rienne le texte d'un projet de décision
répondant aux préoccupations • de cette
assemblée, mais échappant aux critiques
formulées par le garde des sceaux, votre
commission de l'intérieur approuve cette
suggestion et vous demande d'adopter à
votre tour la proposition de loi votée par
l'Assemblée nationale. (Applaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close. -•
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'arti
cle unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis.*
cussion de l'article unique.)

M. le président. J'en donne lecture:
« Article unique. — La décision votée

par l'Assemblée algérienne au cours de sa;
session ordinaire de février-mars 1949, por
tant restriction à la prorogation résultant
de l'extension à l'Algérie de la loi n° 48-
2009 du 31 décembre 1948 concernant cer
tains locaux à usage commercial indus
triel ou artisanal, n'est pas homolo
guée. »
Personne, ne demande la parole ?... .
Je mets aux voix l'avis sur la propo

sition de loi.
• (Le Conseil de la République a adopté ,)j

— 15 —

REFUS D'HOMOLOGATION D'UNE DÉCISION
DE L'ASSEMBLÉE ALGÉRIENNE CONCER*

NANT LES LOYERS x

Adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi*
adoptée par l'Assemblée nationale, ten-
dant à refuser l'homologation de la déci
sion votée par l'Assemblée algérienne au
cours de sa session extraordinaire de jan«
vier 1949 étendant à l'Algérie les disposi
tions de fond de la loi du 1er septembre
1948 réglant les rapports entre bailleurs
et locataires ou occupants de locaux d'ha*
bitation ou à usagé professionnel. (N°* 757)
et 865, 'année 1949.)
Avant d'ouvrir la discussion générale, ta

dois faire connaître au Conseil de la
République que j'ai reçu de M. le prési
dent du conseil des décrets dommant, en
qualité de commissaires du Gouverne
ment:

Pour assister M. le garde des sceaux!*
ministre de la justice :

M. Marion, sous-directeur des affaires ci
viles et du sceau;

M. Valson, magistrat à l'administration
centrale du ministère de la. justice; -
Pour assister M. le ministre de l'inté

rieur :

M. Graeve, sous-directeur aux services
de l'Algérie et des départements d'outre-
mer;

M. Ferrandi, administrateur civil aux
services de l'Algérie et des départements
d'outre-mer. ' >
Acte est donné de ces communications..
Dans la discussion gépérale, la parole

est à M. le rapporteur de la commission
de l'intérieur.

M. Jules Valle,, rapporteur de la commis
sion de l'intérieur (administration géné
rale, départementale et communale, Algé'
rie). Mes chers collègues, vous avez à con«
naître maintenant de la décision de l'as
semblée algérienne étendant à:l'Algérie
les dispositions de fond de la loi du
1er septembre 1918 réglant les rapports
entre bailleurs et locataires ou occupants
de locaux à usage d'habitation ou à usage
professionnel.
Le Gouvernement et l'Assemblée natio

nale en ont refusé l'homologation» pour
des motifs d'ordre juridique et pour des
motifs d'opportunité. '
- Le Gouvernement reproche d'abord à

l l'assemiblée algérienne d'avoir inséré dans
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son texte des dispositions de procédure et
des dispositions pénales alors qu'aux ter
mes de l'article 12 du statut de l'Algérie
« la procédure civile ou criminelle, la dé
termination des crimes et délits"et celles
de leurs peines ne peuvent être réglées
que par la loi. »
Le Gouvernement fait également grief

à l'assemblée algérienne d'avoir voté des
dispositions dont certaines sont contraires
aux principes généraux du droit et d'au
tres sont en contradiction avec les textes
législatifs en vigueur.
Il ne peut faire de doute que la décision

de l'Assemblée algérienne contient des
dispositions de procédure et des disposi
tions pénales. Je les -ai indiquées dans le
rapport qui a été distribué.
La commission de l'intérieur a estimé

que l'insertion de ces dispositions de pro
cédure et de ces dispositions pénales peut
servir de base à un refus d'homologation.
Elle a été moins affirmative pour ce qui

est des autres motifs juridiques.
• Elle ne pense pas qu'en accordant une
prorogation à « tout grand mutilé de
guerre, toute veuve ou ascendant de mort
au champ d'honneur qui occupe un local
en vertu*d'une réquisition », l'Assemblée
algérienne ait voté une disposition con
traire aux principes généraux du droit.
Elle n'oublie pas, en effet, la position
prise par la commission de la justice de
cette assemblée, composée d'éminents ju
ristes qui, lors de la discu^fion -du projet
portant codification de la législation rela
tive aux rapports des bailleurs et loca
taires, n'a pas hésité à proposer le main
tien dans les lieux, au même titre que les
locataires, des bénéficiaires de réquisitions.
Elle ne pense pas davantage que le

droit au maintien dans ' les lieux étant
accordé en cas de décès de l'occupant aux
membres de sa famille qui peuvent être
appelés à recueillir son patrimoine, la pos
sibilité pour ces derniers' de céder le bail
dans certaines conditions soit contraire au
texte législatif en vigueur. Elle ne pense
pas enfin qu'en interdisant toute sous-lo
cation pour mettre fin à des abus dont se
sont rendus coupables certains locataires,
l'Assemblée algérienne ait voté des dispo
sitions contraires à l'article 1717 du code
civil qui, s'il accorde au preneur le droit
de sous-louer ou même de céder son bail,
n'en dispose pas moins que cette faculté
peut lui être interdite pour tout ou partie.
Les motifs d'opportunité retenus par le

Gouvernement ont paru^à la commission
de l'intérieur encore plus discutables que
certains motifs juridiques.
En effet, on fait grief à l'Assemblée algé

rienne d'avoir revalorisé des loyers en se
basant non sur la valeur économique
réelle de l'immeuble mais sur sa valeur
locative. On lui reproche d'avoir maintenu
les. inégalités de foyer injustifiées- aue la
loi du 1" septembre 1948 a voulu faire
disparaître en conservant le régime for
faitaire antérieur.

Le Gouvernement paraît ne pas avoir
tenu compte d'une part de ce que la loi
ïlu 1er septembre 1948 a maintenu ce ré
gime forfaitaire dans son article 38, d'au
tre part, de ce que les articles 31 à 36 de
la décision de l'assemblée algérienne qui

-ne sont que la reproduction des articles 27
et 31 de la loi métropolitaine permettent
ia détermination du loyer en partant de
la surface corrigée.
On peut ,donc soutenir que les deux

textes ont adopté les mêmes modes de dé
termination du loyer avec cette différence
toutefois que le calcul forfaitaire qui est
la règle en Algérie est l'exception en
France,

Votre commission de l'intérieur estime

que l'assemblée algérienne a voulu adapter
aux conditions locales comme elle en avait

le droit le texte appliqué dans la métro
pole. Elle n'a donc pas outrepassé ses
droits. \

Il n'en reste pas moins que l'insertion
dans son texte des dispositions de procé
dure et des dispositions pénales justifie le
refus d'homologation.
C'est pourquoi la commission de l'inté

rieur vous propose d'adopter le texte
voté par l'Assemblée nationale.
Mais comme l'Algérie a besoin d'être

dotée d'urgence d'un statut des loyers,
votre commission de l'intérieur vous pro
pose de vous joindre à l'Assemblée natio
nale pour demander au Gouvernement de
déposer dans les délais les plus rapides un
projet de loi ayant pour objet d'étendre à
l'Algérie la loi du Ie" septembre 1948. (Ap
plaudissements.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

I,a discussion générale est close.
Je consulte le Conseil dé la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article unique:

« Article unique. — La décision votée
par l'Assemblée algérienne au cours de
sa session extraordinaire de jarfvier 1949,
étendant à l'Algérie les dispositions de
fond de la loi du 1er septembre 1948 ré
glant les rapports entre bailleurs et loca
taires ou occupants de locaux d'habitation
ou à usage professionnel, n'est pas homo
loguée ».
Personne ne demande la parole ?...
Je mets^aux voix l'avis sur la proposi

tion de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 16 —

VÉRIFICATION DE POUVOIRS (Suite.)

TERRITOIRE DU GABON, 2® SECTION

M. le président. Voici le résultat du scru
tin sur les conclusions du rapport du
2e bureau tendant à l'invalidation de

l'élection de M. Paul Gondjout (territoire
du Gabon, 2e section) :

Nombre de votants 181

Suffrages exprimés « 175
Majorité absolue..... ........ 88

Pour . . 69
Contré 1C6

Le Conseil de la République n'a donc
pas adopté les conclusions du 2° bureau.
(Applaudissements.)
En conséquence, conformément au 4e ali

néa de l'article 5 du règlement, M. Paul
Gondjout est admis comme sénateur du
Gabon, 2e section. (Applaudissements à
gauche.) .

17 —

AJOURNEMENT DE LA DISCUSSION
D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. L'ordre du jour appel
lerait la discussion de la proposition de
résolution de MM. Monichon et Restat ten

dant à inviter le Gouvernement à prendre
toutes mesures consécutives aux incendies

de forêts des Landes de Gascogne pour
assurer l'exploitation rapide et l'écoule

ment des bois incendiés ; à prendre toutes
dispositions pour protéger efficacement ces
régions dans l'avenir et assurer la recons
titution de la forêt afin d'éviter l'exode
des populations du Plateau de Gascogne
(nos 763 et 889, année 1949) ; mais la con
férence des présidents a décidé de pro
poser au Conseil de la République de
reporter ce débat à une séance qu'elle
proposera pour le mercredi 28 décem
bre.

11 n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

— 18 —

CAISSE D'ÉPARGNE DES DÉPARTEMENTS
DU BAS-RHIN, DU HAUT-RHIN ET DE LA
MOSELLE

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi. >

M. le président L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence, tendant à proroger
les dispositions de l'article 2 de l'ordon
nance du 2 novembre 1945 relative aux
caisses d'épargne fonctionnant dans les
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle (n° 893, année 1949).
Avant d'ouvrir la discussion générale, -

je dois faire connaître au Conseil de la
République que j'ai reçu de M: le prési
dent du conseil un décret nommant, eri
qualité de commissaire diu Gouvernement,-
pour assister M. le ministre des finances
et des affaires économiques :
M. Vanbergue, administrateur civil à la;

direction du Trésor.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. Sclafer, rapporteur.

M. Sclafer, rapporteur de la commïssior
des finances. Mesdames, messieurs, je
n'aurai pas à retenir longtemps la bien
veillante attention du Conseil de la Répu
blique car j'ai simplement à vous pré
senter un rapport verbal sur une question
dont la discussion «d'urgence est demandée;
par le Gouvernement.
Il s'agit d'une proposition de loi tendant*

à proroger l'application des dispositions de
l'article 2 de l'ordonnance du 2 novembre -

1945 relative aux caisses d'épargne d'Alsace
et de Lorraine. Cette ordonnance du 2 no
vembre 1945 a décidé d'appliquer aux trois
départements de la Moselle, du Haut-Rhin
et du Bas-Rhin la législation française des
caisses d'épargne.
Cependant, sur un point qui constitue

l'article 2, on a pensé qu'il' était bon de
maintenir certains avantages qui exis
taient dans la législation antérieure
d'Alsace-Lorraine. Il s'agit, d'une part,
d'autoriser les caisses d'épargne d'Alsace-
Lorraine à accorder des prêts hypothé
caires aux particuliers dans une certaine
limite et, d'autre part, "de permettre aux
caisses d'Alsace-Lorraine d'accorder des
prêts aux communes et aux départements,
également, dans les limites fixées. Mais
l'ordonnance de 1945 a décidé que ces
avantages ne seraient concédés que jus
qu'au 1er janvier 1950. Nous devons donc
maintenant prendre une décision fixant s'il
faut proroger ces avantages ou les sup
primer. Une proposition de loi a été dé
posée sur le bureau de l'Assemblée
nationale par la plupart des députés
d'Alsace-Lorraine qui ont demandé le main
tien de ces avantages à partir du lor jan
vier 1950.

D'autre part, le conseil supérieur des
caisses d'épargne où j'ai l'honneur de re
présenter le Conseil de la République a
émis plusieurs vœux demandant qu'on
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'étende à toutes les caisses d'épargne du
territoire les avantages dont j'ai parlé et
dont jouissent les caisses d'épargne d'Al
sace-Lorraine. De plus, à l'Assemblée na
tionale, deux propositions de loi ont été
déposées: l'une par M. Minjoz, l'autre par
M. Paumier, demandait, elles aussi, cette
même extension.

La commission des finances de l'Assem
blée nationale a. émis un avis favorable, et
Jà question doit venir à l'ordre du jour
quand les débats parlementaires le per-
piettront.

On ne pense pas que cela tarde très
longtemps. Il serait sage, dans ces condi
tions, de proroger, en 1950, et peut-être

Sen tdeanrt cuonmaneo du dleu sxu,rccahr iglees dtesprudente tenir compte de la surcharge des débats
parlementaires, cette faveur, dont jouis
sent déjà les caisses d'épargne d'Alsace et
de Lorraine, et de ne pas supprimer un
avantage qui sera vraisemblablement
accordé demain anx caisses d'épargne.de
Jà France entière. C'est ainsi que l'Assem
blée nationale a voté le texte demandant
que ces avantages soient prorogés jus
qu'au 1er janvier 1952. ,
J'ajoute que ce n'est pas du tout l'auto

risation d'accorder des prêts sans limites,
car le texte de l'article 2 de l'ordonnance
de 1915 soumet leur accord aux conditions
suivantes: Voici le texte de l'article 2:

« Jusqu'au 1er janvier 1950, les caisses
d'épargne du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, de
la Moselle sont autorisées à effectuer elles-
mêmes le ^placement du montant déter
miné au 31 décembre de l'année précé
dente des fonds reçus de leurs déposants
dans les limites des conditions ci-après:
30 p. 100 au maximum en prête à des
collectivités ou établissements publics des
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle sans que le montant des
prêts consentis à une même collectivité
ou établissement puisse excéder 10 p. 100
du solde dû aux déposants, 10 p. 100 au
maximum dans la limite d'un million de
francs par bénéficiaire en prêts hypothé
caires. Un arrêté du ministre des
finances, etc. »

C'est ce texte qui est actuellement en
application, qui sera probablement demain
étendu à toute la France, dont j'ai l'hon
neur de vous demander, mesdames et mes
sieurs, au nom de la commission des
finances, de bien vouloir proroger le béné
fice aux départements d'Alsace-Lorraine
pendant les années 1950 et 1951, espérant
que, d'ici là, il sera rendu applicable à
tou.te la France.
Je demande au Conseil de la République

'de bien vouloir suivre sa commission des

finances. (Applaudissements .)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. le président. Je donne lecture de
l'article unique:

« Article unique. — Sont prorogées jus
qu'au 1er janvier 1952 les-, dispositions de
l'article 2 de l'ordonnance n° 45-2711 du
2 novembre 1945 relative aux caisses

d'épargne fonctionnant dans les départe
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'avis sur la proposi

tion de loi.

!Le Conseil de la République a adopte.)

— 19 —

CRÉATION D'UNE RADIODIFFUSION
DE L'UNION FRANÇAISE

Discussion d'une proposition de résolution.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion de la proposition de résolu
tion de MM. Durand-Réville, Robert Aubé,
Coupigny, Mme Crémieux et M. Julien Gau
tier tendant à inviter le Gouvernement à
créer la radiodiffusion de l'Union française
(n oa 716 et 810, année 1919, et n° 886, année
1919).
Avant d'ouvrir la discussion générale, je

dois faire connaître au Conseil de 'la Répu
blique que j'ai reçu de M. le président du
conseil des décrets nommant, en qualité
de commissaires du Gouvernement:

Pour assister M. le ministre de la France
d'outre-mer:

M. Dumas, attaché de direction à la
radiodiffusion française;
Pour assister M. le sous-secrétaire d'État

à la France d'outre-mer:

M. Pierre Fromentin, détaché de la radio
diffusion française au ministère de la
France d'outre-mer;

M. Raymond Postal, chef du service de
l'information du ministère de la France
d'outre-mer;
M. Roland Godiveau, chargé de mission

au cabinet du ministre.

Acte çst donné de ces communications.
Dans la discussion générale, la parole

est à M. Durand-Réville, rapporteur.

M. Durand-Réville, rapporteur de la com
mission de la France d'outre-mer. Mes
chers collègues, l'étude de la proposition
de résolution que j'ai été chargé de rap
porter devant vous aujourd'hui a été
faite très complètement par ses auteurs,
d'abord, puis dans le rapport que j'ai pré
senté au nom de la commission de la

France d'outre-mer et qui vous a été dis
tribué.

Dans ces conditions, vous comprendrez
que je n'ai pas l'intention de développer
l'intégralité de ce rapport et des idées qui
s'y trouvent exprimées. Je voudrais sim
plement, avant d'en donner au moins le
schéma, évoquer devant le Conseil de la
République quelques idées générales qui
ont inspiré la préoccupation de votre com
mission de la France d'outre-mer.
Au point de vue de la radio, la situation

présente, en ce qui concerne l'Union fran
çaise, est loin d'être satisfaisante. Elle ne
l'est pas d'ailleurs pour la radiodiffusion
elle-même; cela n'est pas l'objet des dis
cussions de votre commission. Ce qui 4a
regarde, par contre, c'est qu'elle ne l'est
pas surtout pour l'outre-mer. Elle ne l'est
pas quantitativement, si j'ose m'exprimer
ainsi, et - nous le verrons — elle ne l'est
pas qualitativement. La radio française ne
remplit pas son rôle cependant essentiel
dans l'édification de l'Union française.
Les auteurs de la proposition et, après

eux, votre commission de la France d'ou
tre-mer, s'en sont émus et ont tenu à
évoquer cette question sous la forme d'une
proposition de résolution soumise aujour-
d'hui à-votre approbation.
Le deuxième point sur lequel je voulais

attirer votre attention, c'est qu'il s'agit
d'une proposition de résolution. Malgré le
soin qu'ils ont pris à s'informer, les au
teurs et les membres de la commission
elle-même ne sont pas des techniciens,
des spécialistes, et ils ne prétendent pas
détenir la science infuse en la matière.
ll s'agit surtout d'attirer l'attention du
Gouvernement, très sérieusement, sur une
situation qui ne saurait se prolonger.

• L'agitation créée dans les milieux de la
radio ipar cette proposition serait à elle
seule, semble-t-il, de nature à faire penser
qu'elle vient à son heure. -
Il ne s'agit pas de défendre des situa

tions, mais de résoudre, en dehors de toute
question de personnes et encore plus en
dehors de toutes questions politiques, un
problème qui est malgré tout grave. Nous
comprenons très bien que de hauts fonc
tionnaires défendent la politique qu'ils
mènent à la tête de l'instrument dont ils
ont la gestion; c'est tout naturel. Mais ce
n'est pas en fonction.de cette considération
que le problème doit être résolu. C'est la
fonction qui crée l'organe et ion pas,
comme malheureusement.trop souvent
dans -les grandes administrations du pays,
le contraire.

Quoi qu'il en soit, c'est une manifesta
tion de tendances pour nous. Nous ne pré
tendons pas dire au. Gouverneiûent de
faire telle ou telle chose précise. Nous
voulons simplement attirer son attention
sur un problème et l'inviter à se pencher
sur celui-ci, sauf, le cas échéant, à tenir
compte des quelques suggestions qu'à
l'occasion de l'étude que nous avons faite
nous-mêmes, nous souhaiterions voir re
tenir en vue de sa solution.
Les auteurs de la proposition de résolu

tion et la commission ont tenu néanmoins
à faire un travail sérieux et à apporter au
Gouvernement un certain nombre de sug
gestions positives après avoir fait la criti
que de ce qui est.
Nous ne posons pas la question de

confiance, bien entendu, sur ces sugges
tions, pourvu que le problème que nous
attaquons soit résolu, dans le sens que
nous souhaitons. '

Il y a une troisième idée générale qui
domine le prolblème, de la radiodiffusion
pour l'Union française ; c'est évidemment
d'obtenir le rendement le meilleur de ce

"qui existe et, si. possible, son amélioration,
amélioration de l'équipement quantitatif
et aussi, vous le verrez, de l'équipement
qualitatif en moyens de matériel comme
en personnel, et* nous croyons qu'à ces
deux points de vue il y a beaucoup à
faire, . ■
Le nœud de la question est d'arriver à

concilier l'autonomie des moyens de radio-,
diffusion locaux dont il est bon que cha
cun d'eux conserve au moins son origina
lité — c'est ce qu'à la commission notre
collègue M. Gustave a justement fait res
sortir — et une certaine unité de vues tout

de même inspirée par la politique générale
d'Union française qu'entendent définir et
le Gouvernement et le Parlement.

. Le problème de la conciliation - se re
trouve d'ailleurs dans le domaine des

moyens matériels. Évidemment, l'idéal se
rait que les postes coloniaux, si nous étions
assez riches, fussent tous pourvus de
l'équipement et des ressources intellec
tuelles et artistiques permettant à leur
rayonnement d'être fécond. Mais nous sa
vons que ce n'est pas le cas et que notre
pays n'est pas assez riche pour se le per
mettre,
L'exemple métropolitain des postes de

province en constitue, à portée de nos
oreilles, pour ainsi dire, une '.flagrante
preuve. On comprend parfaitement le dé
sir éprouvé de les maintenir, mais on se
rend compte aussi de la médiocrité qui
est trop souvent la rançon de cette souhai
table décentralisation.

Telles sont, mesdames, messieurs, le#
idées générales qui ont inspiré, pour ainsi
dire, et les auteurs de la proposition de
résolution et votre commission de la

France d'outre-mer qui les a suivis.
Voyons maintenant, par l'analyse suc

cincte du rapport qui vous a été présenté,,
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quelles sont les conclusions des auteurs
et de votre commission de la France d'ou
tre-mer. '

Ce rapport comporte quatre parties: une
première partie dans laquelle on analyse
la situation actuelle au point de vue dé la
radiodiffusion à l'égard des territoires
lointains de l'Union' française, un histori
que rapide de la désagrégation de l'intérêt
porté par la radiodiffusion française # à ce
problème, la description de la présente
organisation et des crédits qui sont affec
tés à son fonctionnement, et, enfin, les
suggestions en vue d'une solution positive.
En ce qui concerne la situation actuelle,

on peut dire que le rayonnement intellec
tuel de la France, sa situation de guide des
populations des territoires d'outre-mer,^ont
été reconnus par la conférence mondiale
qui, réunie à Mexico, avait pour objet de
répartir entre les nations l'utilisation des
ondes courtes radioplioniques.
Or, si nous avons acquis, d'après ce plan,

le droit d'émettre chaque jour sur ondes
courtes pendant 189 heures trente minutes,
ce n'est que pendant une quarantaine
d'heures que la radiodiffusion française
peut faire entendre au monde la voix de
notre pays. Ceci nj veut pas dire pour au
tant que la voix de la France soit entendue
vingt-quatre heures sur vingt-quatre. Si
cela était, nous n'aurions pas à nous plain
dre et votre commission de la France d' ou
tre-mer n'aurait pas aujourd'hui le dou
teux privilège de rapporter ces questions
devant le Conseil.
Les émissions,, sur ondes courtes sont

dirigées, c'est-à-dire envoyées vers .une
région bien déterminée. On y parvient en
renforçant dans la direction choisie les
trains d'ondes émis par les statipns radio
phoniques. Il convient, 'en outre, pour être
sûr d'être entendu, que ces émissions
soient faites- simultanément sur plusieurs
longueurs d'onde. La portée d'une fré
quence dépend, en elïet, de l'heure, des
conditions atmosphériques, climatiques,
géologiques des régions à. traverser.
Ceci explique que La voix de l'Amérique

émette pendant cent soixante-quinze heu
res chaque jour, l'U. R. S. S. pendant trois
cents et la Grande-Bretagne pendant huit
cent onze heures. Si l'on admet l'hypo
thèse de la B. B. C. émettant vingt-quatre
heures sur vingt-quatre heures, cela signi
fie que chaque émission britannique est
portée par trente-trois longueurs d'ondes!
En fait, l'Angleterre dispose de soixante-
sept stations émettrices, de puissances
très variables, il est vrai.
La France, répétons-le, se contente de

jquelque ^ingt-huit heures vers l'étranger
et de quatorze, heures trente minutes à
peine vers l'Union française, soit, pour nos
territoires d'outre-mer dans leur ensemble,
bien moins de temps que n'en consacre
l'Angleterre, par l'intermédiaire de son
« "Général.0verseas Service », aux seuls
dominions du Pakistan.el de l'Inde !

Si l'on objecte que les émissions de nos
postes d'outre-mer s'ajoutent à cela, votre
commission répondra que les dominions
britanniques ont, de même, des stations
importantes : ' New-Delhi, Sydney, Singa
pour. . -
La « Direction des émissions vers l'étran

ger » et le « Service des émissions vers
Fa France d'outre-mer » supervisent les
émissions dont il est question précédem
ment. . ■ ' .

- La qualification de « Service » attribuée
à l'organisme responsable de la voix de la
France d'outre-mer, son rattachement à la
« Direction du journal parlé » soulignent
la pauvreté de la place tenue par l'Union
française* .dans;' les'; préoccupa tiunS de- ha
ridiodiffàèion iîatiojaafe- ''

Quel est le but qu'il .faut assigner à.une
V'éritailç, radiodiffusion de l'Union fran
çaise l II est double, >i#n entendu:. pre
mièrement, faire connaître l'Union fran
çaise à la métropole,; deuxièmement, faire
connaître la vie de la métropole, sa pen
sée, à l'Union française. ,. , •
Le .rapport qui vous a été présenté mon

tre combien, .depuis 1944 — et je n'entre
rai pas dans les détails à cette tribune —
et pour quels motifs ce double but semble
avoir été perdu de vue. Aussi bien votre
rapporteur peut-il conclure que, de t944 à
1949, les émissions consacrées aux terri
toires d'outre-mer ont vu leur durée ré
duite. de cinq heures à une heure 'par
semaine, et il "est tout de même pénible
de constater . que nos postes parlent plus
souvent des Etats-Unis que de nos propres
colonies.
La triste histoire . de la réduction des

heures - programme . et des . longueurs
d'ondes d'émission consacrée à faire, con
naître la métropole aux territoires d'outre
mer de l'Union française amène votre com
mission de la France d'outre-mer à recqn-
naîtire que si,. pour se défendre, la radio
diffusion invoque des.difficultés finan
cières, il est exact néanmoins qu'une
heure, d'émission revient cinq fois plus
cher qu'en 1946; que les énormes ma
chines d'Allouis et leurs sœurs en cons
truction, pour efficaces qu'elles soient,
sont -très coûteuses. Il est exact aussi que
les fournitures de courant à la radio sont
facturées par « Électricité de France » à
un prix certainement trop élevé. II con
viendrait qu'une convention réglât une
fois pour , toutes cela au mieux des inté
rêts de la, nation.

En ce qui concerne l'organisation ac-.
tuelle et les crédits, en face de la lente
désagrégation des émissions de notre radio
vers la France d'outre-mer, il convient de
se pencher sur l'organisation et les cré
dits du service des émissions d'outre-mer.

Cette radiodiffusion apparaît bipartite:
service des émissions vers la France
d'outre-mer, qui dépend de la radiodiffu
sion française, et puis postes d'outre-mer,
coiffés les uns par le secrétariat à l'infor
mation, les autres par le ministère de la
France d'outre-mer. Les émissions sont
rattachées d'ailleurs.à la direction du

journal parlé ; pour les hauts fonctionnaires
de l'avenue des Champs-Elysées, siège de
notre radio, l'essentiel des émissions vers
la . France d'outre-mer consiste en des
émissions d'information. Les questions de
culture passent au second plan. La compé
tence coloniale des agents de la radio
française qui s'occupent des émissions
veKS nos territoires d'outre-mer est d'ail
leurs indiscutable, et votre commission est
heureuse d'y rendre hommage.
Le service des émissions vers la France

d'outre-mer n'a pas de budget propre.
Les frais prélevés sur les crédits du jour
nal parlé- s'élèyent à 16 millions de francs
pour les frais de .personnel, plus 3* mil
lions de francs destinés aux cachets des
collaborateurs extérieurs.

La British Broadcasting Corporation a
consacré en 1948 —. et je rends attentif le
Conseil de la République à cette compa
raison — aux dépenses du personnel de
ses - services étrangers et du Common
wealth, que finance l'État, 92.698 livres,
soif environ 90 millions de francs, à quoi
s'ajoutent 40.436 livres au titré de contri
butions au plan de retraite ' et au fonds
de secours et 166.000 livres de frais de
déplacement; Les dotations totales des
Oveixas Services sont de 3.678.619 livres.
Le budget toi al du journal parlé, en dom
paraison. 'atteint 290.430.000' francs.seule
ment. • ' * • • ■ • " !

Notre pauvreté ressort avec assez d'élo<
quence de ces chiffres. Les services frani
çais vers l'étranger, y compris ceux des
tines à la France d'outre-«ier, sont quinzff
fois, moins.riches que leurs homologues
anglais." Les services d'outre-mer eux
mêmes, en particulier, sont quarante fois'
plus pauvres. Précisons, en outre, que léf
service des émissions vers la France!

d'outre-mer compte seulement 20 journa*
listes sur les 160 de la radiodiffusion. !
Avec un budget et des effectifs aussi/

restreints, il n'est pas possible de réaliser*
des reportages intéressant les gens d'outre-^
mer, pas plus que des émissions artistiques
convenables..

Dans un ordre d'idées à peine différent ?-
il est suprenant que ces services déjà si
pauvres n'aient aucun journaliste accré
dité, il faut bien Je reconnaître, tant au-
près de l'Assemblée nationale que dans*
notre propre assemblée. Il semble que l'on
ait trop tendance dans notre radiodiffïu-
sion à ne raisonner et à n'agir qu'en fonc
tion de Paris et à toujours choisir'le parti
le plus simple, celui- de l'identité. Les res
ponsables ont-ils oublié que l'ennui na
quit un jour de l'uniformité ? On pourra'
dire que c'est plus commode: Les services
du journal parlé en font presque un
dogme. L'uniformité est, à leurs veux, né)
cessaire et ils le prouvent par leur attw
tude à l'égard de Radio-Brazzaville, à qui,
chaque jour, sont téléphonés tout'un loi
d'instructions sur la ligne à adopter vis-à-
vis des événements quotidiens.
Nous admettons volontiers qu'une cer

taine unité de doctrine soit souhaitable.. D
est bon, en effet, que, sur les grandes
questions d'intérêt mondial, existe entre
la métropole et l' outre-mer non pas,
certes, une absolue convergence de pensée
et de sentiment (nous ne sommes pas ea'
démocratie populaire), mais au moins une
identité des bases sur lesquelles se for
meront le sentiment et l'opinion du public.-
Ces bases communes, la radio doit les don
ner, nous somme? ici d'accord avec les
services du journal parlé. Mais il est exa
géré de dire que la création d'une chaîne
autonome de l'Union française donnera fa
talement à nos territoires d'outre-tner Une

radio de second plan : c'est faire preuve de
peu de confiance envers nos terres loin
taines.

Il est vrai que, pour appuyer cette thèse,
les responsables de la radio métropolitaine
attirent notre attention sur les postes co
loniaux. Effectivement, mais là encore, ca
n'est guère encourageant. Très peu puis
santes, d'une portée très restreinte pour
la plupart, ces stations sont contrôlées pa:
les chefs des territoires et supervisées,
soit par le ministère de la France d'outre
mer, selon les cas, soit par le ministère de
l'information.
La collaboration avec les Services métro

politains est nulle. Outre leur défaut de
capacité, ces émetteurs manquent de dis
ques, de programmes, de crédits: 25 mil
lions prévus au budget de 1950 seulement
pour tout l'ensemble. On souhaiterait voir
augmenter la fréquence des relais de
France assurés par ces postes.
Cette 'pluralité de directions que j'ai

évoquée tout à l'heure est incompatible
avec une radiodiffusion efficace. Face à la
radio française existent de petits orga
nismes impuissants qui travaillent en or
dre dispersé. Aussi, le réseau de l'Union
française, qui pourrait d'ores et déjà exis
ter, reste- t-il à l'état de voeu.
C'est cette constatation qui a inspiré, le;

auteurs de la proposition de résolution qui
vous est soumise • : .•
A la lumière des. indications qui Vpus

ont été, données;, on peut dire ju'iL y ;a
lieu de réformer la situation actuelle. 'Cette.
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préoccupation de votre commission est
S'ailleurs partagée par tous ceux qui se
consacrent à faire de l'Union française une
réalité.
Preuve en est la proposition de résolu

tion n° 188 présentée par M. Pierre Corval
et plusieurs de ses collègues de l'Assem
blée de l'Union française, et qui, moins
étoffée que celle qui vous est aujourd'hui
soumise, s'inspire exactement des mêmes
considérations et conclut dans un sens
analogue.
Quelles sont ces conclusions ? D'abord,

votre commission désire voir assurer défi
nitivement la primauté de- l'élément de
culture dans les préoccupations de la radio
diffusion dirigée vers l'outre-mer ou en
venant.

Notre suggestion d'organisation a été
d'ailleurs résumée dans le xapport .que
nous avons eu l'honneur de présenter
au Conseil de la République.
Ce schéma d'organisation pourrait se

concevoir de la façon suivante :
a) Un poste métropolitain puissant, ca

pable d'émettre sur plusieurs longueurs
d'ondes courtes, et au moins une longueur
d'ondies moyennes, susceptible d'assurer
le plein emploi des heures auxquelles les
conférences de Copenhague et de Mexico
nous donnent droit;
b) Des postes d'outre-mer: ceux exi^

tant actuellement devront être améliorés.
L'objectif sera que chaque territoire pos
sède une station assez puissante pour cou
vrir toute son étendue.
Il pourra être prévu, en outre, un poste

plus puissant pour les capitales de fédé
rations.
Cet ensemble formera la radiodiffusion

de l'Union française autonome au sein
de la radiodiffusion française.
Bien entendu, les postes coloniaux seront

mis, en dehors des heures où ils diffuse
ront des émissions d'intérêt général, à la
disposition des territoires pour émettre des
programmes locaux.
Les émissions répondront aux dieux buts

fixés à la radio au début de cet exposé:
faire connaître les territoires d'outre-mer
à la métropole; faire connaître la métro
pole aux territoires d'outre-mer.
Pour cela, l'émetteur métropolitain assu

rera sur ondes moyennes l'exécution de
programmes orientés vers les choses d'ou
tre-mer et qui seront soit des émissions
réalisées sur place, soit des émissions en
direct ou en différé des émetteurs loin
tains.

Sur ondes courtes, il émettra:
1° Des. programmes généraux pour, l'ou

tre-mer ;
2° Des programmes dirigés plus spéciale

ment vers tel ou tel groupe de territoires.
Les émetteurs locaux auront une double

mission, eux aussi:
1° Relayer les programmes généraux et

les programmes spéciaux les concernant
exclusivement;
2° Émettre des programmes locaux.
En ce qui concerne le financement de

l'organisme prévu, il est évident que la
réalisation c(,un tel programme demande
du temps et des crédits et devra s'insérer
dans le plan de dévelopement économique
et social des territoires d'outre-mer, c'est-
à-dire être au moins en partie financé par
le F. I. D. E. S.

On peut prévoir l'obtention de fonds
de concours des budgets fédéraux et lo
caux.

A coté des subsides du F. I. D. E. S. et
des budgets locaux, il conviendra que .la
métropole ait sa part dans les dépenses.
L'État qui n'a prévu que 25 millions sur
le budget de 1950 ;pour les postes d'outre-
mer devra faire un effort. Dans le total

des dépenses de la ll. B. C., la part « Over-

seas Services » s élève sensiblement à
35* p. 100 du total. En demandant que
25 p. 100 des crédits de la radiodiffusion
soient attribués à la radio de l'Union fran
çaise, votre commission s'estime raison
nable. Ainsi, cette année, c'est environ
1.500 millions qui auraient dû être consa
crés aux émissions de la France d'outre-

mer. Nous sommes très loin de compte.
Enfin, quatrième considération, il im

porte que la direction de cette radio de
l'Union française soit délibérément apoli
tique. Nos querelles partisanes n'ont que
faire ici. Pour assurer plus encore cette
objectivité, inspirons-nous une fois en
core de l'exemple qu'offre la B. B. C. où
il existe pour chacune dies six régions ra
diophoniques britanniques un organisme
appelé: « Conseil Consultatif ». Les mem
bres en sont choisis parmi les personna
lités les plus représentatives des intérêts
publics régionaux. On pourrait adapter ce
système avec fruit à la radio de l'Union
française dont votre commission, avec les
auteurs de - la proposition souhaitent la
création, tant auprès du comité directeur
qu'auprès de chacun des postes locaux.
Ainsi, n'étant mue que par le seul souci

de faire entendre, à tous les citoyens de
la communauté locale, la vraie voix de la
France, la radiodifiusion de l'Union fran
çaise sera-t-elle à même de remplir son
rôle : faire se connaître et s'aimer les cent
peuples que garde notre drapeau; semer
cette « parcelle d'amour » dont parlait
Lyautey, sans laquelle rien ne se cons
truit de grand.
Pour que les rrançais parlent enfin aux

Français, à tous les Français, ceux de la
métropole comme ceux d'Afrique, ceux
d'Asie, comme ceux d'Amérique, d'Océa
nie, de Madagascar. votre commission in
vite le Conseil de la République à approu
ver la résolution soumise à vos délibéra
tions. (Applaudissements à gauche, au
centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. le
raporteur pour avis de la commission de
la presse, de la radio et du cinéma.

M. Clavier, rapporteur de la commission
de la presse, de la radio et du cinéma,
parlant au nom de M. Gaspard. Monsieur le
président, M. Gaspard m'a chargé de le
représenter et d'intervenir au nom de la
commission de la presse et de la radiodif
fusion française.
Au nom de cette commission, un amen

dement a été déposé, dont je vais vous
donner lecture :

« Le Conseil de la République invite le
Gouvernement à nommer une commission

dans laquelle figureraient des membres de
l'Assemblée nationale, du Conseil de la Ré
publique et des représentants des minis
tères intéressés, chargée d'étudier la
création, dans le cadre de la radiodiffusion
et de la télévision françaises, d'une radio
d'Union française dotée des moyens de
faire connaître, dans les territoires de
l'Union franaise,-la vie et la pensée de
la métropole et, dans cette dernière, les
aspirations, les besoins, l'œuvre entre
prise par la France dans ces départements
et territoires d'outre-mer ».

Ce qui différencie la proposition de ré
solution dont je viens de donner lecture
de celle soumise à vos délibérations par
la commission de la France d'outre-mer,
c'est le fait que, d'une part, les membres
de la commission de la presse et de la
radio ont été très émus à la pensée que
l'on pourrait imaginer un seul instant que
la radiodiffusion des territoires d'outre-mer
bénéficierait de l'autonomie.

La République française est une et in
divisible: elle est partout présente, sur le

territoire national comme sur les territoi
res d'outre-mer. A cette indivisibilité de
la France et de ses territoires d'outre-mer,
il ne faut porter aucune cassure.
En second lieu, il nous a paru que

l'affaire n'était pas en état. Cette question
du statut, qu'on voudrait voir établir im
médiatement en ce qui concerne les terri
toires d'outre-mer, se pose aussi pour
la France métropolitaine. Il est difficile
d'imaginer qu'un statut puisse être mis
au point pour les territoires d'outre-mer
alors que nous sommes encore en train de
chercher à établir celui de la radiodiffu
sion nationale. Or, les deux statuts sont
intimement liés. Ils présentent des rap
ports constants. Des questions de tous or
dres se poseront, des divergences surgi
ront qu'il s'agira de concilier.
Si bien que la proposition de la commis

sion des territoires d'outre-mer nous est
apparue comme un geste un peu hâtif.
C'est pourquoi la commission de la

presse a estimé, à l'unanimité, tout en
rendant hommage au sentiment qui avait
inspiré la commission de la France d'outre-
mer et tout en accueillant avec intérêt les

suggestions de M. Durand-Réville, qu il
était nécessaire de procéder au préalable à
une étude sérieuse de tous les éléments

d'un problème extrêmement complique.
Elle souhaite évidemment que cette

question vienne en discussion devant le
Parlement le plus rapidement possible,
mais la question n'étant pas en état, au
lieu d'inviter le Gouvernement à créer tout
de suite cette radiodiffusion d'outre-mer,
il lui a paru plus expédient, plus opportun
et plus sage d'inviter le Gouvernement à
créer une commission dans laquelle —
c'est le projet de résolution qui vous est
soumis au nom de la commission de la
presse — figureront des membres de l'As
semblée nationale, du Conseil de la Répu
blique et des représentants des ministères
intéressés.

Cette commission sera chargée d'étudier,
dans le cadre de la radiodiffusion et de la
télévision française, une radio de l'Union
française dotée des moyens de faire connaî
tre dans les territoires de l'Union la vie et
la pensée de la métropole et, dans cette
dernière, les aspirations, les besoins et
l'œuvre entreprise par la France.
J'attire, pour terminer, votre attention

sur le fait que cet amendement a été
voté à l'unanimité de la commission de

la presse. (Applaudissements sur divers
bancs.)

M. le président. La parole est à M. Razac,

M. Razac. Mesdames, messieurs, le rôle
joué par la radiodiffusion dans la vie quo
tidienne, son action déterminante sur
l'opinion publique et le moral des peupies
se sont affirmés pendant le dernier conflit
et ne cessent de croître et de s'imposer.
Son importance en tant qu'instrument
d'information, d'enseignement et de cul
ture humaine n'est plus à démontrer. Plus
que le livre, plus que le cinéma, techni
ques pourtant puissantes, la radiodiffusion
est l'instrument par excellence du rappro
chement des peuples. Dans l'édification
de l'Union française sa force vive, sa
portée doivent jouer a plein pour la réali
sation de ce grand œuvre. Elle doit être
l'indispensable lien entre les civilisations,
à la fois rapide et accessible à tous et pour
tout, véhicule commode des idées et des
programmes, des perspectives et des réali
sations.

L'importance de cette tâche n'avait pas
échappé à notre radiodiffusion nationale:
faute de doctrine et de moyens la réalisa
tion est restée jusqu'ici bien au-dessous

i du but à atteindre. 11 y a donc lieu de re
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prendre presque entièrement le problème
et d'inviter le Gouvernement d'y apporter
une solution convenable.

Plusieurs de nos amis avaient envisagé
l'institution d'un office de la radiodiffusion
de l'Union française et MM. Corval, La Gra
vière, Mme Le Faucheux ont déposé dans
ce sens une proposition de résolution de
vant l'Assemblée de l'Union française. La
proposition plus générale de notre collè
gue Durand-Réville pose à son tour très
,opportunément le problème et les consi
dérations extrêmement intéressantes de
son rapport - éclairent les principes qui
doivent guider notre politique en la ma
tière et les conditions techniques de réali
sation.
Je ne m'étendrai dans cette interven

tion, et pour cause, sur les aspects finan
ciers et techniques de cette réforme : il
y a plusieurs solutions possibles et tenter
de les évoquer toutes serait prématuré et
présomptueux. Je me bornerai à quelques
réflexions et à quelques suggestions sur
le rôle d'une radio de l'Union française
rénovée: sur ses objectifs et ses méthodes
en fonction des besoins des auditeurs

d'outre-mer, en particulier des auditeurs
autochtones auxquels en principe elle doit
s'adresser.

Il est bien évident que l'objectif essen
tiel à atteindre par une radio de l'Union
française est d'assurer une liaison perma
nente, générale et profonde entre les diffé
rents éléments de cette Union : elle doit
les saisir tous à la fois, elle doit donc faire
connaître les territoires d'outre-mer à la
métropole d'une part, faire connaître la
métropole aux territoires d'outre-mer d'au
tre part, afin d'assurer entre tous une
communion constante d'esprit. Je passe
volontairement sur le premier point sur
lequel je rejoins les suggestions de notre
rapporteur; j'insisterai seulement sur l'or
ganisation de la radio en fonction de
f'outre-mer.
En premier lieu, en ce qui concerne les

émissions vers l'outre-mer des postes de
la radiodiffusion nationale, il faut se rap
peler qu'elles s'adressent à un nombre
relativement ^restreint d'auditeurs, formés
d'Européens et d'autochtones évolués, qui
ne s'intéressent pas forcément aux mêmes
choses, mais qui constituent un public
particulièrement exigeant. Ce sont ces exi
gences particulières que nous devons nous
efforcer de satisfaire dans les trois do

maines où la radio se doit d'agir pour in
former, instruire, distraire.
Certes, et cela va de soi, l'information

doit comprendre un bulletin commun à
toute l'Union française, reflétant l'actualité
mondiale et métropolitaine politique, éco
nomique, artistique, littéraire, etc. Il est
bon que, dans tous ces secteurs, l'outre-
mer puisse se faire, avec les mêmes élé
ments qu'en France, une opinion exacte
ment informée, et que naisse, de réflexes
peut-être différents, en tous cas utiles à
connaître, une opinion qui soit en quel
que sorte une opinion publique de l'Union
française.
Donc pas d'informations estompées ou

au compte-gouttes. Le journal parlé ré
pond parfaitement à ce besoin; il suffit
de le retransmettre à des heures et sur

des longueurs d'ondes qui en permettent
l'écoute. Mais en outre, il y a des pro
blèmes qui, en France, intéressent peu
l'ensemble du pays ou n'intéressent que
quelques éléments spécialisés et qui, au
contraire, sont des préoccupations cons
tantes des auditeurs d'outre-mer. Je range
dans ce nombre, par exemple les informa
tions sur la discussion par le Parlement
et l'assemblée de l'Union française de cer
tains textes concernant les territoires d'ou
tre-mer dont les débats sont passionné

ment suivis par l'opinion publique locale,
s'ils ne* passionnent pas les assemblées
métropolitaines; l'état des marchés de cer
tains grands produits coloniaux qui font
l'essentiel de l'économie d'un territoire:

arachides, cacao, café, riz, caoutchouc,
gomme, etc. et qui intéressent au premier
chef les producteurs; les mouvements de
navires à destination ou en provenance
des territoires d'outre-mer, les céiémo-
nies, les présentations artistiques et litté
raires intéressant les territoires ou les per
sonnalités d'outre-mer; enfin tous les évé
nements qui forment le fond d'informa
tions vivantes et à la page, et entretien
nent si sympathiquement le patriotisme
local; en bref, une chronique quotidienne
véritable de l'Union française.
Apprendre, c'est le besoin profond de

toute la jeunesse d'outre-mer, de toute
l'élite que nous avons formée, désireuse de
se perfectionner et qui se tourne avec con
fiance vers la métropole. Tout jeune au
tochtone évolué -considère la France
comme la terre promise et n'a de cesse
qu'il ne s'y rende: tous ceux qui traver
sent la mer font des envieux; mais très
nombreux, trop nombreux sont ceux qui
restent, et c'est à eux qu'il faut songer.
Là; la radio a un rôle primordial à jouer
qui ne peut être tenu que par elle. On sait
combien la diffusion de la presse, surtout
de la presse spécialisée, est restreinte dans
les territoires d'outre-mer, combien les
livres sont difficiles à trouver et à con
server. La radio peut pallier en partie ces
déficiences.

Certes, il ne s'agit pas pour elle de
porter sur les ondes tout un cycle d'étu
des, mais on peut concevoir une série de
leçons quotidiennes sur des questions bien
précises, susceptibles de convenir à des
auditeurs avides d'apprendre, dont les
émissions de la radio éducative destinées
à la métropole constituent un excellent
précédent. On pourrait prévoir, entre
autres, des cours de langue et de culture
française, de différents degrés, des
esquisses historiques, des résumés géogra
phiques, des notions de droit, ainsi que
des éléments de mathématiques et de
sciences qui puissent fournir aux auditeurs
une discipline de travail et des notions de
base pour faciliter .leur travail personnel.
Tous ceux d'entre nous qui ont vécu

outre-mer au contact des autochtones ont,
sans nul doute, connu de ces jeunes gens
studieux, fonctionnaires^ ou employés de
commerce, qui, le soir, "rentrés chez eux,
travaillent dans des conditions difficiles, à
l'aide de cours par correspondance très
aléatoires, dans le seul souci de se perfec
tionner. Tous nous avons connu et nous
connaissons encore des hommes d'un âge
déjà mûr, premiers collaborateurs de notre
administration, intelligents, d'esprit ou
vert, qui n'avaient pu accéder à une for
mation suffisante, impossible sur place à
l'époque de leurs études, et qui seraient
heureux d'augmenter leur bagage culturel.
Déjà en place ou trop âgés, ils ne peuvent
songer à faire le voyage de France ou y
rester suffisamment longtemps. Très nom
breux sont ces deux catégories d'autoch
tones: ils seront ]es premiers bénéficiaires
de cette sorte d'université populaire que
la radio nationale pourra mettre à leur
portée par des émissions quotidiennes noc
turnes et depuis des émetteurs métropoli
tains. Les résultats en seront certainement
.très heureux. Je connais, pour ma part,
plusieurs jeunes, autochtones, formés à
nos écoles d'Afrique occidentale française,
qui ont su entretenir leurs connaissances
et, grâce à l'écoute de programmes bien
choisis, développer leur savoir, ce qui leur
a permis d'apprendre une langue étran
gère, de passer leur baccalauréat avec

succès et de venir poursuivre en France"
des études supérieures. 11 n'y a donc pas
là vue généreuse et utopique, mais possi
bilités réelles' de progrès que nous ne de
vons pas négliger.
De plus, plusieurs fois par semaine, des

conférences seraient faites sur des grands
sujets d'actualité, avec, si possible, dis
cussion des points de vue et commen
taires: une émission analogue à la « Tri
bune de Paris », mais dirigée vers l'outre-
mer. On pourrait concevoir une série
d'émissions « Qu'est-ce ? ». J'étonnerai
peut-être beaucoup de monde en signalant
qu'une émission diffusée un dimanche ea
fin d'après-midi et consacrée, par exemple,
aux problèmes d'industrialisation des pays
neufs intéresserait autant l'actuel auditoire
autochtone qu'un concert symphonique,-
l'audition d'une pièce de théâtre ou même
la retransmission d'un match sportif. Ort

Eoubrroai.taégiarlem centsaenévisag learcuhnenéqmuissi donebdomadaire consacrée à la chronique des
étudiants d'outre-mer en France, au cours
de laquelle ceux-ci pourraient évoquer
eux-mêmes, à l'intention de leurs condis-

! ciples restés au pays et de leurs parents,-
les problèmes qui ont plus spécialement
déterminé leurs impressions immédiates*
Ce serait là un lien vivant et sensible.

Je ne parlerai que pour mémoire d'une'
radio pour distraire: en fait, les émissions
actuelles de variétés de nos postes natio
naux sont excellentes et les programmes
actuels trouveront leurs fanatiques. Certes,
il y aura des préférences, il y aura à ré
pondre à des goûts et des habitudes lo
cales que notre radio nationale ne peut
pas connaître: il semble bien que la prin
cipale charge en revienne aux station? lo
cales, mieux à même de satisfaire les
auditeurs par des émissions folkloriques.

A ces émetteurs locaux, à ces stations"
locales doit être dévolu, pour l'instant;
un rôle complémentaire. En premier lieu,
ils doivent pouvoir retransmettre, et ce
sera, dans l'immédiat, leur rôle capital,
les émissions de la radio nationale à des
tination d'outre-mer. Le relais est, en
effet actuellement indispensable pour que
l'écoute de nos stations métropolitaines
soit possible dans tous les territoires.
En second lieu, elles auront à prospecter

un domaine qui leur est propre. En dehors
des bulletins d'information de la radio

nationale,- elles auront à diffuser des bul
letins particuliers intéressant les territoires
qu'elles couvrent. Ces territoires sont sou
vent immenses et les préoccupations qui
retiennent l'attention des populations ont
surtout trait à la vie quotidienne. Certaines
informations sont souvent de première
importance pour cette vie. Ainsi, dans les

. régions sahaliennes et sahariennes, les
pluies déterminent les pâturages et provo
quent les déplacements de population pas
torale bien souvent sur des distances de
plusieurs centaines de kilomètres. Ces po
pulations sont jusqu'à présent obligées
d'envoyer des éclaireurs à la recherche de
ces pâturages, parfois fort loin et dans des
conditions difficiles. Il est évident que,-
grâce à la radio, les régions arrosées se
ront plus vite et plus rapidement connues
et que les informations par T. S. F. épar
gneront les déplacements inutiles, des
fatigues et quelquefois des vies humaines.
De même, des nouvelles régulières de
l'avance des crues des grands fleuves ou
des nuages de sauterelles seront passioné-
ment suivies par les cultivateurs, et l'on
sait combien ces deux phénomènes condi
tionnent les récoltes dans les pays tropi
caux.

Les événements locaux pourront ainsi
être rapidement connus de tous et modè
leront la conscience collective autrement
que par le passé.
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. Ces stations locales devront consacrer
ii ne partie de leurs émissions au folklore
focal, histoire, traditions, musiques,
Shéâtre, et devront même utiliser les lan
gues autochtones véhiculaires, ce qui
'augmentera leur rayonnement.' On peut
concevoir comme annexes de ces stations
}a création de centres d'études musicales
Jpt chorégraphiques, véritables petits
conservatoires. De telles créations ne tar
deraient pas à faire naître de surprenantes
mais nombreuses vocations artistiques.
On peut se demander, et très justement,

comme l'a fait le rapporteur, si une pa
reille réorganisation de la radio est ren
table, ou plus exactement si elle peut
atteindre un nombre d'auditeurs suffisant,
pour la justifier. Je crois. qu'en ce do
maine il y a lieu de se montrer optimiste.

! Certes, à l'heure actuelle, l'écoute est
limitée dans les villes et dans les agglo
mérations à une certaine élite,, et en de
hors des villes à de rares privilégiés. Mais
^i le nombre des postes est peu considé
rable, le nombre des auditeurs est plus
élevé qu'on ne le croit généralement. 11
ftaut laisser à la T. S. F. le temps d'entrer
dans les mœurs et cela est en train de se
faire. Ce qui arrête la multiplication des
postes, ce n'est pas tant leur prix ou la
répugnance d'éventuels acheteurs que leur
'possibilité d'utilisation. A part de rares
centres privilégiés dans l'outre-mer, les
postes, les agglomérations et encore plus
les campagnes, la brousse, ne sont pas
jdotés de l'électricité: les postes doivent
donc fonctionner sur piles ou sur batteries.
jOn ne trouve que peu de modèles de ce
genre et, de plus, il y a une sujétion pé
riodique de réapprovisionnement ou de re
chargement. Il y a là une solution pratique
'à trouver : dès qu'elle sera au point, le suc
cès de la radio est assuré. D'ores et déjà,
d'ailleurs, il est amorcé; il m'est 'person
nellement arrivé, et à plusieurs reprises,
d'écouter dans des campements de noma-
ïdes en pleine zone saharienne, une émis
sion de radio Brazzaville, radio Dakar ou
[d'ailleurs, grâce au poste portatif du
Scîief de tente. L'adaptation au progrès
se fait chez certaines populations d'outre
mer extrêmement vite. J'ai, pour ma part,
en dix ans, vu une population passer,
5pour son éclairage normal, du phosphore
là la lampe tempête, et maintenant à la
Hampe électrique à pile de longue durée,
ïdie cinq cents heures. Nous devons donc
nous attendre, lorsque les postes de radio

. teront accessibles à tous par leur prix
jet la facilité de leur emploi, à voir un
engouement, au moins égal à celui que
[nous rencontrons dans la campagne fran
çaise, se manifester chez, des populations
jque nous aurions tort de croire imper-
îiiéables.

D'autre part, il ne faut pas croire que
les émissions en notre langue ne sont ipas
suivies parce que notre langue est igno
rée. Il n'est pas un coin de brousse où l'on
ne trouve maintenant quelques person
nes comprenant plus ou moins bien le
français ; l'école a commencé à porter ses
fruits et surtout il y a partout des an
ciens tirailleurs qui connaissent encore
les rudiments de notre langue et peuvent
fort bien comprendre le sens d'une émis
sion, ou encore d'anciens marins retour
nés au village après avoir bourlingué au
tour du monde, et d'esprit très ouvert.
. Certes, en dehors des agglomérations où
l'écoute familiale sera la règle, dans les
villages et les campements de brousse
l'écoute sera collective avec l'ancien fonc
tionnaire retraité ou l'ancien soldat
comme interprète. On se groupera dans
la case aux palabres autour du poste de
radio banal comme on se rassemblait,
comme on se rassemble encore autour du

voyageur étranger porteur de nouvelles.
Et" les émissions seront religieusement
écoutées et commentées à satiété.

11 apparaît donc nécessaire en conclu
sion que l'organisation de la radiodiffusion
de l'Union française soit réalisée simulta
nément sur deux plans: métropole* et
outre-mer. A notre sens, les tâches qui
doivent être confiées à ces deux compo
santes ne doivent pas être identiques,
mais complémentaires. Seule la radiodiffu
sion nationale peut avoir actuellement les
moyens d'assurer le rayonnement de la
France. Seules les stations locales peu
vent 'satisfaire les aspirations particuliè
res, fonction de la personnalité des terri
toires.
Il ne peut être question de rivalité, mais

d'action commune. Pour l'instant une con
fusion dans les rôles serait grosse de
conséquences; la réalisation de l'in
frastructure doit donc, marcher de pair;
elle est affaire de crédits et de techni
ciens.

Le problème est maintenant posé. Il est
bien évident que de l'inorganisation ac
tuelle à un agencement doctrinalement et
techniquement adapté le passage ne peut
pas être immédiat; il doit y avoir des
expériences indispensables, des paliers
utiles. Dans cet ordre d'idées nous
saluons avec satisfaction la création toute
récente au ministère de la France d'outre

mer du bureau de coordination des postes
d'outre-mer de l'Union française, qui
groupe des représentants du service de
l'information d'outre-mer et de la radio
diffusion; il y a là un premier effort de
coordinatioa intéressant. D'un autre côté,
un texte serait sur le point d'intervenir
qui organiserait une commission mixte de
coordination et d'études de la radiodiffu
sion de l'Union française, comprenant des
techniciens de la radiodiffusion française
et des techniciens d'outre-mer, des repré
sentants du Parlement et de l'assemblée
de l'Union française. Elle aurait comme
attributions: l'organisation, la coordina
tion et le contrôle de la radiodiffusion de
l'Union française. En quelque sorte le
souhait émis par notre commission de la
presse 'serait par avance réalisé ; il y a
dans cette attitude plus dynamique de
grosses satisfactions à espérer.
Il appartiendra à cette commission de

faire des propositions concrètes.
Elle a une tâche immense à accomplir.

Notre rôle sera de suivre avec sympathie et
vigilance son activité et de veiller à ce
que ses suggestions soient retenues et
effectivement suivies. Nous savons, et cela
est pour nous 'déterminant, que seule une
radiodiffusion rationnellement organisée à
l'échelle de l'Union française peut établir
et entretenir des liens permanents et pro
fonds, gages d'un, commun destin.
(Applaudissements.) •

M. le président. La parole est à M. Gus^
tave.

M. Gustave. Mes chers collègues, à la
suite des brillants exposés que vous venez
d'entendre, je me permettrai de formuler
quelques brèves observations.
Il ne peut venir à l'idée de personne de

contester que la radiodiffusion, comme le
livre et le cinéma, puisse être, mieux
qu'eux, un excellent moyen de propa
gation de la pensée, d'échanges culturels
et .artistiques, d'enseignement, d'éducar
tion, de rapprochement des peuples.
Je suis convaincu qu'à mieux se connaî

tre les populations de la métropole et
celles des territoires d'outre-mer pourront
mieux se comprendre et s'aimer, et sceller
chaque jour davantage l'Union française,
la faire passer des principes dans les faits
et surtout dans les cœurs.

Nous ne pouvons ne pas être d'accord
sur la nécessité de créer une radiodiffu
sion de l'Union française pour mieux faire
connaître la métropole aux terres loin
taines de 1 Union française et pour mieux
faire connaître ces dernières "à la métro- \
pôle.
Nul ne peut nier que cet objectif soit

loin d'être atteint dans l'état actuel des
choses. Les émissions de la métropole
vers les territoires d'outic-mer laissent à

désirer à divers égards. Leur durée quo
tidienne est insuffisante, l'audition, indé
pendamment des circonstances atmosphé
riques, n'est pas toujours satisfaisante,
les .programmes généraux et spéciaux ne
sont pas dans tous les cas conformes au
but souhaité. Cela ne tient pas à la radio
diffusion nationale. Nous ne doutons pas,
étant donné les modestes moyens techni
ques et financiers mis à sa disposition,
des efforts qu'elle déploie pour que les
émissions de ,1a France d'outre-mer soient
plus satisfaisantes et mieux entendues.*
Insuffisance de crédits, insuffisance de

personnel, insuffisance de postes émet
teurs métropolitains sur ondes courtes,
insuffisance de puissance des postes lo
caux d'outre-mer et manque d'organisa
tion pour assurer les relais indispensables,
tels sont les maux qui sont à la base de
la grande misère des émissions vers
L'outre-mer.

Toutes les activités concourant aux
émissions radiophoniques vers les terres -
lointaines de l'Union française doivent
être coordonnées pour en assurer un meil
leur rendement. Cela n'est certes pas
chose facile, quand on pense que -les
postes émetteurs dépendent les uns de la
radiodiffusion française (Radio-Brazza-
ville, Radio-Alger, émetteurs satellites de
la -Guadeloupe, de la Martinique, de la
Réunion) ; les autres du ministère de la
France d'outre-mer (Radio-Dakar, Radio-
Tananarive, Radio-Saint-Pierre et Mique
lon, Radio-Douala, Radio-Lomé, etc.) ;
d'autres encore des Etats associés ratta
chés au ministère de la France d'outre
mer (Radio-Cambodge, Radio-Laos, Radio-
Saigon) ; d'autres, enfin, des Etats asso
ciés ou protégés (Radio-Tunisie, Radio-
Maroc, etc.).

Tout au long de son exposé, M. le rap
porteur a parlé de l'Union française.
L'Union française, dit l'article 60 de la
Constitution, est- formée, d'une part de
la République française, qui comprend la
France métropolitaine, les départements et
territoires d'outre-mer, d'autre -part des
territoires et Etats associés.

Alors on s'aperçoit cependant que, dans
l'organisation qu'il préconise de la radio
diffusion de l'Union française, M. le rap
porteur s'en tient exclusivement aux dé
partements et territoires d'outre-mer. Dans
sa proposition de résolution, il ne vise,
en effet, que les aspirations, les besoins
et l'œuvre entreprise par la France dans
ceux-ci. ~

Ne risque-t-il pas, en laissant en dehors
de cette organisation de la radiodiffusion
de l'Union française les territoires - asso
ciés — Cameroun et Togo — les Etats
associés- — Tunisie, Cambodge, Laos —
et ceux susceptibles de l'être tôt ou tard
— Viet Nam, Maroc — de créer une pre
mière fissure dont les conséquences peu
vent être graves pour la structure même
de l'Union française ?
Sans doute désire-t-on aller vite et les

négociations avec les Etats associés de sta
tuts différents ne laisseront pas d'être
longues et aléatoires. Mais ne convien
drait-t-il pas alors, afin d'éviter de bles
ser certaines susceptibilités ou d'éveiller
les moindres soupçons, de décider que la
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réorganisation envisagée de la radio dans
les départements et territoires d'outre-
mer n'est qu'une première étape de la
radio de l'Union française 1
Mesdames, messieurs, c'est une ordon

nance publiée à Alger en juillet 1914, et
encore en vigueur, qui a confié exclusi
vement à la radiodiffusion française la
mission de coordination des informations
diffusées par l'ensemble des postes de ra
diodiffusion, tant dans la métropole que
dans les territoires d'outre-mer. A en ju
ger par les résultats, il ne semble pas que
la radiodiffusion française ait réussi dans
cette coordination, ainsi que l'a justement
signalé de distingué 'rapporteur de la
commission de la France d'outre-mer.
Trois directions existaient en 1945 à la

radiodiffusion française en ce qui concerne
les émissions d'informations: la direction
du journal parlé, la direction des émissions
vers l'étranger et la direction des émis-
ions vers les territoires d'outre-mer.

■ En 1956, le Gouvernement ramena le
nombre des directions à deux, sans doute
par mesure d'économie budgétaire, à sa-
savoir: la direction du journal parlé, la di
rection des émissions sur ondes courtes
groupant les émissions vers l'étranger et
les émissions vers la France d'outre-mer.
Mai, à l'expérience, il est apparu à la fin

■ de 1946 que cette division présentait des
inconvénients. En effet, les émissions vers
l'étranger sont avant tout des émissions de
propagande française, tandis que les émis
sions vers les territoires de la ' France

d'outre-mer sont généralement des émis
sions d'informations au même titre que le
journal parlé, destiné aux auditeurs métro
politains.
On a été ainsi conduit à rattacher le ser

vice des émissions vers la France d'outre
mer à la direction du journal parlé. On a
dit que ce service était traité en parent
pauvre. Je ne suis pas loin de penser, en
effet, que la direction du journal parlé a
une certaine tendance à empiéter sur les
services des émissions de la France d'ou

tre-mer: Elle utilise des émissions enregis
trées pour la métropole et ne présentant
qu'un intérêt très relatif pour les audi
teurs de la France d'outre-mer. Ses repor
tages s'adressent aux auditeurs métropoli
tains et elle néglige des manifestations
artistiques, des manifestations culturelles
ou politiques ayant trait à l'Union fran
çaise. Ses journalistes,- excellents en géné
ral, n'ont pas toujours la formation
qu'exige la question d'outre-mer.
La commission de la presse, de la radio ■

st du cinéma a signalé que la radio de
l'Union française ne peut être organisée,
constituer un organisme autonome dans le .
cadre de la radiodiffusion française, quand
celle-ci ne bénéficie pas encore d'un sta
tut propre.
Je ne voudrais pas que la carence en ce

domaine fût en rien préjudiciable à l'or
ganisation d'une radiodiffusion de l'Union
française, sous le prétexte de ne pas réali
ser une réforme dont personne ne conteste
l'urgente nécessité.

M. le rapporteur. Très bien! très bien !

M. Gustave. Mes chers collègues, mon
intervention a surtout" pour objet d'attirer
votre attention sur les moyens envisagés
par les auteurs de la proposition de réso
lution pour réaliser cette radiodiffusion
autonome de l'Union française.
Après avoir signalé — et je me garderai

de les suivre sur ce terrain — « 1 insuffi
sance et le manque de doctrine » du minis
tère de la France d'outre-mer en cette ma
tière, après avoir dénoncé « l'état d'esprit
dont font preuve les chefs de nos fédéra
tions, qui tiennent à garder pour eux les

émetteurs locaux », les auteurs de la pro
position de résolution envisagent de placer
les postes locaux sous la dépendance ad
ministrative - de l'organisation autonome
dont ils préconisent la création, sous le
nom de radio de l'Union française.
" On lit, en effet, aux pages 10 et 11 du
rapport de M. Durand-Réville: « Le schéma
d'organisation qui pourrait se concevoir
serait le suivant1: un poste métropolitain
puissant, etc... Les postes d'outre-mer
existant actuellement devront être amé
liorés, etc. Cet ensemble formera la radio
diffusion de l'Union française autonome au
sein de la radiodiffusion française. Bien
entendu les postes coloniaux seront mis,
en dehors des heures où ils diffuseront des

émissions d'intérêt général, à la disposi
tion des territoires où sont émis les pro
grammes locaux ». Il semble donc bien que
ces postes ne devront pas rester à la dis
position de ces territoires.
Or, vous pensez bien, mesdames, mes

sieurs, que le ministre de la France d'ou
tre-mer et les chefs des territoires, respon
sables de l'administration et du bon ordre
dans ces territoires, ne pourront pas souf
frir qu'ils jouent, dans les pays où ils As
sument toutes les responsabilités, un rôle
de second plan. Vous savez quelle in
fluence considérable exerce l'information

dans la vie politique et culturelle des pays.
Les assemblées locales de ces territoires,

de leur côté, ne consentiront jamais à se
désaisir du patrimoine qui. appartient à ces
derniers, lorsque la politique de décentra
lisation est recommandée, que celle de
centralisation est généralement condamnée
et que l'on parle de promouvoir l'évolu
tion des peuples autochtones en vue de
leur permettre de prendre en main chaque
jour davantage la direction de leurs pro
pres affaires. Ces assemblées locales com
prendront difficilement l'effort fiscal qu'on
envisage de leur demander — taxe sur les
postes récepteurs, taxe sur les spectacles
— et l'effort budgétaire que l'on prévoit
à leur charge sous la forme de contribu
tion à un fonds de concours et de partici
pation aux dépenses du F. I. D. E. S., pour
arriver finalement à dessaisir les terri
toires de la gestion et de l'administration
des postes locaux.
En conclusion, nous sommes d'accord

pour reconnaître la nécessité de créer une
radiodiffusion de l'Union française munie
de moyens techniques administratifs et
financiers lui permettant d'augmenter le
nombre et l'efficacité des émissions, en
vue de faire connaître la métropole aux
territoires d'outre-mer et de mieux faire
connaître les territoires ' d'outre-mer à la
métropole.
Nous sommes d'accord pour que la

France métropolitaine et les pays d'outre
mer de l'Union française fassent dans ce
domaine tous les efforts financiers qu'im
pliquent les investissements nécessaires et
la réorganisation indispensable. Mais nous
demandons que les postes locaux des ter
ritoires d'outre-mer continuent à relever
administrativement des autorités locales,
étant bien entendu que nous préconisons
la création d'un organisme pour coordon
ner l'activité des postes métropolitains et
des postes locaux des territoires d'outre
mer.

Cet organisme de coordination,- qu'on
pourrait dénommer « comité de coordina
tion de la radiodiffusion dans l'Union fran
çaise », pourrait comprendre trois services.
Premièrement, un service du matériel, qui
aurait notamment pour attribution de four
nir aux installations d'outre-mer un maté
riel de puissance suffisante, matériel stan
dard apte à supporter les climats tropi
caux. Ce matériel qui serait étudié spécia
lement pour les stations d'outre-mer, per

mettrait de procéder rapidement aux répa*
rations et d'éviter les pannes; il serait eni
outre d'un prix de revient économique,
Deuxièmement, un service de personne^

qui serait chargé d'abord' de faire suivra
des stages aux .journalistes métropolitains
des stations d'outre-mer, pour les familial
riser avec les goûts et les désirs des pomu
lations auxquelles sont destinées, les émis<
sions de la France d'outre-mer; puis de
former dans-la métropole des techniciens*
journalistes, secrétaires de propagande,
originaires de la France d'outre-mer et
destinés à servir dans les postes de ces
territoires. -,
Troisièmement, un service de propa*

gande qui fournirait aux postes locaux les
émissions qu'ils ne peuvent réaliser suri
place, des instructions générales et des
études intéressant particulièrement chaque
territoire.
Le bureau central de coorlination doit

être placé 'sous le contrôle d'une commis
sion comprenant des représentants du mi*
nistère de la France d'outre-mer, de ,1a!
radiodiffusion française et un représentant
de chacun des postes intéressés.
Une commission d'études serait à crée?

pour la riise sur pied de ces deux orga
nismes permanents. Cette commission se*
rait composée de membres de l'Assemblée
nationale et du Conseil de la République*
ainsi que de représentants des ministères
de l'information, de la France d'outre men
et des affaires étrangères et, en outre, pouij
sauvegarder les intérêts des territoires
d'outre-mer, des membres de l'Assemblé^
de l'Union française.
Telles sont les préoccupations essen*

tielles qui ont présidé à l'amendement qbe
j'ai eu l'honneur de déposer sur le bureau'
du Conseil et que je vous demanderai tout
à l'heure, mes chers collègues, .de bien;
vouloir adopter. Cet amendement a l'ava»
tage de concilier les points de vue de la
commission de la France d'outre-mer avet
ceux de la commission de la presse, de
la radio et du cinéma.
Lors de la discussion des articles de la!

proposition de résolution, j'interviendrai
pour apporter quelques précisions complé
mentaires. (Applaudissements .)

M. le président. La parole est à M. Charles-
Cros.

M. Charles-Cros.- Mesdames, messieurs
en m'excusant de prolonger ce débat, je
voudrais, au nom du groupe socialiste,
ajouter quelques mots à l'exposé de mon
ami M. Gustave.
Nous sommes tous d'accord ici pour re*

connaître la nécessité de développer, sang
retard et au maximum, les relations de;
toutes sortes entre la métropole et les teri
ritoires de la République ou de l'Union
française, extérieurs à la .métropole et
vice-versa.

Nous nous préoccupons, aujourd'hui, de
radiodiffusion et le vieux colonial que jà
suis porte bien volontiers témoignage" de;
l'insuffisance vraiment regrettable de l'i*<
formation outre-mer.
Je sais bien que chez nous, dans nos

provinces françaises, l'information laissô
beaucoup à désirer; mais dans nos terres
lointaines cette insuffisance présente un
degré de gravité qu'elle n'a pas dans l<*
métropole. En effet, outre-mer les fausses
nouvelles se répandent avec facilité dans
l'opinion publique et l'éloignement rend
peu efficaces les mesures prises pour in
firmer les fausses nouvelles sur lesquelles
l'opinion vit pendant longtemps parfois.
Par ailleurs, les populations d'outre-mei;

sont avides d'infc: fion; elles- ne coni
naissent pas cette sorte de scepticisme que
l'on rencontre quelquefois en France et
qui fait dire à la scène, à un de nos
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hommes de théâtre parmi les plus célè
bres — sous les applaudissements de la !
salle — : « Moi, je ne lis pas les journaux. !
Les événements ? Il y a donc des événe
ments ? Je ne sais pas ce que c'est, moi ;
ça ne m'intéresse pas ». |
. . Outre-mer, les populations sont toujours ,
avides de connaître ce qui se passe dans
les territoires voisins, en France, dans le
monde. C'est pourquoi encore que la radio
diffusion ne touche là-bas, pour l'instant,
qu'une infime minorité de gens, le pro
blème qui nous préoccupe aujourd'hui est
de ceux qui méritent la plus grande atten
tion et sur lesquels il- est heureux de
constater raccord de tous dans cette
Assemblée. I
Où les difficultés- commencent, où les

divergences de vues apparaissent, c'est
lorsque nous abordons les problèmes -
d'ordre technique et surtout d'ordre finan
cier.

- Du premier de ces problèmes je ne dirai
rien sinon. que je partage entièrement
l'opinion de M. Gaspard, rapporteur pour
avis de la commission de la presse, lors
qu'il affirme que l'expérience a enseigné
à la radiodiffusion française que le meil
leur moyen d'intéresser le public métro
politain aux questions de l'Union~française
n'était pas de les présenter dans des émis
sions spéciales, qui donnaient lieu à des
critiques plus ou moins douteuses, mais
de les répartir, selon une politique d'infil
tration, dans les principales émissions
parlées ou artistiques des chaînes métro
politaines.
J'ajoute que l'on- peut tirer les mêmes

conclusions de l'expérience faite outre-
mer. En tout état de cause, il n'y a jamais

•intérêt — en aucun domaine — à scinder
en deux parties nettement tranchées les
questions métropolitaines et les questions
d'outre-mer.

Cela étant dit, c'est sur le second pro
blème, qui présente un caractère flnan- !
cier, que je voudrais présenter quelques
brèves observations. Je n'ai pas manqué
de noter, ainsi que la plupart de nos col
lègues — notamment ceux qui représen
tent les territoires d'outre-mer — les ré
serves du rapporteur pour avis de la
commission de la presse, M. Gaspard,
concernant l'éventualité d'un effort sup
plémentaire à demander à la métropole
pour améliorer la radiodiffusion, d'outre-
mer.

Par une phrase de son rapport, M. Du
rand-Réville demande que 25 p. 100 des
crédits de la radiodiffusion soient attri
bués à la radio de l'Union française.
M. Gaspard, lui, estime qu'une telle exi
gence s'appliquant au budget de la radio
diffusion française, uniquement alimenté
par les ressources de la taxe radiophoni
que payée par les auditeurs méropolitains,
parait difficilement acceptable.

11 ajoute que les auditeurs métropoli
tains comprendraient mal que le produit
de la redevance payée par eux servent à
'd'autres fins qu'à améliorer les program
mes et les- installations qui leur sont ies-
tinés.

M. le rapporteur. Assertion avec laquelle
le rapporteur de la commission de la
France d'outre-mer ne saurait ce déclarer

d'accord. > ' . s.

M. Charles-Cros. Mesdames et messieurs,
■ je crois que M. Gaspard soulève là un
principe extrêmement important, que
nous avons l'occasion, assez souvent, de
deviner sous la plume ou sur les lèvres
de certains de nos collègues métropoli-

• tains à propos de questions très différen
tes d'ailleurs de celle de la radiodiffusion.
Je crois donc qu'il est nécessaire de nous

en expliquer une bonne <foi très franche
ment.

En appelant les territoires lointains à
s'associer à elle dans le cadre .constitu
tionnel de la ' République ou de l'Union
française, la France a pris l'engagement
solennel de promouvoir dans ces terri
toires une politique d'évolutitn sociale et
économique telle que ces pays accèdent,
aussi rapidement et aussi pleinement que
possible, au standing de vie des nations
modernes. La France est engagée, par
cela même, à entreprendre et à poursui
vre les efforts de tous ordres qu'un tel
programme comporte. (Très bien! très
bien!)
Or, en prenant cette position, en s'en

gageant dans cette voie, la France a obéi
à un sentiment qui lui est naturel, certes.
Elle n'a fait que demeurer fidèle à ses
vieilles traditions de libéralisme et de gé
nérosité ; en même temps, elle a eu, et
elle a encore, pleine conscience de ses vé
ritables intérêts, non pas de ses intérêts
immédiats mais, à coup sûr, de ses inté
rêts à plus ou moins longue échéance.
Le prestige de la France, son autorité

et son rayonnement dans le monde, sont
incontestablement liés à l'évolution géné
rale de l'ensemble de tous les territoires
de l'Union française.
Il appartient donc très exactement à la

métropole, pour toutes les raisons que je
viens d'indiquer, de poursuivre l'effort
qu'elle a entrepris pour l'équipement des
territoires d'outre-mer. Cela ne saurait, à
mon avis, être remis en question.

M. le rapporteur. Très bien!

M. Charles-Cros. Au surplus, croyez-
vous, mes chers collègues, que les terri
toires d'outre-mer n'ont pas payé et qu'ils
ne continuent pas à payer très largement,
sous les formes les plus diverses, tout au
moins . les intérêts — pour ne pas dire
davantage — des crédits mis à leur -dispo
sition par la métropole ? Impôt du sang
durant la période qu'on a appelée, à tort
„ou à raison, la période de la conquête, à
'travers l'Afrique et l'Asie; impôt du sang'
en 1914-1918, en 1939-1944 et, à cette heure
même, en Indochine; effort de guerre et
fidélité aux heures sombres. Sur un plan
plus pratique, vous savez bien — on l'a
rappelé bien souvent à cette tribune —
que, dans le domaine économique, les ter
ritoires d'outre-mer ont subi et subissent
encore la pression de la-métropole.
Je ne dirai pas, pour éviter de tomber

dans des excès de langage qui ne prou
vent absolument rien, que le pacte colo
nial est ressuscité, mais je suis obligé de
constater que ces territoires se voient dans
l'obligation de livrer à la métropole -des
produits qu'ils vendraient ou pourraient
vendre plus cher à l'ét-anger «t, dans le
même moment, d'acheter à la métropole
des marchandises qu'ils pourraient ou au
raient pu payer moins cher à l'étranger.
Peut-être convient-il de rappeler à ce

propos que des sociétés -commerciales,
exerçant leur activité outre-mer et tirant
leurs profits de ces pays, n'en acquittent
pas-moins leurs impôts ou une part de
leurs impôts dans la métropole et au seul
bénéfice de la métropole.

M. le rapporteur. Mon cher collègue,
voulez-vous me permettre de vous inter
rompre ?

M. Charles-Cros. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur, avec l'autorisation de l'ora
teur.

M. le rapporteur. Vous avez tout à fait
raison, mais je me permets de vous, rap
peler que j'ai déposé une proposition de

loi à ce sujet tendant à rétablir une situa
tion que vous .critiquez justement; cette»
proposition de loi est enterrée à l'Assem
blée nationale depuis bientôt trois ans !

M. Charles-Cros. Je puis vous assurer,
mon cher collègue, que je défendrai votre
proposition lorsqu'elle viendra en discus
sion -devant notre assemblée.

Voilà la vérité. Après bien d'autres, je
voudrais convaincre nos collègues métro
politains que l'argent de la France investi
outre-mer est de l'argent bien placé. Nous
pouvons dire cela, je crois, dans un pays -
qui, dans la première moitié de ce siècle,
a investi inutilement, semble-t-il, dans cer
tains pays de l'Europe centrale et orien- '
tale tant de capitaux qui, s'ils avaient pris
le chemin de l'Afrique française, pour une
part infime, auraient permis de mettre nos
territoires d'outre-mer et, avec eux, l'en
semble de l'Union française, métropole
comprise, dans une situation plus enviable
que celle qui est aujourd'hui la leur. :
D'un autre point de vue, je. crois pou

voir dire, après M. Gustave, que nous na
souhaitons pas voir les territoires d'outre-
mer subventionner un trop grand nombre
d'organismes centraux établis à Paris.
Je me suis efforcé de démontrer, dans

la première partie de mon exposé, que la
métropole se doit de financer elle-même,
pour leur plus grande part, les plans de
développement social et économique ou
tre-mer. Cette 'règle s'applique, en- parti
culier, à la radiodiffusion française lors
qu'il s'agit des postes installés dans la
métropole ou de ceux mis en place outre-
mer ayant un caractère régional ou inter
continental. L'effort financier des territoi

res d'outre-mer doit, à notre avis, porter
seulement sur les postes locaux. C'est jus
tement, en raison de l'état général des
finances de ces pays, tout ce qu'on peut
raisonnablement leur demander.
Procéder autrement et surtout décider

ici de la participation financière des ter
ritoires d'outre-mer, -ce serait, dans une
certaine mesure, toucher aux prérogatives
de nos assemblées locales; or, vous savez
combien nos populations sont attachées à!
ces assemblées, conseils généraux et
grands conseils qui constituent pour elles
de petits parlements où leurs édiles font
l'apprentissage de la démocratie.
Je vous demande donc d'abandonner

l'idée de faire appel au concours financier
des territoires d'outre-mer pour l'amélio
ration des grandes liaisons de la radio
diffusion d'outre-mer.

En terminant — et pour permettre de
reprendre l'examen d'une question qui,-
après les discussions auxquelles nous ve
nons d'assister, ne paraît pas .tout à fait
au point — je me rangerai assez volontiers
aux conclusions, sinon à certains commen
taires, du rapport de la commission de la
presse, prévoyant la nomination d'une
commission chargée d'étudier le problème
soulevé par M. Durand-Réville, mais sous
les réserves suivantes.
Le texte devrait, d'abord, être revu dans

la forme afin d'éviter toute équivoque sur
le sens réel des termes « Union française »«
C'est ainsi qu'à la cinquième ligne on lit:
« radiodiffusion de l'Union française », ce
qui ne peut s'interpréter qu'en y com
prenant la radio de la métropole, alors que
les auteurs du texte ont certainement
voulu dire: radiodiffusion d'outre-mer.
D'autre part, à la sixième ligne, les ter

mes « territoires de l'Union française »
me paraissent également signifier: « Union
française, y compris, tout d'abord, la mé
tropole ». Il y aurait donc lieu d'indiquer:
« dans les territoires de la République et
de l'Union française extérieurs à la mé
tropole ». Je considère que ces rectifica
tions sont nécessaires.
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En second lieu, il faudrait préciser que i
la commission ainsi constituée comprendra
obligatoirement des élus d'outre-mer, ce
qui est certainement dans l'esprit des au
teurs du texte; mais il me parait préfé
rable de l'indiquer clairement. A ce .sujet,
j'ajoute qu'il est probable — et même cer
tain — que les commissions de l'intérieur,
'des affaires étrangères et des finances sont
■directement intéressées à tin tel problème,
puisque aussi bien l'Algérie, qui n'est pas
exclue de l'Union française, et les Etats
et territoires associés ressortissent à la
compétence de la commission de l'inté-
irieur et de la commission des affaires
étrangères et que, dans un pareil problème,
il est bien certain que l on ne peut se
.passer de l'avis de la commission des
finances.

Enfin, que l'autonomie de la radiodiffu
sion d'ou,tre-mer, comme l'a demandé mon
collègue et ami, M. Gustave, soit assurée.
Telles sont, mesdames, messieurs, les

observations que j'avais à présenter au
nom du. groupe socialiste. (Applaudisse
ments.)

M. le président. La parole. est à M. le
sous-secrétaire d'État à la France d'outre-
ner.

M. Georges Gorse, sous-secrétaire d'État
à la France d'outre-mer. Mesdames, mes
sieurs, je remercie M. Durand-Reville de
s'être penché avec tant de sérieux sur de
difficiles problèmes. Si, au moins dans son
rapport écrit, il a présenté ses critiques
avec parfois quelque âpreté, c'est, je crois,
qu'il est tourmenté par ce qu'il serait en
core nécessaire d'entreprendre; et, comme
il a illustré sa pensée par la formule de
Figaro: « La difficulté de réussir ne fait
qu'ajouter à la nécessité d'entreprendre »,
ne voudrais lui répondre, si cette citation
ne mettait en cause le Gouvernement, par
ce vers de Corneille:

« On entreprend beaucoup, mais aucun n'exé-
t [cut ».

Mesdames, messieurs, s'il incombe au
Gouvernement d'exécuter, force lui est,
d'abord, de tenir compte de ce qui existe
fléjà, de ce qui a été fait de valable avant
d'envisager les améliorations possibles.
Je voudrais donc reprendre très briève

ment — et cette heure tardive m'y auto
rise — les critiques formulées par M. le
rapporteur à rencontre de ce qui est et
dont certaines, je le dis franchement, me
paraissent empreintes de quelque inexac
titude, voire de quelque .injustice. Les
unes concernent les départements du mi
nistère de la France d'outre-mer, et j'y
reviendrai, les autres s'adressent plus par
ticulièrement à la radiodiffusion française,
et, en l'absence de M. le ministre d'État
chargé de l'information — que j'ai mission
d'excuser auprès de vous — j'ai le devoir
de les relever d'abord.

M. le sénateur Durand-Réville a reproché
à la radiodiffusion française, si j'ai bien
compris, d'avoir réduit depuis 1945 la du
rée de ses émissions vers la France d'ou
tre-mer. Sur ce point, je m'associe à l'ob-
eervation présentée par M. Gaspard au nom
de la commission de la presse. Dans son
rapport, une certaine confusion semble
S'être établie entre les notions d'heure-
fréquence et d'heure-programme. S'il est
vrai que le nombre d'heures-fréquence a
diminué depuis 1945, cette diminution a
été compensée en partie par l'augmenta
tion de la puissance des émissions et,
compte tenu de cette observation techni
que, n reste que la durée réelle quoti
dienne des émissions destinées aux terri
toires d'outre-mer a augmenté de plus de
moitié en quatre années.

La radiodiffusion française a-t-elle,
comme on l'a dit ipar ailleurs, diminué
la part des informations relatives à l'Union
française diffusées sur le réseau métro
politain ? »
Ici encore, je ne serai pas tout à fait

d'accord. Il est exact qu'en 1915 il existait
sur l'une des chaînes métropolitaines, une
émission de quinze minutes placé, d'ail
leurs à une très mauvaise heure d'écoute,
et que cette émission a été remplacée en
MM6 par deux magazines hebdomadaires
d'ordre général placé à une bonne heure
d'écoute. C'est une part trop pauvre en
core, je le reconnais, mais ce n'est pas
comme on le disait tout à l'heure, la part
du pauvre.
Je rappelle à titre d'exemple que le pro

gramme de la radiodiffusion française ne
comporte qu'un seul magazine, hebdoma
daire de trente minutes pour le monde
paysan et, je crois, qu'un seul magazine
de même durée pour le monde du travail.
On a bien voulu signaler que des en

quêtes et reportages du journal parlé ont
été insérés d'une façon systématique dans
les émissions relatives à l'Union française,
et, comme le rappelait tout à l'heure, dans
une très heureuse formule M. Cros, on a
pratiqué une politique d'infiltration.
Cette politique d'infiltration s'exerce

peut-être, je le reconnais, au détriment
des spécialistes qui aimaient retrouver
leur rubrique habituelle. Mais il est certain
que la chronique sur l'Union française y
gagne une audience plus large.
J'en viens à la critique la plus sérieuse

et la mieux fondée, je crois, concernant
l'organisation même des émissions vers la
France d'outre-mer.

Pour démontrer que ces émissions sont
privées de moyens et d'efficacité, le rap
porteur a tiré argument du fait que la
direction autonome des émissions vers la
France d'outre-mer a été supprimée et que
ses services ont été rattachés au journal
parlé.
Là encore, pourtant, vous ne devez pas

sous-estimer les difficultés auxquelles la
radioduffusion a dû faire face.

En 1945, comme on le rappelait, il exis
tait trois directions chargées des émissions
d'information; on a dû, par suite de diffi
cultés budgétaires — et vous en connaissez
quelques unes — Réduire le nombre de ces
directions à deux. Je regrette, en effet,
que l'on ait dû supprimer, à cette occasion,
la direction des émissions vers la France

d'outre-mer. C'était là l'application d'une
politique générale de compression, politi
que voulue par le Gouvernement el ap
prouvée, je crois, par le Parlement.
A la suite de cette suppression, le ser

vice des émissions vers la France d'outre-
mer a été rattaché, c'est exact, à la direc
tion des émissions vers l'étranger, à l'ins
tar de ce qui existe à la B. B. C. sous le
vocable de « General Overseas Service "».
Mais tout aussitôt des raisons politiques
évidentes — et je le dis à mon ami M. Gus
tave — des raisons politiques, en effet, car
les territoires d'outre-mer ne sont pas des
territoires étrangers, ont conduit le minis
tre responsable à les adjoindre à l'autre
direction restant, celle du journal j>arlé et
des informations.

L'on proteste aujourd'hui contre cette
formule. Je reconnais volontiers que le
rattachement à la direction du journal
parlé du service d'outre-mer, qui, cepen
dant, a gardé quelque autonomie, n'a pu
se réaliser safis un certain dommage.
Qu'on incrimine les difficultés de

l'heure, qu'on recherche, comme l'a fait
loyalement M. Durand-Réville, les moyens
d'améliorer le système, je veux bien, mais
qu'on n'invoque pas, comme certains

journaux l'ont fait, je ne sais quelle ré
surrection, dans cette affaire, du pacte
colonial.

Appliquer le pacte colonial, comme le di
sait M. Charles-Cros tout à l'heure, ce
serait donner aux auditeurs de la France

d'outre-mer une information tronquée,
une information différente quant au. fond
de celle que l'on donne aux auditeurs mé
tropolitains, ce serait non pas rattacher
les services d'outre-mer à la direction du

journal parlé, mais, au contraire, peut-
être faire une radiodiffusion spéciale pour
les auditeurs de la France d'outre-mer,
une radiodiffusion inférieure quant aux
moyens et à la qualité, et cela, personne
ne le souhaite.

M. Pierre Bondef. C'est exact!

M. le sous-secrétaire d'État à la France

d'outre-mer. Je me trouve plus à l'aise
pour accepter les critiques que M. le rap
porteur de la commission des territoires
d'outre-mer a adressées aux postes qui
relèvent du ministère de la France

d'outre-mer, bien que M. Durand-Réville
n'ait nullement ici atténué sa sévérité.

Pourtant, lorsqu'il déplore qu'une
somme de 25 millions seulement ait été
affectée à ces postes, je crains, là encore,
qu'une certaine confusion ne se soit éta
blie dans les frais d'équipement, d'exploi
tation et de programme.
En réalité, cette somme, minime, je le

reconnais, inscrite au budget — menacé
— de 1950 est pourtant plus de trois fois
supérieure aux crédits de 1949 et elle doit
servir di' appoint aux différents budgets de
programme des postes d'outre-mer. Je
pourrais aussi regretter que l'on ait passé
sous silence 'certains efforts méritoires;
par exemple, les travaux mis en œuvre
pour l'amélioration de Radio-Saïgon, qui,
doté d'un nouveau statut, deviendra pro
chainement l'un de nos plus grands postes
d'outre-mer. 800 millions ont été deman

dés pour les crédits d'équipement, dont
500 à inscrire au' budget 1950 et 250 mil
lions pour les dépenses d'exploitation, ce
qui n'est pas négligeable, vous en convien
drez.

Certes, tout autant que M. Durand-
Réville, je déplore le particularisme mé
fiant — c'était son expression — dont font
preuve parfois les émetteurs d'outre-mer.
Il est évident qu'une coordination pourvue
de moyens est nécessaire. Il' est égale
ment regrettable, je le reconnais, que les
postes locaux ne relaient pas plus fré
quemment les émissions métropolitaines
dirigées vers leurs territoires.
J'ai tout récemment, pour ma part, de

mandé aux postes relevant du ministère
de la France d'outre-mer de diffuser quoti
diennement des annonces invitant les au
diteurs à se porter à l'écoute des émis
sions de la radiodiffusion française qui
leur sont destinées. Surtout, je m'efforce
de développer et d'organiser les relais di
rects d'émissions métropolitaines.
Ces relais doivent être d'abord multi

pliés et leur puissance intensifiée partout
où cela est techniquement possible. Ail
leurs, l'on m'assure que les difficultés
techniques pourront être rapidement sur
montées et que les postes locaux les plus
faibles pourront être mis en état de parti
ciper à ces relais.
J'ajoute que je souhaite également que

soit organisé, dans l'autre sens, le relai
d'émissions spéciales diffusées par les
postes d'outre-mer à destination de la
France métropolitaine.
Ces mesures immédiates, que le minis

tre de la France d'outre-mer et moi-même
avons, d'ores et déjà, prises ou mises à
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l'étude, sont conformes, je le crois, à
certains des vœux exprimés sur ce cha
pitre par votre commission.
Mesdames et messieurs, laissons ces

points de détail -puisque l'heure nous y
invite et venons au fond du problème.
Vous voulez que l'Union française dis

pose un jour d'une radiodiffusion plus
digne d'elle, plus autonome, dotée de
moyens plus importants. Sur ce point
nous sommes tous d'accord, si c'est une
déclaration de principe que vous me de
mandez, je puis vous répondre que je
m'associe très volontiers au projet à lon
gue échéance adopté par votre commis
sion de la France d'outre-mer. Il s'agit
d'un vœu acceptable dans son principe
et qui n'a, uuoi qu'en dise, avec une mo
destie excessive, M. le rapporteur, rien
d'utopique dans ses objectifs.
Ce sont là des projets voisins de ceux

qui sont envisagés depuis longtemps.
Seuls, les moyens de réalisation ont re
tenu et retiennent encore notre action. A

cet égard, je dois dire que le schéma d'or
ganisation proposé par M. Durand-Réville
ne résout pas certains problèmes.
S'agit-il d'un rattachement des postes

d'outre-mer à un nouvel organisme qua
lifié de radiodiffusion de l'Union fran
çaise au sein de l'Union française ? Une
triple difficulté, politique, juridique et
financière, surgit immédiatement.
Les postes de radiodiffusion que l'on

propose de réunir dans une même chaîne,
ont, vous le savez, des statuts très diffé
rents. Radio-Brazzaville, on l'a rappelé,
est un poste national appartenant à la
radiodiffusion française. Radio-Algérie et
ses relais, constituent, dans les départe
ments français d'Afrique du Nord, des
postes analogues à ceux qui pourraient
relever • d'une direction nationale de la
radiodiffusion en France.

Radio-Tunis et ses différents émetteurs
sont propriété de la radiodiffusion fran
çaise, en vertu d'une convention qui la
lie au gouvernement beylical. Dakar, Ta
nanarive, Saint-Pierre et Miquelon, Nou
méa, Papeete et j'en oublie, sont soumi
ses à l'autorité directe du ministre de la
France d'outre-mer, mais Douala est im
planté dans un territoire sous tutelle, mais
Radio-Saigon va jouir d'un statut particu
lier. Et je ne parle pas de Radio-Maroc qui
appartient au gouvernement chérifien.
Pour réunir dans une même chaîne ces

différents postes, il faudrait des négocia
tions langues, probablement difficiles. Je
crois légitime aussi le souci des territoires
d'outre-mer de ne pas abandonner, comme
le voudrait M. Gustave, le contrôle des
moyens d'information dont ils disposent
actuellement.

Le problème financier — on y a fait allu
sion tout à l'heure — me parait difficile à
résoudre à moi aussi. Pour financer l'or
ganisme nouveau et encore imprécis dans
ses grandes lignes, M. le rapporteur a sug
géré plusieurs moyens. La participation du
F. I. D. E. S. ? Oui, elle existe déjà pour
l'équipement qui est d'ailleurs en bonne
voie d'achèvement. Le concours des bud
gets fédéraux ou locaux ? Je précise que
d'ores et déjà ce concours est sollicité.
Les frais d'exploitation des postes rele

vant du ministère de la France d'outre-
mer sont en partie déjà assumés par les
assemblées locales. Je reconnais volontiers
que peut-être, pour obetnir des émissions
d'une qualité améliorée, un effort un peu
plus considérable pourrait être fait. Mais
ce n'est pas là un moyen puissant laissé
à notre disposition.
En ce qui concerne la création d'une taxe

radiophonique, monsieur le rapporteur,
vous avez vous-même déclaré votre scep

ticisme quant à son rendement éventuel.
Enfin, on nous propose une participation
de la radiodiffusion française pour le quart
de son budget total. Je crois, moi aussi,
que cela n'est pas possible. Je ne veux pas
trop me servir de cet aigûment, mais la
taxe radiophonique qui alimente le bud
get de la radio française est, vous le savez
comme moi, une redevance d'utilisation,
payée par les auditeurs métropolitains.
La radiodiffusion française pourra toujours
invoquer les doctrines budgétaires classi
ques et dire que les sommes ainsi perçues
doivent être affectées en totalité aux émis
sions métropolitaines.
Cela me paraît si vrai qu'en juillet der

nier, je vous le rappelle, le Parlement a
adopté le principe du remboursement des
services effectués ' par la radiodiffusion
française aux différents ministères inté
ressés.

Pour adopter le schéma prévu par M. Du
rand-Réville, il faudrait reviser toute la
contexture du budget de la radiodiffusion
française et la loi de juillet 1949. Dans
l'état actuel des choses, le problème est
malheureusement difficile à résoudre.

Estime-t-on que, pour permettre à la ra
diodiffusion française de développer ses
émissions vers la France d'outre-mer, de
prendre en charge l'exploitation des postes
installés dans les territoires d'outre-mer,
de créer en un mot cette chaîne autonome
de la radio que vous souhaitez, estime-t-on
que, pour le budget de 1950, on peut pré
voir une subvention d'un milliard ou un
milliard et demi ?

Pour ma part, je voudrais que cela fût
possible, mais je crains que poser la ques
tion aujourd'hui ne soit en môme temps
la résoudre.

Nous serons plus facilement d'accord,
peut-être, sur les tâches immédiates.
Deux problèmes se posent et, d'abord,

en première urgence, un problème de coor
dination pratique des programmes.
Quand on considère ces postes tels qu'ils

fonctionnent actuellement, une première
constatation s'impose: c'est la nécessité
de leur fournir des émissions qu'ils ne
peuvent réaliser sur place, faute de
moyens techniques et artistiques suffisants.
Dans le but. d'économiser temps et argent,
ces différentes stations pourraient faire en
commun leurs achats dans la métropole,
selon leurs besoins et leurs possibilités
financières, pour obtenir des émissions
plus particulièrement adaptées aux publics
d'outre-mer, et un choix plus riche de
disques disponibles dans le commerce.
J'ai déjà parlé tout à l'heure — je n'y

reviens pas — de celte politique des relais
qu'il faudra, à mon avis, rendre beaucoup
plus systématique.
Dès maintenant, un fonctionnaire de la

radiodiffusion française, spécialiste des
questions d'outre-mer, est détaché auprès
du ministère de la France d'outre-mer
pour assurer une liaison permanente. Je
confirme ici ce qu'a dit un de nos collè
gues tout à l'heure: les services du minis
tère de l'information et du ministère de
la France d'outre-mer ont mis à l'étude
un projet prévoyant un organisme de
coordination plus précis comprenant un
bureau central, placé sous l'autorité d'une
commission de contrôle, qui. procéderait à
un examen attentif des projets en cours.
Je tiens,à dire que je considère comme

parfaitement souhaitable la constitution
d'une commissi on interministérielle
d'étude, peut-être élargie dans le sens que
souhaite M. Gaspard, au nom de la com
mission de la presse et de la radio. Cette
commission sera instituée. Elle devra se
mettre à l'œuvre dans un délai très bref

e.t, pour ma part, je m'y emploierai. Elle

| pourrait se fixer comme première tâche
de mettre sur pied les organismes perma
nents dont j'ai parlé et d'élaborer le texte
des conventions qui doivent intervenir
entre les stations et les départements inté
ressés, d'Une part, et la radiodiffusion fran
çaise, de l'autre.

A cette fin, une conférence pourrait
bientôt réunir à Paris les directeurs des
postes d'outre-mer et les représentants
des autorités locales. Pour que le travail
d'une telle conférence puisse être mieux
éclairé, je crois utile d'adresser aux hauts-
commissaires et gouverneurs responsables

- des stations radiophoniques d'outre-mer
un questionnaire extrêmement précis,
dont la forme pourrait heureusement, à'
mon avis, s'inspirer du questionnaire-type
étaibli récemment par le département de
l'information du « Colonial office » bri
tannique qui me paraît remarquablement
étudié. Mais il est un problème de
deuxième urgence que cette commission
d'étude pourra commencer à examiner,
c'est l'établissement d'un plan plus am
bitieux d'extension et de développement.
De nombreux réseaux nouveaux sont à
établir. Un emploi plus méthodique et
plus judicieux des langues indigènes, sin-t
gulièrement pour l'Afrique, doit être en
visagé. Je crois utile, à cet égard, de sui
vre de très près les efforts accomplis et
les expériences entreprises par le gouver
nement britannique dans certains terri
toires africains et notamment en Rhodé-
sie du Nord. Ces expériences — j'y
fais allusion puisque, tout à l'heure, :on
souhaitait que nous nous inspirions de
certains exemples voisins — portent prin
cipalement sur les émissions dans les lan
gues autochtones, sur l'enseignement de
l'anglais, sur l'enseignement des langues
indigènes et sur le problème des condi
tions générales d'écoute par les popula
tions locales. Un programme spécial est
prévu pour.la femme indigène. Les
chefs d'entreprises industrielles facilitent
l'écoute publique dans leurs entreprises à
leurs ouvriers. Une 'enquête approfondie
est menée plus généralement pour l'ov
ganisation d'écoutes publiques. Ce point
me paraît important. Déjà, un certain
nombre de récepteurs publics ont été ins
tallés et, comme le dit le rapport étaibli
par les services rhodésiens: « Nous espé
rons que, dans cinq ans, il y aura au
moins un poste à pile dans chaque vil-t
lage ». Ces méthodes s'apparentent, je le
dis aussi, à celles que l'Union soviétique
a pratiquées avec succès -depuis un cér*
tain _ temps déjà . dans les républiques '
d'Asie centrale. De petites centrales élec
triques ont été multipliées, non seule
ment pour faciliter les travaux. mais aussi
pour favoriser l'écoute radiophonique.
Pour les populations transhumantes, pour
les bergers des steppes, on a mis à
l'étude des postes spéciaux. Là aussi, nous <
pourrions nous inspirer des quelques
exemples que nous connaîtrions mieux si
cela nous était possible.
Peut-être supérieur au système de

l'écoute collective, généralisée en Union
soviétique, est le système de l'écoute in
dividuelle par fil dont les Britanniques)
tentent l'expérience dans les plus grands
centres. « Nous sommes convaincus, dit'
encore le rapport rhodésien auquel je
faisais allusion, que nous ne toucherons
les masses que lorsque les Africains se*
ront capables d'écouter chez eux comme'
le font les Européens ».
Aussi bien le problème devient-il à ce

stade un proiblème technique. 11 s'agit de,
construire, comme on le souhaitait tout à
l'heure, un récepteur robuste, bon marché
et d'un maniement simple répondant aux
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condltions spéciales de l'Afrique. I.es Bri· 
tanniques, Je l'ai dit, utilisent déjà un 
poste à ·pile sèche très bien étudié et d'un 
prix tr~s modique - je crois qu'il ne 
emUe pas plus de cinq hvres. Ce point me 
parait d'une Importance extrême, rar Il 
est inutile d'alimenter une radio de bonne 
<jualilé s'il n·exl~te pas de postes popu· 
laires et pratiqueS pour capter les émis· 
sions. Ainsi, nous rourrions, je pens.e, 
tirer quelque profi de cel ensemble 
d'cxpénences intércs~antes, dans la mc· 
sure où, pour la première fois, on le voit 
sy~téJ!!atisé ct généralisé sur un territoire 
arncam. 

Voilà. me5dame:;, ntessieurs, trop som· 
mairement ct trot• longuement à la fois, 
indiquées '/uolques·uncs tles directions 
dans losque les 11 nous est loisible de re· 
chercher des moyens de dévclopJlCr b ra· 
diodiltusion dans l'Union fran.;aise :::;ans 
soulcvcl', pour autant, do problèmes trop 
di!ficlles. 

Pour les formules de l'a\•enh• plus loin· 
tain, l'on ne manquel'a pns de relenil', je 
vous :•assure, les schémns qui ont été pr~· 
sentég, ainsi que les suggestions construc· 
tii'C3. Pmu· le présent, JC •·umercie M. Du· 
rand·fiéville ~~ M. Gas pa rel d'avoir provo· 
qué cet t'!chaogc de vues dont, je le rétlète, 
il sera tenu le plus gr&..ld compte. 

J'ajoute qu'en demandant au Gou\'erne
ment une action plus soutenue el plus 
efficace, votre aSsemhlér s'engage, ]tar cela 
même, it lui nppoJ"ler son aide. El, dans la 
mesure où nous de\·ons reteni1' les cri· 
tiques ici prt:scntécs, nous ne faisons <JUC 
sul>ir les conséquences, et des difflcultés 
buLigétaircs gén~rnlm• cl de cette mécon~ 
naissance particulière de l'importance des 
prohli>mcs d'information qui semhle propre 
aux Fr~nçai:;. 
·Sut· l'cs5=cnticl, je sais que nous somme~ 

ü•arrord pour \'ouloir que la radiodillusion 
soit Je ]i('n ,·h·anl, motlc1'11C, désintûrcssé 
qui, par-ùclft les formules juridiques on 
politiiJUC<;, fa~sc de l'Union françai5e une 
réalité concrète cl slahlr. (AplJlauclisse· 
1nc111s s1,. tle 11nmbreu.r bancs.) 

M. le rapporteur . .Tr demande la tmrolc. 

M. lB président. l.:J parole est à ~1. le 
tappuriNJI'. 

M. lo rapporteur. ~((•:;:dames. mcssicur.::, 
!t l'heure lèlJ'tlh·c it la,tucllc nou:.: somme:;:, 
el répondant fl l'aim;dJic iHYilation de uns 
collègue:; rcpn•s.enlaiJis de la métropolr, 
je m'efiorrcrai d'èlrc bref ùm1~ la répiJil!:'C 
'\n'il rn'r:;:t toul de mê-me uéccssaire de 
( unnel' aux dlff~r·rutes intcr\'cntiouo; qui 
sc s.oul manifestl'!c!!' daus ce débat. 

Je croîs C)Ue, d;u•s le rapport pour oYis 
de la !'Olllmissiou de la ra!.IIO, deux ques
tions ont été hoquécs ~ur lesquelles il 
semùlc fJUl: uou~ 110 soyons pas tout à fait 
d'accord: d'une pru·l, celle dn refus d'en· 
vi~agcr l'auton(IJnic d'une r.1diodiUus.inn de 
l'lTnion fl'an(':li~c et, d'autre part, l'ex
prc~sion !Ir r.~ltr c·onslatalion !JIIC la ()UC!;
tion ue ser:•it pas rn état pour 1)111".' lr. n.cu 
formulé par \'otre c·omrni~~îon de la Frnnr.r: 
Ll'outre·uwr ft~l snsre)Jli!Jie dr !'C réali~cr 
immédiatcrncul. 

Sur l'autonomie, nons Llirous !o:imrlc· 
ment que toul dépend de l'iLiéc rJll'on s'en 
tail, ct que le som que \·otre commission 
de If~ France d'oulrc·mcl' avait /n·is de 
déclarer que, dans Mn esprit, l'au onomic 
de\'ait s'cxer~et' dans le cadre de la radio· 
dirtnsion rranc:aise cUe.mëme, NaH une 
précaution IJUi paraissait largement surfi· 
sante pour assurer une Haison Intime ct 
même une hiérarchie qui continuerait 
d'exi!:'ter rians le cadre de cette radiodiffu
sion française. 

Qne la quesUon ne soit pas P.n état. 
t"cst bien entendu: mai•. commo ie l'ai 

qlt en exposant les idées générales qui 
animaient votre commission de Ja France 
d'outre-mer, il s'agit, comme l'a tt·ès bien 
dit également .lui-même M. le secrétaire 
d'Etat tout à l'heure, d'une indieatton d'in
tention. Nous n'avons pas la prétenlton de 
résoudre les problèmes matériels qui dot
vent ttrc résolus pour donner satisfaction 
au vœu que nous exprimons cependant 
Fermement. Co oue nous demandons, c'est 
qu'on sc molto à son étude immédiate.:. 
ment, de sorte que Je crois dès maintenant 
qu•n ne sera pas dUficile, en guise de 
conclusion de rna réponse, de trouver tout 
à l'heure un texte de résolution que nous 
pourrions proposer nnalcment à l'appi'oba
tion du Conseil de la llépublique. 

Avec ce qu'a dit mon excellent coH\:guc 
M. Razac, je ne peux que mc déclarer 
lOU! à !ail d'accord. Il R reproduit d'ail· 
leurs tr~.s largement celte proposition de 
résolution que certains de ses amis polill· 
~ues avaient présentée lt. l'Assemblée de 
1 Union rrança1se ct à laquelle j'al tenu 
à faire allusiOn au courg de mon exrosê. 
Le prolJICme posé par M. Gustave, c qui 
avaît été présenté par lui, d'ailleurs, au 
sein m~mc de la commission, présenle 
peut·être plus de dtroculté si on veut tc 
l'ésoudre en lui donnant sàtisfaction. D'une 
part, on nous deman11e mOins d'autonomie, 
et, d'autre pari, on nous en demande da· 
vantage. La concilinllon est sans doute 
difficile à faire. Voyez·vou..;, mon cher col~ 
lègue, j'ai l'imr,ression lJil'il faut surtout 
teniL· compte (es faits, en l'occurrence, 
et M. le ministre vient de nous le rappeler 
tout :i. l'hrmre. 

Si nous voulions la solution idl:alc que 
j~ai évoquée ~lans l'exposé de mon rapport, 
s1 nous vouhons que tous les pQstcs rus
sent dotés des moyens de sc suffire ft eux
mêmes. nous serions très longs f' obtenir 
cc résultat, je dirai mèmo que nous n'y 
arriverions probablement jamais; de sorte 
que j'ai le sentiment que si nous \'Oulons 
nméliorcl' - et c'est, )e crois, notre désir 
à tous - le rendement cie la radiodiffusion 
daw; nos tenitolres d'outre-mer, il faut 
nous plier :'t certaines conlingences ma~ 
térlelles dérivant de la JlaU\Tcté dans 
lactuelle la l•'mnce tiC lt·ouvc a1ui•<:; les 
éprf;uves traversées. 

C'est ln mison 110Ut' latJUellc, tout en 
souhaitant une autonomie de plus en plus 
granclr. des postes d'oulre·rner, je con~i· 
clëre que. si l'on Yt>Ul que ceux·ci fassent 
de!; pl'ogrès il J'henre actuelle, ne fùl·co 
qu'au poin_t.. cie vue matériel, il ne faut 
pîls les ~éj)aJ·er d'une radiodifiusiou de 
l'Union [l·ant;ttiPo Jul &'cxcrceruit dans le 
:;~~ce. de la Jadin IIT115ion fJ•anc:nî!-:C elle-

En cc ((IIi concc111c l'inlerveuliun Ile 
M. Charlcs·Gro~. je lui suis vatliculii!rc· 
uwnt reconn.li~:>rmt. parcé qu il a lrlcvé 
dans l'avis exprimé <tu nom de la com
mission de la rallia au Conseil dr. la Hé
puhliquc un a:3pcct qui m'nvail 111ot-m~me 
pnrticulii:remcnt choquf: cl auquel je 
m'npJ,Ji·ta.is a répond1 t s'li ne l'avait r:iil 
bcnucoup mieux CfUIJ Je IlL !:.<lUrais ie fai1e. 
Je vouuwis tout de mêm!.! m'y r1rrêter 
·parce CJliC, monsieur le secrétnirc d'Eint, 
Llans votre iulorventlon, dont jr, vous ~mis 
reconnaissant, il ne \mralt /ms que vous 
ayez saisl le sens cc l'in CL·vcntion de 
noh·c collègue ;\1, Charlcb-Cros. Vous IIJilH 
avez dit, comme l'exposait le rapport de 
la cummis.c;ion de la raLiio, qu'il vous pa· 
raissait difficile de négliger enl'occurreur.u 
la rt'!gle de la spécia.llsaUon des taxes. G'c~t 
un sentiment ctuc nous, qui travaillons jom 
&flrès jour à l édlncalion do l'Union fran· 
çalsc, nous ne pouvons pas accepter, con· 
tre lequel nous nous sommes élevés, et 
nous nous élèverons lcmjour~J tomme lo 
.dit M. Charlos-(:ros. · 

Jl n'y a pos de raison pour qu'il en soit 
ainsi. Le département de la Lozère payo 
moins de taxes radiotJhoniqucs que le dé· 
parlement de la Seme, et co sont Jes 
mêmes lnstollattons, les mêmes persan· 
nels, les mêmes émissions qul sont con• 
sacr~s à l'un et à l'autre. Nous ne vou• 
lons pa>, dans ces condtUons, qu'il y al\ 
nna illfférencc entre le Sénégal, Jo Sou• 
dan, le Finist~re ou la Meurthe-et·Mosolle. 
C'est cela le véritable CRl>rll de l'Union 
fran~aisc, auquel nous tenons. 

Je sqis sùr, d'alileurs, quo Vous·mtlmo 
vous vous associez à cette préoccupation 
et à celte doctrine, ct je me rends bien 
compte que sl vous n'avtez pas eu ici ln. 
tâche agréable de représenter un de vos 
collègues, Je ministre do l"informationt 
vous eussiez été infiniment pluo libre dans 
l'arnrmnllon do doctrines fJUi nous sont 
certainement communes. 

J'en viens finalement à ee qu'a Men 
volJlu dire M. Je sous·5ecrétairo d'Etal 
lui·même, auquel je suis reeonnaiss~mt do 
s'êlrc intéressé, comme il l'a Cail, par· un 
ex\Kls6 fort suhstan Hel, à la préoccupation 
qu s'cs! traduite ~1nr l'inltlattvc tlo nol'io 
commission tic la France tl'outrc·mcr et des 
auteurs tic la proposillon de r. ~a lu lion. 

J"nurais heaucoup à répondre aux dili~ .. 
rentes précisions techniques qu"iJ a don· 
nées, mais, soucielLx d'abréger ce débat 
ct certain désormais d'arriver à une con~ 
clusion qui cnlrainera l'nllhésion unanime 
de I'Assemùlée, j'y renonce volontiers~ sur
tout après avoir é\'oqué l'essentiel oc co 
que je voulais dire en ec qui concerne la 
conception de l'Union fnmraisc en m.:ttière 
de radiodjffU3ion. ' 

Je crois que, commo nous avons tous 
Je d6sî1·, Guuvctncmen\ ct Parlement, 
d'uml:lim·cr le rendement de la radio en 
cc IJUÎ roncerne Jcs tcrritoiJ·es d·outrc· 
mer, il u'cst )?as impossible lie concilie!' 
les •Jm~occupataons llo notre commission 
de la France d'outre-mer avec celles dont 
\'olrc commission do Ja l'allio s'était faito 
l'écho, et c'est la raison pour laquelle 
j'al tout i• l'hem·o lransnns nu· Jmrcau 
de. )1. le préside1~t. t\u Conseil lie la Hé pu~ 
hhCfue uue rtloliJflcallon t.lu texte d(: Ja. 
~roposition de !'é~olutiun apportée ttu .. nom 
'': votm commiSSIOn de la France d'outre
mer, lcxlc qui reprend Î1 peu prês l'iuté
gralit~ de c:chü (JUÎ t~atlub=alt les préoc~ 
cupniJOIIS de la conum~sion de la radio 

Ccli(! ;pro[tosîtîon de l'ésolution, que vouS 
avez s~us les yeux, monsieur le présidcuti 
sc m·a1t comme suit: 

re I.e Cou~cil de la 1\épuhlirpw invilo Il\. 
GftllverJWJJJ Nil: 

•• Pour tlltullliJ• il ,_•réer, daus le Cddrt• do 
la l'adimliffusion frall(':IISC, uuc rali.Jo de 
I'L'nio11 h-aw~aist! aulononJC, tlctll·c de:; 
moyen~ df' faire f!onnailre Llans les h:r-ri· 
loire~ loint~iw; de l'Union rrançaisc, la. 
\'le ct ,la ltCHséc de la méh·oJiole el, dans 
c,ettc nermèrc, les aspirntlons, Jes bcsoint:., 
1 c.cm-rc eut reprise pl.! l' la J.•rance dan~ se:> 
ll.6partemculs ct Llan5 ses tcnituircs !l'ou~ 
lre·m(•l·. 

'' A rharger une eomrnlssiou, dans la~ 
flucllc figureront l1 côlU des représentants 
f)cs miui~tl!rès intéressés des memlJrcs de 
l' Assemhll-e uationate, c'u Conseil de la 
ll~pnlJiiquf', de l'Assem!Jléo de l'Uuion 
rrançaise el du Conseil 6conornique do 
lul .pwposrJ' lc::s mo~·cns d'accMcr rapide· 
ment à cc hut. " 

\'ons \'Oyez <JUC ct~He motion concilie 
les ~~réoccuprttions des deux commissions. 
Elle reprern) les textes qu'êllcs avaient, 
J'une ct l'autre, [Jrésentés. Dnn~ ces con· 
tlitlons, il semble rJn'elle 1}11tissu réunir 
l'approbrtllon de la mnjorlt6, au moins, dl\ 
rnnseil de la 116publi~ue, · 
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_-_.è'ést atm.i, mOnsieur Je présidènl, que _Il.·~ La Conb-Je. M~Jj!tiC:ù'r'lc_.}UI~si~c~t, 

lé _llemande au .nom de la <:ommission de nous n a\'ons .pas te texte~ 
à''-Fr.lDCe ·d'antre-mer, au Conseil de la . - · -~, · • l · -•, 1 · t ti 

-, Jlfpî.lbliqno de c:e :pronmiccr ~ur te texte Il. le. prflldent. Je. \:US c o~me1 .. ~p ~r 
· . nd' dont J'ey viens tlc cl"onncr lecture. du no!1re•m ~('~(tl qu1. relllt)!ace celui ùon~ 

ame c . · 1 \'DUS chPZ s;HSIS. 
. •_· le rf111PCM1fi!r pour avhl. Je llcmamlc ee iext~, qui \·i~ral' de nqu_s êlr.c. ~f!. mis 

·Ja:parole. ' · à l'~nsln.nl - j~·Jc rceonn;us- d1Hère· 
.li. le · pr6oldent. La parole . est 11 d:an.lcurs t~ès . peu ~u précé~enl. U est 

J.r-J r· nporlcur pour w1· ams1 conçu. . . 
j'· c "~- • • ~- . i, J.c Conseil cie la-nt~pub}IIJUC invHe lé 

M. lo rapporteur pour avis de la com· Gou\·ernétnenl: 
. miseion de la pretae. Mes du·rs collègue~, u Pour aboutir à errer, dans Je cnllre 
Je veux rendre hon~mage fl l'effo!t _tJe ile Ja radiodHfùsion fr3nçaiSe, III.JC mclio 
r.oncilialion fait, an nom de la comnuss-wn de l'Union !ran'=aisc autonome, dotée 
de la France ù'oulre-m.;-r, ·!lill' notre cul- des moyens de laire connaltre~ dans les 
Ji~ue Dmand-1\é\·llle. terriloircs lqinlains de l'Union . fr:a.nçaisc, 

. ··Ceftend::tul, -un· mot me rhutJne,· :tllfl'~t':l la \'Îe et Ja pensée ile Ja ritCirOpoJe, cl, 
je dois rester attentif, t'Il tgan.l à la 1~1s- dans celle tlemière, Jcs aspirallons, Jcs 
t~ion dont j'ai· ét~ cll:ugt, {t la tl erme re hesoin5 l'œu\·re cnlreprise par Ja France 
henri', par la commi:::sior, de la ra~io. e:e!'t dans teS déparlemeuts ct ter1·itoires d'ou
Jo terme '' illltonome u. (Applattdtsst•muds trc-mer, 
sur di cers ha ticS i1 {Jafl<·lic el att ccntrr.) u A charger une commi~sion dans la
-!e. ,!'accepler;:ti, cçllc aulohomic, à 1;-l quelle. Hpu!·eJ:ol~~ il côl~ des ~·epréscut:~r,ls 

r.omllt10n que ~1. le rnJIIIDllt:lll' de la cam- des numstcres mtérr.ssc~, des mcrnf,res de 
!lliE:sion -'e la Fl'tliiCC d'oull·e·mcr ncccltle_ 1'.\sserntiléc nationale, ou Coflseil de Ja 
de déclarer :wec moi IJIIÏI nppaJiir.ntlra à HCpuhlique, de l'Assemhléo de l'U_nion 
la commission que celle .proposilion de française el du Conseil ét!Onnmiqne, de lui 
J'éSolnHon a -pour ohjel de rrt\~r, tle dt>- proposer les moyens tl'accéder ra1•idement 
finir le caractère de celle rtutouomie el ,. ce JJIII. , _ . 
d'on llacer les limileo. . Tel est Je texte qui ,·•mp)oce celui qui 

la qucsli-.m sera ainsi rt~glée par J;ul~lf~ a\·aH luit J'objet de c-e débat. _ 
1:ouumssion, dans la ~~lênitwlc d~s drolls 0&-~ns ces conditions, !"aimerais connallre 
fJIIC \"OtiS lui aurez impnrlis •·t je pense si les deux .amendt'mcn s 11éposés, l'un Jlllr 
fJtle, moyennant cela, la commission tic la M. (:a.Spard, l'auln~ par M .. Gustave, soul 
radio ;tura s:tlisfail dans 1oute la mesme maintenus. . 
de son possible l'effort qlle fait la com
mis:tion da la France d·outre-mer pour qur. 
la rddio de l'Union fran~aisc devienue 
.lm organi:tme efficace et ul_iiP.. . 

J'atu'di, pour ma.r.art, sall:"-fatl an de\"Oir 
qui m'1ucomb:tit d Itllirer \·otre 2etcenlidn 
tillr la résonanl"e désagré-able et Je ca
ractère éqnivorJliB qne Jll'éHP.nlail le. lermf' 
c< autonome " et je m'en renu~B 41our le 
surJ'lus à la snges!fe de l' A~;:.,•m_hlée. 

"· C.eorsea Maurice. Je dewaude lu Jla· 
role. 

M. Je prHitfetlt, J.1. !•<lJO)C t5l à 
Id. !tlamice. 

•· 'Qeorlea Maurice. ~un~ \'Ondrion~ ~a
voit si If! mnt c< aulonmue " n~ut tliJ e ((t&e 
1wus _tle pourrons 11as e:<aruincr le hud· 
gel. 

•· le r.,..,-teur. Xon, Ct'la n·a ilth'tlll 
Tii{JpOlt. Jl s·"git il'i d"ûJ'gauîsaiÎOII Hd_IIIÎ· 
JIÏHirath·e. r•est siwplemenl le ~:hl'm.l 
d'ooc orf}anisation qui, dall'! Ioule affaitc 
hien gèice, comporte des stn·ices diUo:I.
IP.IIIS anc tles rcspon5=.altles à ltur ICie. 

nanc; notre cS(Inl, il s'agit d'uue olgJ· 
nisalion f(lli pcrmeHe rl'aroir. !t la dirf'•:· 
fion de la wdiodiffusil'>n tl'oulrc·mer, dt~·; 
ger.s 'lUi sero11;f rc~pon~abJeo:; t!l rJUi ~ut·not 
le gollt tle faire fJUCh('Je elwo:;e au heu de 
rcsler en état de scl~rose, ;m ~ein d'une 
atlminlslration sans Yie tJUi lol consldè1e 
comme un accessoirt". 

Je ne voulais /'as ré{londre à M. Cla\'let, 
à ce sujet, ma s r.ui:::q11e j'en ai l"occ,,· 
!ÜOil, je 4Jréeise q~'tl est JJicu enle~du tJII~, 
~nilsqu'_on pré\'011 la méthode d achcnu· 
uement \'Crs le but que nous nous prop.:
Sotls, ~'est J'm·gmilsme qui doit 1égler cel 
achemlncmenl qui drflTiira lui-ml•we les 

· conditions daus leS<1uellcs celte HUiouomic 
s'exer'-cei',l. 

M. le' préaldent. 'pe1son1~e ne 1lenw.nd_c 
llllus -la {Jarulc dans .la tiJSt:U':'slun gelw· 
l'll]C ?.;. 

J.a tliscu:'slon génfl"alc esl r.Josc. 
Je consullc Je Conseil de Ja Hl1m1Jih1uP. 

~llnr Je pa!ïsago à Ja d!Sèussion ~o l'nrtldc 
UJti(Jl_JC: de la pro-41osilwn de ré~olullon. 1· (I.e Co11scil décide. tle pas.>cr ù lu dise IS· 
siOII de fm·lic/e llllif{UC.) 

•· le rappOrtiMU' pour avtt. Je \'lens d'in-· 
1liquel mon accord E'Ur la nOu\'elle rfso· 
lutio·n. flans_ ces rondllious, J'a mende ment 
de· M. Gaspa1·d e~t ·rcllré. 

11. 1o ,...éeident. Monsieur f.usla\'C 1 reti
rel.·\'OUS \"Oire arncudemeut '1 

M. Cttltave. Je le rPHrP., mais j'en t'ré
schte un s-ur le nouveau texte. 

M. le prélldent. En réalité, Il. Gustare 
rnlîtc son artlendement il la condition ((Ile 
l'on ajoute, ;\.la fln du premier aUuéa de 
la rwll\'elle résolution tes termes suh•:mls; 
11 ... ainsi que dar1s les territoires et Elals 
<ISSGCÎéS 1•. 

Quel est l'avis de la commission? 

M. le rapporteur. f.rt emoml:=>slon n'y ,:oit 
Jlas tlïw:ouvéuitlll et aœcple l'auleutlc
m cu t. 

M. le président. Je SIIÎ!O ~alsi, à l'inslanl 
111ê1ne, d'un amcndcm~nt de M. Charles· 
f;1·ns fJIIÎ, par son objeJ, se plate nYaut 
C(~Jul de M. liusl:t\'(', n lf'!ntl lt !iUhiililucr 
;tU X mots~ « radio de I'Uuion fraw:;tise "• 
les wols: " rcullo d'outre-mel' ''· 

l.a Jlatule e&l t. M. Cbdrles·Grus. 

M. Cf1ar1eo-croe. J';1l llt'~Jà CXJ•lh(lré, au 
,·nu1·~ tic Ta lliscu~silm gCnérale, lïnlérét 
''u'iJ y a\'ail ù dire, au Jieu de cc mdio t.le 
ll'uion fJ'an~·aisc u, u wdio d'nult·c-wer u. 

1/Union IJ"am;al~c comprend la métro~ 
Jlnlc. Ûl', nous \"Î~orts dans celle di~cus~ 
..:inn ln rculio des lcJ1'iloires exlt;tJCUI·.c; à 
la mMropolf'. JI nw !-.r.mhlc tl one fiiiC ·le 
teruu,' de " •·atJiu d'outre-mur ,, coll\'icnl 
mieux. 

ll'ttllleur:;, pour l"(·ft1u<utce du lcxtr., je 
pemo fiiiC l'c>xprc~sioo que je prnposP. 
!-OCrait prêt,~rahlc, c;1r le textc·conllont une 
·1pélihon el nous li~ons: a ... une ratlln 
dr. J'Union fraw;ni~c doli:n des moyens do 
faire connailrc dans les !enes Jumtaines 
de J'Union française .• , 11 

l'our cès deux nllsnn~. je demande :111 
Conseil d'aùOJIIcr mun nmeudcmenl. 

M. ta présidant.. Quel c&,l l'avis de !a 
COOUJIÎl-iSiun '1_ 

: IÎIÎne·_- J_ane. Vlaii,J ·piç"e-Pr~~idëidç _ _q~ Ia 
tommis~JOn 4e_ la francC; d ~utre·.l).lèr· la-• 
cmmnission est opposée _à_ l al!tendewen~ 
do _M. Cha1·les-Cros parpe quo 'fi:OIIS.._avm~s. 
Joüt·il, !'heure cxpllctué cc_ qu9 _nou~ çp.tf:n .. 
dions rar Union français,ç.. . .. 
. ·I.e le~ le de concl!lal.ion. de .M. Dup111l· 

_Révllle ~~~ ùien qu'JI s:'!S'! ~ mtqrn)er la, 
France th~ l'œuvre aceomphc d:~ns 1_è_s 1er·1 
riloires d'OtJli'C·mer et d'mfOrnu•r les trr
ritaires d'oulrc-mer de ce Rui sc p_aSSe en 
France. Donc, il s'ngit d une radio rle 
l'Union frnw:aise et non paS d'une radio 
pour ,le5 lerriloires ll'oulrc-mer exclusîn.~ 
ment. 

li. le pi'élident; Moil~ieur Charles-Cro!J, 
rmtflllenez-\·ons VntJ•e· nmelldenlcnt·t· · 

•~ Charlea·Cros:. Je main !lens·. mon 
amendcmeul el je J•épl!}o que-, ,d;ms la_ 
lexie de M. Dumnd-Héville qui hg:ts est 

rru.JlO!'é, il c~l ques.1ion . d'mte radio de 
'Unhm frouu;aise dans le c:u.lre de la

rudlodirfn~ioll française. Jk s':1git. donl} 
bitn d'uno r<tdlo qui ne peul élre qua 
celle d'outre-mer. Je pense que Je tcl'ma 
« oulre-mer n inùique toul cc qui est en 

• dehors de la mélropolr. · 
M. le président. I.a parole 'est ic )[, le ro1p~· 

porteur. 
•. fe rapporteur. Je \·oudrah: rt-pondre ;\ 

M. Charlcs-t.:1·os que se5 préoc•.:II(Htlions ne 
m~on·aient Jl:lli éch~ppé, mais fJIIC :si nous 
pré\·oyons 'lue ectfe rodio autonome de 
J'Union françai~P, . :exercera son activit6 
dans le c.1dre de Ja radiodiflnsion fran ... 
çaise, c'cr;t que nous voulons la s.péciali. 
~er, comme· ra dilr notre présillrnle, drms 
toutes Jes qucslions relali\'es it l'Union 
IJ'<tnçaise. 

Ce n'est pas tme· préoccupa lion géoRI'<l
phique qui no•1s a- animés, Jpais une pu~. 
occup:.lion idéologÎCJue, c'esl·à·dire quP. 
nouS enlendnns yofr ronDer fi relie radio 
autonome de l'Union françai5e- rexploila
Uon radiophonique de tous les problèmes, 
de Ioules les questions rcla1ire::- <tu x la p
porls de lOU!- les tocriloires, \' rompris la 
métropole fai:mnt parue de r·rnion frilll· 
ç.aise. c·e~l cel1e interpr6lation quïl f:mt 
Iul'donncr. 

IJJns res C(lmJitions. ja ne ,·ois- -pas un 
Intérêt ~pécial à introduire, dam:: un texlo 
eomme celul-llt, l'exprr.~slon d'une inlcn
lion qui n'est pas celle du Conseil de la 
République. 

C'est Ja r<~f~nn pour Jnquelle jP cnnOrme 
J'inllir.11ion. rlonnl'c par noll·e J'r~sidecJII .. , 
dP. unlrr. d~S<~f'f'..OI'd sur l'amendement da 
.\1. t:lwrl~·s-l:ros, 

M. de la Contrie. Je df·nuaulf'. la par,•IP. 

•. ,. prét~ent. r.rl Jléi rule esl ... \f. t.le 1..-1 
GIJII(I·ie. 

M. de La Contrie. \lnn~icur 1~~ prt-~idf·llf, 
llfJIJ.; il\'011.: t~f'IJII!l~ il\'fC IJeaUtOUft d'inlt\1·Pt 
cc di·IJal. ·~lais, fl la \'i!rlté, :111 JlOint olt 
non<; en ~omrncs. je m'excuse tle dire qur: 
non~ sCJrtu11cs plusieurs a n·y plus !lf'/1 
(:~11"/''"('lldrfl 1111 tout. J'exprlwc ùn reqtl 
:nns le ~P-ntiment de nombreux ('OIIèguf'~:, 

?\ons H\'ons été saH:-i5 d'.un· texte prhl'l 
!'Ill' INJllltJ dn11ien1 sc grefr(>r d"nx ;mJen
flcmrnt:::. llo.; ont été dislribu,~::. Or, ;.u 
defiiÎf'l' IriOnJf'Of, f{UCII)LleS Jn~l::nls 3\'îHd 
1fc pas;:~,. au \'Ole, on nous dt~drtre <jllfl 
IOII'i Cf!S II!XIco.; di~:prtraiss-ent et qu'ils sout 
tcrnplar+·• pnr un texte 11011\'<':•u fJUi run 
lmraH 1111 JWII long, quo nous 1îm·ous ja~ 
wais cu ~uus ll's )'eux, que. pcr~onne n·a 
lu, ct IJlle, tout .1 l'heure, mon::ieur l1: 
prCsitlcJ•I, walgrl! votro JJOnnc volout.J 
\'OIJS 3.\'('1. Cil JJCitUCUUp de lU<tl !J. JirC ju-.:
(jll'aU houl tlll rat:;on dCl sa longu~m. Lt 
11011\'l'all lc\H~ euvisagc des pi'IJJcipcs il 
a~lllûltiC OU ~ ICIJOUSSCJ' Cj QU .l'a IIOUS ~0·, 
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mander dans quelques instants de nous
prononcer. Pour ma part,- je considère
qu'il est impossible d'accepter une pareille
méthode de travail. Je. vous demande donc,
monsieur le président, d'envisager les
conditions dans lesquelles notre Assem
blée. à cette heure tardive, pourrait se
prononcer en toute connaissance de cause.
^Applaudissements sur divers bancs à gau
çhe, au centre et à droite.)

M. Robert Le Guyon. Je demande le ren
voi à la commission, monsieur le prési
dent.

M. le rapporteur. J'ai le sentiment que
pour ceux qui ont participé à cette dis
cussion, qui étudient ce problème "depuis
des jours et des jours et qui ont suivi ce
débat avec un intérêt auquel M. de La Gon
trie a bien voulu rendre hommage, il est
facile de comprendre ce qui s'est passé.
Je vais, au demeurant, le lui expliquer.

M. de La Gontrie. C'est une question de
dose d'intelligence.

M. le rapporteur. Comme nous sommes
des parlementaires, nous arrivons à un
débat chacun avec une opinion sur les
sujets qui vont être traités. Les points de
,vue techniques sont exposés par des rap
ports émanant des rapporteurs de nos com
missions du Conseil de la République.

. C'est aujourd'hui le cas.
Le rapporteur de la commission de la

France d'outre-mer et le rapporteur pour
avis de la commission de la presse, de
la radio et du cinéma sont arrivés avec
des propositions différentes. Les débats
parlementaires ont donné lieu à une dis
cussion.- Comme nous sommes des gens
de bonne foi, nous nous convainquons

. quelquefois réciproquement, et il est na
turel que cet accord se manifeste par des
modifications de texte.

C'est ce qui s'est passé aujourd'hui.
Ayant étudié la question a} nom de la
commission pour laquelle je rapporte, et
ayant été frappé par certains, arguments
invoqués par la commission de la presse,
de la radio et du cinéma, ainsi que par
certaines raisons données par M. le sous-
secrétaire d'État, il nous a paru normal
d'en tirer les conclusions logiques; c'est
la raison pour laquelle nous avons établi
un texte de conciliation dont on vient de

vous dire qu'il était accepté, désormais,
par votre commission de fa radiodiffusion,
par votre commission de la France d'outre-
mer et par le Gouvernement. Il semble,
dans ces conditions, qu'il soit assez
simple.

M. de La Gontrie. Et.l'Assemblée ?

M. le rapporteur. C'est la raison pour
laquelle on vous a lu cette motion qui
donne satisfaction à tout le monde.

M. de La Gontrie. Non!
>. «-

M. le rapporteur. Si vous le voulez, je
peux la relire encore une fois, mais, per
sonnellement, je demande qu'on en fi
nisse ce soir et qu'on se prononce, car
vous trouvez que le débat a - déjà assez
duré.

M. de La Gontrie. C'est ce que nous pen
sons, mais, en tout cas, distribuez la mo
tion ' commune présentée par les deux
commissions.

M. le président. Monsieur Le Guyon, vous
demandez le renvoi à la commission ?

M. Robert Le Guyon. Oui, monsieur le
président, et une distribution du texte
avant le vote. J'appuie donc la proposition

. de mon collègue M. de La Gontrie,

Mme la vice-présidente de la commis
sionv La commission s'oppose au renvoi.

M. le président. Je consulte le Conseil
de la République suc la demande de renvoi
h la commission, en indiquant que la com
mission s'oppose au renvoi.

(Le renvoi est ordonné.)

M. le rapporteur. Je demande, dans ces
! conditions, que la commission se réunisse
immédiatement et que le Conseil de la
République en termine aujourd'hui avec
cette question.

M. le président. J'attire ■ l'attention du
Conseil de la République sur le fait que
l'ordre du jour n'est pas encore épuisé.
M. le rapporteur de la commission de la
France d'outre-mer propose que cette dis
cussion reprenne après que la commission
se sera réunie. La suite du déba.t ne pour
rait, bien entendu, intervenir qu'une fois
épuisée la discussion des deux questions,
d'ailleurs très courtes, restant à l'ordre du
jour.
Je consulte le Conseil de la République

sur le point de savoir si, une fois ces deux
questions traitées, il y aura lieu d'ordonner
une suspension de séance et de reprendre
ensuite le déba.t sur la proposition de réso
lution qui vient d'être renvoyée à la .com
mission.

M. le rapporteur. Je voudrais apporter
une simple précision, monsieur le prési
dent. J'indique que, étant donné l'état
d'avancement de nos travaux, la commis
sion pourra, en cinq minutes, donner satis
faction à ceux de nos collègues qui dé
clarent; n'avoir pas compris ce qui s'est
passé et faire imprimer la résolution
modifiée que nous présentons à leur appré--
dation.

M. le président. Dans ces conditions, je
. propose au Conseil de la République de
continuer la discussion des questions à
l'ordse du jour pendant que la commission
se réunira, ce qui nous évitera de sus
pendre la séance.
Il n'y a pas d'opposition?..* .
Il en est ainsi décidé.
Je demande donc à la commission de

vouloir bien se réunir d'urgence pour re
venir devant nous dans le plus bref délai
possible avec le texte à mettre aux voix.

— 20 —

DEPENSES DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur une proposition de loi.

M. le président. Il va être procédé à la
discussion d'urgence, selon fa procédure
prévue par l'article 59 du règlement, de la
proposition de loi adoptée, après décla
ration d'urgence, par l'Assemblée natio
nale, portant ouverture d'un crédit sup
plémentaire applicable aux dépenses de
l'Assemblée nationale pour l'exercice 1949.
. Dans la discussion générale, la " parole
est à M. Bolifraud, rapporteur de la com
mission des finances."

M. Bolifraud, rapporteur de la commis
sion des finances. Mes chers collègues, se
lon la tradition, je vous propose d'adopter
les crédits qui vous sont demandés.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
de la proposition de loi.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture dfl
l'article 1er :

« Art. 1er. — Il est ouvert au ministère
des finances, sur l'exercice 1949, en addi
tion aux crédits accordés par ,la loi de
finances du 31 décembre 1948, un crédit
de cent soixante-quatre millions neuf
cent soixante-dix mille francs (164.970.000
francs) qui sera inscrit au chapitre 096 du
budget du ministère des finances, « Indem
nités des députés et dépenses administra
tives de l'Assemblée nationale. »
Personne ne demande là parole ?...
Je mets aux voix l'article 1er.
(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. »— Il sera
pourvu à ces dépenses au moyen de res
sources générales du budget de l'exercice
1949. » — .(Adopté.)
Personne ne. demandera parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur la proposition de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 21 —

RATIFICATION D'UNE CONVENTION INTER.
NATIONALE SUR LA SAUVEGARDE DE LA
VIE HUMAINE EN MER

Discussion immédiate et adoption
d'un avis sur un projet de loi.

\

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission de la
marine et des pêches a demandé la dis
cussion immédiate du projet de loi adopté
ar l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à dénoncer la
convention internationale du 31 mai 1929
pour la sauvegarde de la vie humaine en
mer et à ratifier la convention du 10 juin
1948 se substituant à la précédente*
(N° 877, année 1949.)
Le délai prévu par l'article 58 du règle

ment est expiré.
En conséquence, je vais appeler le

Conseil de la République à statuer sur la
.procédure de discussion immédiate.
Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée. -

Dans la discussion générale la parole
est à M. Abel Durand, en remplacement
de M. Vourc'h, rapporteur-de la commis
sion de la marine et des pêches.

M. Abel-Durand, président de la com
mission de la marine et des pêches.
Mesdames, messieurs, en l'absence de
M. Vourc'h, rapporteur, je n'aurai ipas be
soin de longs développements ipour re
commander au vote unanime, du Conseil
de la République le texte qui nous est
soumis.

L'objet de ce texte est d'améliorer et de
renforcer la sauvegarde des vies humaines
en mer, en profitant des perfectionnements
acquis depuis vingt ans.

C'est en effet en 1929 qu'est intervenue
une convention concernant cette matière.

Une conférence de spécialistes, réunissant*
les délégués de trente nations, a adopté le
10 juin 1948 une convention nouvelle se
substituant à l'ancienne.

Ce qu'on vous demande, c'est d'au'o-
riser le Président de la République à dé
noncer l'ancienne convention pour y subs
tituer la convention nouvelle. Il y a ur
gence, en fait, à ce que le Président de la
République puisse apporter cette ratifica
tion. En effet, la nouvelle convention en
trera en vigueur le 1 er j...ivier 1951 à con
dition que, douze mois avant cette date,
15 acceptations, dont celle de sept pays
ayant un tonnage global de I million 5e
tonneaux au moins, ail été déposée auprès
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de la fédération maritime consultative in-
tergouvemementale et auprès du gouver
nement .du Royaume-Uni. Nous sommes
l'une des sept nations dont l'accord est
nécessaire pour que le 1 er janvier 1951 la
convention nouvelle qui est, je le, répète,
un perfectionnement de la convention an
tienne, puisse entrer en vigueur. Je n'ai
pas besoin d'en dire davantage pour re
cueillir l'assentiment unanime du Conseil
de la République.
Je veux simplement ajouter un mot.

M. le rapporteur a exprimé le regret que
la convention ne s'applique pas à cer
taines catégories de bateaux. La conven
tion prévoit que les Etats contractants de
vront prendre eux-mêmes des dispositions
pour améliorer les mesures anciennes
adoptées à cet égard. Je pense que le
Conseil de la République sera d'accord
avec la commission pour inviter le Gou
vernement à prendre ces dispositions lui-
même en usant des pouvoirs dont il dis
pose dès maintenant.

M. le président. Personne ne, demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...
La discussion générale est close. .

• Je consulte le Conseil de la République
sur-le passage à la discussion de l'article,
unique du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion de l'article unique.)

M. le présicient. Je donne lecture de
l'article unique :

« Article unique. — Le Président de la
République est autorisé à dénoncer la
convention internationale du 31 mai 1929
relative à la sauvegarde de la vie humaine
en mer et à ratifier la convention du
10 juin 1948 sur le mtaie objet qui se
substituera à la précédente du jour ae son
entrée en vigueur.

.« Une copie authentique du document à
ratifier est annexée à la présente loi. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article unique.
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 22 —

PROPOSITIONS DE LA CONFÉRENCE
DES PRÉSIDENTS

M. le président. En attendant que nous
ayons le texte de la commission de la
France d'outre-mer, je vais faire connaître
à l'Assemblée les propositions d^,la confé
rence des présidents.
La conférence des présidents propose au

Conseil de la République de tenir séance:
A. — Le Mardi 27 décembre, à quinze

heures, et jusqu'à minuit, avec l'ordre du
jour suivant :
1° Réponses des ministres aux questions

orales :

N° 91, de M. Michel Madelin à M. le pré
sident du conseil;
N° 94, de M. Denvers à M. le sous-secré

taire d'État à la marine marchande;
N° 95, de M. Debu-Bridel à M. le ministre

de l'éducation nationale;
2° Sous réserve de la distribution du

rapport, discussion de la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à la modification et à la codifica
tion des textes relatifs aux pouvoirs pu
blics ;
3° Discussion des questions orales avec

débat :

a) De M. Jacques Debu-Bridel à M. le
président du conseil sur le prix du sucre;
b) De M. Omer Capelle à M. le ministre

de l'agriculture- siy le prix de la bette
rave:

c) De M. Martial Brousse à M. le ministre
de l'agriculture sur la situation économi
que de l'ensemble de l'agriculture fran
çaise ;
d) De M. André Dulin à M. le ministre

de l'agriculture sur la politique agricole
du Gouvernement;
4° Discussion des conclusions du rapport

du 4e bureau sur les opérations électorales
des établissements français de l'Océanie
(élection de M. Lassalle-Séré en rempla
cement de M. Quesnot) ;
5° Discussion de l»i proposition de loi,

adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à refuser l'homologation de la décision
votée par l'Assemblée algérienne au cours
de sa session ordinaire de février-mars
1949, abaissant d'un degré, à titre provi
soire et au maximum jusqu'au 31 décem
bre 1949, le degré minimum des vins de
coupage destinés à la consommation lo
cale.

B. — Le mercredi 8 décembre, à quinze
heures, pour:
1° La suite de l'ordre du jour de la

séance du mardi 27 décembre;
2° Sous réserve de la distribution du

rapport, discussion de la proposition de
résolution de MM. Monichon et Restat,
tendant à inviter le Gouvernement à pren
dre toutes mesures consécutives aux in

cendies de forêts des landes de Gascogne
pour assurer l'exploitation rapide et l'écou
lement des bois incendiés; à prendre
toutes dispositions pour protéger efficace
ment ces régions dans l'avenir et assurer
la reconstitution de la forêt, afin d'éviter
l'exode des populations du plateau de
Gascogne;
2° Sous réserve de la distribution du

rapport, discussion de la proposition de
résolution de MM. Bordeneuve et Restat,
tendant à inviter le Gouvernement à venir

en aide, de toute urgence, aux popula
tions sinistrées par les incendies des landes
de Gascogne, ainsi qu'à assurer la protec
tion de ces régions par la do4ation d'un
important matériel de lutte contre l'incen
die. ' -

C. — Le jeudi 29 décembre, à 15 heu
res 30, avec l'ordre du jour suivant:
1° Sous réserve de la distribution du

rapport, discussion de la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
portant modification de l'article 5 de la
loi n° 48-465 du 21 mars 1948 instituant

une caisse autonome de la reconstruction ;
2° Discussion de la proposition de loi,

adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à modifier l'article -6 de la loi
n° 46-2389 du 28 octobre 1946 sur les dom

mages de guerre ; - - , ■-
3° Sous réserve - de la distribution du

rapport, discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, modifiant l'ar
ticle 2 du décret n° 46-614 du 5 avril 1946
relatif à l'exploitation des substances uti
les aux recherches et réalisations concer
nant l'énergie atomique dans les territoi
res relevant de l'autorité du ministre de

la France d'outre-mer; /
4° Sous réserve de la distribution du

rapport, discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant- orga
nisation des services de police dans les
départements de la Guadeloupe, de la
Guyane française, de la Martinique et de
la Réunion;
5° Sous réserve de la distribution du

rapport, discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à com
pléter, par des dispositions pénales, des
textes applicables en Algérie ;
6° Sous réserve de la distribution du

rapport, discussion du projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant autori
sation de transformation d'emplois et ré
forme de l'auxiliariat :

7° Sous réserve de la distribution du
rapport, discussion ' de la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale, re
lative aux locations-gérances de fonds de
commerce ;
8° Sous réserve de la distribution du

rapport, discussion de la proposition de
résolution de M. Roger Fournier et plu
sieurs de ses collègues, tendant à inviter
le Gouvernement à prendre toutes disposi
tions pour que ne soit pas poursuivi le
remboursement des arrérages indûment
perçus par les bénéficiaires des- lois du
14 mars 19U et du 13 septembre 1946 con
cernant les vieux travailleurs salariés et
les vieux économiquement faibles lors
qu'il n'y a pas eu de leur part fraude
caractérisée.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Les propositions de la conférence des

présidents sont adoptées.
La conférence des présidents, chargée,-

conformément à l'article 90 du règlement,-
de procéder à l'organisation du* débat sur
les questions orales de M. Jacques-Debù-
Hridel sur le prix du sucre, de M Omer
Capelle sur le prix de la betterave, de
M. Martial Brousse sur la situation éco- -
nomique de l'ensemble de l'agriculture
française et de M. André Dulin sur la po
litique agricole du Gouvernement dont la
discussion a été fixée au mardi 27 décem
bre, a -établi comme suit le temps de
parole des orateurs:

M. Jacques Debu-Bridel, 20 minutes.
M. Omer Capelle, 20 minutes.
M. Martial Brousse, 40 minutes.
M. André Dulin! 40 minutes.
M. Primet (groupe communiste). 40 mi

nutes

M. Dronne (rattaché action démocrati-t
que et républicaine), 15 minutes.

M. Pinvidic (groupe d'action démocratie
que et républicaine), 20 minutes.
M. Hoeffel (groupe d'action démocrati-t

que et républicaine), 20 minutes.
M. Bénigne Fournier (groupe des répu

blicains indépendants), 15 -minutes.
M. Louis André (groupe des républicains

indépendants). 10 minutes.-
M. Delorme (groupe du centre républi

cain d'action rurale et sociale), 20 mi
nutes.

M. Lemaire (groupe du centre républi
cain d'action rurale et sociale), 10 mit
nutes.

M. Morel (groupe du centre républicain
d'action rurale et sociale), '30 minutes.

j M. Gravier (groupe du centre républicain
d'action rurale et sociale), 5 minutes.
M. Tellier (groupe du centre républicain

d'action rurale et sociale), 15 minutes.
M. Monichon (groupe du centre républi

cain d'action rurale et sociale), 30 mi
nutes.

M. Voyant (groupe du mouvement ré
publicain populaire), 15 minutes.
Autre orateur du groupe du mouvement

républicain populaire. 25 minutes.
Orateur du groupe du parti républicain

de la liberté, 20 minutes. .
M. Restat (groupe du rassemblement

de« gauches républicaines), 15 minutes.
M. Claparède (groupe du rassemblement

des gauches républicaines), 20 minute*.
M. Tucci (apparenté rassemblement des

gauches républicaines), 15 minutes.
M. Jean Durand (groupe du rassemble

ment des gauches républicaines), 15 mi
nutes.

M. Longchambon (groupe du rassemble
ment des gauches républicaines),30 mi
nutes.

Autre orateur du groupe du rassemble
ment des gauches républicaines, 25 mi
nutes.

M. Durieux (apparenté socialiste)*
o0 minutes.- .
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M. Naveau . (groupe socialiste),, 30 .mi-
mutes; *

: Gouvernement, 1 heure 15 minutes.
Le débat est ainsi organisé.
Les orateurs inscrits voudront bien éta

blir d'un commun accord l'ordre dans

lequel ils interviendront, et le faire con
naître à la présidence avant l'ouverture
de la séance,

— 23 -

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE

< D'UN AVIS SUR UNE PROPOSITION DE LOI

. M. le président. Conformément à l'arti-
jcle 58 du règlement, la commission du
travail et de la sécurité sociale demande

■}a discussion immédiate à la prochaine
séance de la proposition de loi, adoptée
^ar l'Assemblée nationale, tendant à ré
gler au 1er janvier 1950 la situation des
'bénéficia ires de l'allocation temporaire aux
/économiquement faibles (n° 891, année
1 3.949).

Il va être aussitôt procédé à l'affichage
'de cette demande de discussion immédiate,
fsur -laquelle le Conseil de la République
sera appelé à statuer à la prochaine séance.

! Mes chers collègues, il y a lieu de sus-
f>rendre la séance jusqu'à vingt heures-
trente pour attendre la distribution du
(nouveau texte de la commission de la
((France d'outre-mer. Je vous propose
'd'adopter cette solution car je suis per-
jsuadé que nous pourrons très rapidement
.terminer le débat sans être obligés de' re-
ftV'emr après dîner...

Il n'y a pas d'opposition ?...
: La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à vingt heures'
quinze minutes , est reprise à vingt heures
trente minutes.) 1

M. le président. La séance est reprise.

— 24 -

CRÉATION D'UNE RADIODIFFUSION |
DE .L'UNION FRANÇAISE

Suite de la discussion et adoption

d'une proposition de résolution.

M. le président. Nous reprenons la dis
cussion de la proposition de résolution
tendant à inviter le Gouvernement à créer
la radiodiffusion de l'Union 'française.

■ Je rappelle qu'au moment où le renvoi
à la coiïimission a été ordonné, le débat
portait sur le nouveau texte suivant, pro
posé par la commission : '

' « Le Conseil de la République invite le
■Gouvernement:

- « Pour aboutir à créer, dans le cadre de
la'radiodiffusion française, une radio de
l'Union française autonome, dotée des
moyens de faire connaître dans les terri
toires lointains de l'Union française la vie
et la pensée de la Métropole, et, dans cette
dernière, les aspirations, les besoins, l'oeu-
vre entreprise par la France dans ses dé
partements et territoires d'outre-mer,

« A charger une commission dans la
quelle figureront, à côté des représentants
des ministères intéressés,. des membres de
l'Assemblée nationale, du Conseil de la Ré
publique, de l'Assemblée de l'Union fran
çaise et du Conseil économique, de lui pro
poser les moyens d'accéder rapidement à
ce but ».

Le Conseil de la République examinait
un amendement de M. Charles-Cros, ainsi
conçu;.

« .Dans le premier alinéa, remplacer les
mots « radio de. l'Union française » par les
mots « radio d'outre-mer »,

«

Cet amendement a été précédemment dé
fendu par son auteur; la,commission l'a
repoussé. .
La parole est à M. Charles-Cros.

M. Charles-Cros. Je n'insiste pas. Après
les explications fournies par la commis
sion, je retire mon amendement. •

M. le président. L'amendement est re
tiré.

Nous revenons à l'amendement présenté
par M. Gustave tendant, à la fin du pre
mier alinéa, à ajouter les mots suivants:
« ainsi que dans les territoires et Etats as
sociés ».

Personne ne demande la parole ?..»
Je mets aux voix cet amendement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix la
proposition de résolution, complétée par
l'amendement qui vient d'être adopté.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 25 — '

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Leccia
et des membres dé la commission de la fa
mille, de la population et de la santé pu
blique une proposition de résolution ten
dant à inviter le Gouvernement à modifier

le décret du 16 avril 1949 portant organi
sation des études médicales afin de per
mettre aux étudiants en médecine de

4» année, externes ou internes des hôpi
taux dans les villes sièges d'écoles iprépa-
raloires, d'y achever leurs études.
La proposition de résolution sera im

primée sous le n° 916, distribuée, et, s'il
n'y«a :pas d'opposition, renvoyée à. la
commission de l'éducation nationale, des
beaux-arts, des sports, de la jeunesse et
des loisirs, et, pour avis, sur sa demande,
à la commission de la famille, de la po
pulation et de la santé publique. -(Assen
timent.)
J'ai reçu de M. Loison une proposition

de résolution tendant à inviter le Gou
vernement à suspendre, envers les créan
ciers de l'État, toute ïiajoration d'impôts
et toute poursuite, en cas de non-paye-\
ment.

La'proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 922, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion des lui^nces. (Assentiment.)
J'ai reçu de M. Couinaud une proposi

tion de résolution tendant à inviter le

Gouvernement à remplacer les diverses
taxes sur la viande par une taxe unique
perçue lors de l'abatage.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 923, distribuée, et, s'il n'y
a pas d' opposition, renvoyée à la com
mission des finances. (Assentiment .)

\
— 26 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Pujol un
rapport, fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs, sur
la proposition de résolution de M. Aubert
et des membres du groupe socialiste, ten
dant à inviter le Gouvernement à créer
une cité internationale de l'astronomie à
Saint-Michel-l'Observatoire (Basses-Alpes) .
(N° 565, année 1949.)
Le rapport sera imprimé sous le n° 9i;7

et distribué. . ' .

J'ai reçu de M. Georges Pernot ui rap
port, fait au nom de la commission de la
justice et de législation civile, criminelle
et commerciale, sur la proposition de loi
adoptée par l'Assemblée nationale tendant
à la modification et à la codification des

textes relatifs aux pouvoirs publics. ,
(N° 856, année 1949.) -
Le rapport sera imprimé sous le n° 918

et distribué.

J'ai reçu de M. Champeix un rapport,
fait au. nom de la commission de l'inté
rieur (administration générale, départe
mentale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant autorisation de transfor
mation d'emplois et réforme de l'auxilia
riat. (N° 805, année 1949.)
Le rapport sera imprimé sous le n° 919

et distribué. ;

J'ai reçu de Mme Devaud un rapport,
fait au norfl de la commission de l'intéi
rieur (administration générale, départe
mentale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant organisation des services
de police dans les départements de la Gua
deloupe, • de la Guyane française, de la
Martinique et de la Réunion. ,(N° 781,
année 1949.) , ■
Le rapport sera imprimé sous le n° 920

et distribué.

' — 27 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici .quel pourrait être
l'ordre du jour de la prochaine séancr
publique qui aura lieu mardi 27 décem
bre, à quinze heures.
Réponse des ministres aux questions

orales suivantes:
I. — M. Michel Madelin demande à M. l«

président du Conseil:
1° Quel a été le nombre de participants

à la grève soi disant générale du 25 -no
vembre 1949 et, en particulier, le nombre
de grévistes:
a) Parmi les fonctionnaires des bureaux

de la préfecture; . "
b) Parmi les membres de l'enseigne

ment ;
c) Parmi les employés des services d*

la sécurité sociale;
2° Quelles sont les instructions prati

ques qui ont été données concernant 14
payement des journées de grève. (N* 91)*
II. — M. Albert Denvers demande à M. l4

sous-seeîétaire d'État à la marine mar
chande :
. 1° Comment il envisage de sauvegarder
les intérêts des pèches maritimes dans l4
cadre des accords économiques de l'O. E.
C. E., à propos de la liberté des échanges;
2° S'il entend pouvoir mesurer les effets

de la suppression des contingentements
sur l'avenir de .l'armement à la pêche
comme sur celui de l'industrie des pêches
maritimes;
3° S'il estime devoir, pour la protection

qu'il doit aux travailleurs de la mer dans
l'exercice, de leur profession et à toutes
nos populations maritimes, maintenir /m
aménager les droits de douane qui frap
pent aujourd'hui certaines espèces dut
poisson importé. (N° 94).
Hk — M. Jacques Debu-Bridel demanda

à M. le ministre de l'éducation nationale:
1» S'il est exact que des promesses qui

n'ont été suivies d'aucune réalisation, ont
été faites aux musiciens des théâtres lyri
ques nationaux dont les revendications
semblent au premier abord légitimes, mo
tivant la grève actuelle si préjudiciable, i
la renommée de .Paris; .
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2° Quel est le montant annuel des trai
tements des musiciens de l'Opéra et de
l'Opéra-Comique, toutes indemnités com
prises, dans un budget qui comprend une
subvention de 622" millions et près de
200 millions de recettes. (N° 95.)

Discussion de la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à la modification et à la codification des
textes relatifs aux pouvoirs publics.
(N08 856 et 918. année 1949, M. Georges
Pernot, rapporteur.)

Discussion des questions orales, avec dé
bat, suivantes:
1° M. Jacques Debu-Bridel expose à M. le

président du conseil que le retour à la
liberté de la vente du sucre serait accom
pagné, d'après des renseignements dignes
de foi, d'une hausse importante du prix de
cette denrée de première nécessité
(15 francs au kilogramme) et lui demande
comment il entend concilier cette politique
de hausse continue du prix des denrées
alimentaires avec celle du blocage des trai
tements et salaires.

11 lui demande également quelles me
sures il entend prendre pour remédier à la
diminution constante du pouvoir d'achat
des salaires et traitements ;

2° M. Omer Capelle demande à M. le
ministre de l'agriculture pourquoi le prix
de la betterave n'a pas été fixé en appli
cation du décret du 30 avril 1946, le chiffre
de 4.500 francs la tonne à 8°5 de densité

prouvant que le principe même du prix de
revient n'a pas été respecté ;

3° M. Martial Brousse expose à M. le mi
nistre de l'agriculture:
Que la situation économique de l'en

semble de l'agriculture -française ne fait
que s'aggraver depuis qu'en 1948 la baisse
des produits agricoles, et même leur mé
vente, a mis dans une situation écono
mique déplorable la plupart des exploita
tions agricoles françaises, et cela d'autant
plus que les frais de production se main
tiennent à un niveau très élevé. •

Lui demande quelles ont été les me
sures prises par le Gouvernement et les
mesures qu'il envisage de prendre en vue :
1° D'assurer à la production agricole des

prix de vente couvrant les frais de cette
production et permettant une rémunéra
tion normale du travail paysan;
2° D'améliorer les conditions de la vie

rurale, notamment dans les régions défa
vorisées ;
3° De réduire les prix de revient, notam-

1 ment par la diminution des frais de pro
duction, par l'augmentation des rende
ments et l'accroissement de la productivité
du travail des exploitants et des ouvriers
agricoles ;

4° De limiter les importations aux be
soins réels, développer systématiquement

' les exportations et les organiser sur un
plan rationnel et réaliste par la conclusion
rapide de traités commerciaux;
5° Enfin, d'obtenir une production suf

fisante pour atteindre les objectifs fixés par
le plan quadriennal concernant les expor-

' tâtions ae produits agricoles qui doivent
contribuer à équilibrer notre balance
générale des comptes en 1953;
4° L. André Dulin demande à M. le mi

nistre de l'agriculture:
1° Si le Gouvernement entend poursui

vre la politique de garanties des prix agri
coles et de quelle manière il compte tenir
les engagements solennellement affirmés;
2° Quels sont les engagements pris sur

le plan agricole dans le cadre de l'organi
sation économique européenne:

3° Quels moyens il envisage pour pro
mouvoir l'équipement de l'agriculture,
seule susceptible d'abaisser les prix de re
vient au moment où il s'engage dans une
politique de libération des échanges.
Discussion des conclusions du rapport

du 4° bureau sur les opérations électorales
des établissements français de l'Océanie.
(élection de M. Lasalle-Sere en remplace
ment de M. Quesnot, décédé. — M. Lieu
taud, rapporteur).
Discussion de la proposition de loi adop

tée par l'Assemblée nationale tendant à re
fuser l'homologation de la décision votée
par l'Assemblée algérienne au cours de sa
session ordinaire de février-mars 1949

abaissant d'un degré, à titre provisoire et
au maximum jusqu'au 31 décembre 1949,
le degré minimum des vins de coupage
destinés à la consommation locale. (N°s 815
et 887, année 1949, M. Sarrien, rapporteur.)
Décision sur la demande de discussion

immédiate de la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à ré
gler au 1er janvier 1950 la situation des
bénéficiaires de l'allocation temporaire aux
économiquement faibles. (N° 891, année
1949, Mme Devaud, rapporteur.)
Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole
La séance est levée..

(La séance est levée à vingt heures
trente-cinq minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la Républiquet

CH. DE LA MORANDIERE.

Propositions de la conférence prescrite par
l'article 32 du règlement du Conseil de
la République.

(Réunion du 22 décembre 1949.)

Conformément à l'article 32 du règle
ment, le président du Conseil de la Ré
publique a convoqué pour le jeudi 22 dé
cembre 1949 les vice-présidents du Conseil
de la République, les présidents des com
missions et les présidents des groupes.

Cette conférence a décidé que, pour le
règlement de l'ordre du jour, les propo
sitions suivantes seront soumises à l'ap
probation du Conseil de la République:

A. — Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du mardi 27 décembre 1949, à
quinze heures, et jusqu'à minuit :

1° Les réponses des ministres à trois
questions orales:
a) N° 91, de M. Michel Madelin à M. le

président du conseil;
b) N° 94, de M. Denvers à M. le sous-

secrétaire d'État à la marine marchande;
c) N° 95, de .M. Debu-Bridel à M. le mi

nistre de l'éducation nationale;

2° Sous réserve de la distribution du
rapport, la discussion de la proposition
de loi (n° 856, année 1949), adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant à la modi
fication et à la codification des textes re
latifs aux pouvoirs publics;

3° La discussion des questions orales
avec débat:

a) de M. Jacques Debu-Bridel à M. le
président du conseil sur le prix du sucre ;
b) De M. Omer Capelle à M. le ministre

de l'agriculture sur le prix de la bette
rave:

c) De M. -Martial Brousse à M. le ministre
de l'agriculture sur la situation économi
que de l'ensemble de l'agriculture fran
çaise ;
d) De M. André Dulin à M. le ministre

de l'agriculture sur la politique agricole '
du Gouvernement;

4° La discussion des conclusions du rap
port du 4« bureau sur les opérations élec- '
torales des Établissements français de
l'Océanie (élection de M. Lassalle-Séré, en
remplacement de M. Quesnot) ;

5° La discussion de la proposition de
loi (n° 815, année 1949), adoptée par l'As
semblée nationale, tendant à refuser l'ho
mologation de la décision votée par l'As
semblée algérienne au cours de sa ses
sion ordinaire de février-mars 1949, abais
sant d'un degré, à titre provisoire et au
maximum jusqu'au 31 décembre 1949, le
degré minimum des vins de coupage des
tinés à la consommation locale,

B. — Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du mercredi 28 décembre 1949, à
quinze heures:
1° La suite de l'ordre du jour de la

séance du mardi 27 décembre 1949 ;
2° Sous réserve de la distribution du

rapport, la discussion de la proposition de
résolution (n° 763, année 1949) de Mt.
Monichon et Restat, tendant à inviter le
Gouvernement à prendre toutes mesures
consécutives aux incendies de forêts des
landes de Gascogne pour assurer l'exploi
tation rapide et l'écoulement des bois in
cendiés; à prendre toutes dispositions pour
protéger efficacement ces régions dans
l'avenir et assurer la reconstitution de la
forêt afin d'éviter l'exode des populations
du plateau de Gascogne;
3° Sous réserve de la distribution du

rapport, la discussion de la proposition de
résolution (n° 761, année 1949) de MM.
Bordeneuve et Restat, tendant à inviter
le Gouvernement à venir en aide, de toute
urgence, aux populations sinistrées par
les incendies des Landes de Gascogne,
ainsi qu'à, assurer la protection de ces ré
gions, par la dotation d'un important ma
tériel de lutte contre l'incendie.

C. — Inscrire à l'ordre du jour de la
séance du jeudi 29 décembre 1949, à
quinze heures trente:
1° Sous réserve de la distribution du

rapport, la discussion de la proposition de
loi (n° 814, année 1949), adoptée par l'As
semblée nationale, portant modification
de l'article 5 de la loi n° 48-465 du 21 mars
1948 instituant une caisse autonome de la

reconstruction; „ .
2° La discussion de la proposition de

loi (n° 816, année 1949) , adoptée par l'As
semblée nationale, tendant à modifier
l'article 6 de la loi n° 46-2389 du 28 octo
bre 1946 sur les dommages de guerre;
3° Sous réserve de la distribution du

rapport, la discussion du projet de loi
(n° 778, année 1949), adoptée par l'As
semblée nationale, modifiant l'article 2
du décret n° 46-614 du 5 avril 1946 rela
tif à l'exploitation des substances utiles
aux recherches et réalisations concernant
l'énergie atomique dans les territoires re
levant de l'autorité du ministre de la

France d'outre-mer ;
4° Sous réserve de la distribution du

rapport, la discussion du projet de loi
(n° 781, année 1949), adoptée par l'As
semblée nationale, portant organisation
des services de police dans les départe
ments de la Guadeloupe, de la Guyane
française, de la Martinique et de la
Réunion ;
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5° Sous réserve de la distribution du

rapport, la discussion du projet de loi
(n° 813, année 1949), adopté par l'Assem
blée nationale, tendant à compléter, par
des dispositions pénales, des textes appli
cables en Algérie;
6° Sous réserve de la distribution du

rapport, la discussion du projet de loi
(n° 805, année 1949), adopté par l'Assem
blée nationale, portant autorisation de
transformation, d'emplois et réforme de
l'auxiliariat ;
7° Sous réserve de la distribution du

rapport, la discussion de la proposition
de loi (no 785, année 1949), adoptée par
l'Assemblée nationale, relative aux loca-
tions-gérances de fonds de commerce;
8° Sous réserve de la distribution du

rapport, la discussion de la proposition de
résolution (n° 657, année 1949) de M. Ro
ger Fournier et plusieurs de ses collègues,
tendant à inviter le Gouvernement à pren
dre toutes dispositions pour que ne soit
pas poursuivi le remboursement des arré
rages indûment perçus par les bénéfi
ciaires des lois du 14 mars 1941 et du

33 septembre 1946 concernant les vieux
travailleurs salariés et les vieux économi
quement faibles lorsqu'il n'y a pas eu de
leur part fraude caractérisée.

ANNEXE

au procès-verbal de la conférence
des présidents.

(Application de l'article 32 du règlement.).

NOMINATION DE RAPPORTEURS

DEFENSE NATIONALE

M. de Gouyon a été nommé rapporteur
du projet de loi (n° 876, année 1949),-
adopté par l'Assemblée nationale, portant
Création d'un contigent exceptionnel de
croix du Mérite maritime en faveur des

Sftats-majors et des équipages de la marine
piilitaire ayant participé aux dragages.

M. Bernard Lafay a été nommé rappor
teur de la proposition de loi (n° 863, année

■1949) , adoptée par l'Assemblée nationale,
relative à des bonifications d'ancienneté

accordées à certains médecins et pharma
ciens des services de santé militaire.

ÉDUCATION NATIONALE

M. Lafforgue a été nommé rapporteur de
la proposition de résolution (n° 831, année
1949) , de M. Luc Durand-Réville, tendant à
inviter le Gouvernement à modifier les

Programmes dt'histoire et de géographie deenseignement du premier et du second
degré.

FINANCES ,

M. Marrane a été nommé rapporteur
pour avis du projet de loi (n° 857, année
1949), adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant la concession de la construction

•et de l'exploitation des ouvrages destinés
à l'utilisation des forces hydrauliques du
Rhin et à la réalisation du grand canal
d'Alsace, renvoyé pour le fond à la com
mission de la production industrielle.

M. Saller a été nommé rapporteur pour
avis du projet de loi (n° 858, année 1949),
adopté par l'Assemblée nationale, relatif
la création d'un établissement adminis

tratif permanent à l'île Amsterdam, ren
voyé pour le fond à la commission de la
France d'outre-mer.

M. Saller a été nommé rapporteur pour
avis du projet de loi (no 682, année 1949),
adopté par l'Assemblée nationale, portant
réorganisation du régime de l'émission à
Madagascar, renvoyé pour le fond à la
commission de la France d'outre-mer.

M. J. -M. Grenier a été nommé rapporteur
pour avis de la proposition de loi (n° 816,
année 1949), adoptée par l'Assemblée na
tionale, tendant à modifier l'article 6 de
la loi n° 46-2389 du 28 octobre 1946 sur les

dommages de guerre, renvoyée pour le
fond à la commission de la reconstruction..

FRANCE D OUTRE-MER

M. Liotard a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 858, année 1949), adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à la
création d'un établissement administratif

permanent à l'île Amsterdam.

M. Lafleur a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 859, année 1949), adopté
par l'Assemblée nationale, rendant appli
cables à la Nouvelle-Calédonie et dépen
dances les dispositions du décret du 30 oc
tobre 1935 réformant le régime de l'inter
diction de séjour.

M. Lafleur a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 860, année 1949), adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à ren
dre applicables à l'Afrique équatoriale
française, . aux établissements français de
l'Océanie et aux établissements français
dans l'Inde les dispositions du décret-loi
du 30 octobre 1935 réformant le régime de
l'interdiction de séjour. *

M. Razac a été. nommé rapporteur du
projet de loi (n° 861, année 1949), adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à la
suppression de la cour de justice de l'Indo
chine.

M. Durand-Réville a été nommé rappor
teur du projet de loi (n° 862, année 1949) ,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
réorganisation du régime de l'émission à
Madagascar.

M. Claireaux a été nommé rapporteur
pour avis de la proposition de résolution
(n® 831, année 1949). de M. Durand-Réville,
tendant à inviter le Gouvernement à mo
difier les programmes d'histoire et de géo
graphie de renseignement du premier et
du second degré, renvoyée pour le fond
à la commission de l'éducation nationale.

JUSTICE

M. Carcassonne a été nommé rapporteur
pour avis du projet de loi (n° 861, année
1949), adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à la suppression de la cour de
justice de l'Indochine, renvoyé pour le
fond à la commission de la France d'outre-
mer.

M. de Félice a été nommé rapporteur
pour avis de la proposition de résolution
(n° 833, année 1949), de M. Landry, con
cernant l'aide à apporter, en matière de
logement, aux économiquement faibles,
renvoyée pour le fond à la commission de
la reconstruction. '

MARINE

M. Denvers a été nommé rapporteur du
projet de loi (no 875, année 1949) , adopté
par l'Assemblée nationale, portant modifi
cation à l'article 111 et aux articles 113
et 117 du code du travail maritime.

M. Vourc'h a été nommé rapporteur du
projet de loi (n° 877, année '1949), adopté
par l'Assemblée nationale, autorisant le
Président de la République à dénoncer la
convention internationale du 31 mai 1929

pour la sauvegarde de la vie humaine en
mer et à ratifier la convention du 10 juin
1948 se substituant à la précédente.

TRAVAIL

M. Abel-Durand a été nommé rappor
teur de la proposition de loi (n° 874, an
née 1949), adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à préciser le statut des
ministres du culte catholique au regard de
la législation sociale.

Mme Devaud a été nommé rapporteur
de la proposition de loi (n° 891, année
1949) , adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant à régler au 1er janvier 1950 la si
tuation des bénéficiaires de l'allocation

temporaire aux économiquement faibles.

Vérification de pouvoirs.

Dans sa séance du 22 décembre 1949,
le Conseil de la République a vérifié les
pouvoirs de M. Paul Gondjout, sénateur du
Gabon (2® section).

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du mardi 20 décembre 1949.

(Journal officiel du 21 décembre 1919.)

Page 2732, 3e colonne,

AJOURNÈRENT DE LA RÉPONSE A UNE QUESTION
ORALE

A la dernière ligne du 2e alinéa de cette
rubrique,

Au lieu de: « première »,

Lire: « présente ».

QUESTIONS ORALES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 22 DÉCEMBRE 1949

Application des articles 8i a 86 du règle
ment, ainsi conçus:

« Art. 84. - Tout sénateur qui désire poser
■une question orale au Gouvernement en remet
le texte au président du Conseil de la Répu
blique, qui le communique au Gouvernement.

« Les questions orales doivent être sommaU
rement rédigées et .ne contenir aucune impu
tation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; sous réserve de ce qui
est dit à l'article 87 ci-dessous, elles ne peu
vent être posées que par un seul sénateur.

« Les questions orales sont inscrites sur un
rôle spécial au fur et à mesure de leur dépôt.

« Art. 85. — Le Conseil de la République
réserve chaque mois une séance pour les
questions orales posées par application de
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l'article 84. En outre, cinq d'entre elles sont
inscrites, d'office, et dans l'ordre de leur ins
cription au rôle, en tête de l'ordre du jour de
chaque mardi.

« Ne peuvent être inscrites à l'ordre du jour
d'une séance que les questions déposées huit
jours au moins avant cette séance.

« Art. 86 — Le président appelle les ques
tions dans l'ordre de leur inscription au rôle.
Après en avoir rappelé les termes, il dknne
la parole au ministre.

« L'auteur. de la question, ou l'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer,
peut seul répondre au ministre; il doit limiter
strictement ses explications au cadre fir6 par
le texte de sa question; ces explications ne
peuvent excéder cinq minutes.

« Si l'auteur de la question ou son suppléant
est absent lorsqu'elle est appelée en séance
publique, la question est reportée d'office à
la suite du rôle.

« Si le ministre intéressé est absent, la
question est reportée à l'ordre du jour de la
plus prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appelées des questions orales ».

96. — 22 décembre 1919. — Mme Jane Vialle
expose A M. le ministre de la France d'outre-
mer l'état d'infériorité dans lequel se trouvent
la plupart des boursiers et boursières qui
viennent poursuivre leurs études dans la mé
tropole du fait de leur âge avancé, propor
tionnellement i leur niveau scolaire, et de
mande: 1° quelles sont les dispositions qu'il
compte prendre pour que l'enseignement pri
maire soit effectivement le même dans les

territoires d'outre-mer que dans la métropole,
avec des programmes similaires qui permet
tent aux enfants d'aboutir dans ! - mêmes

délais d'âge au certificat d'études primaires;
2° quelles mesures sont prises pour améliorer
l'enseignement général et pratique des jeunes
filles dans les territoires d'outre-mer et no
tamment pour celles de l'Afrique noire.

97. — 22 décembre 1949. — Mme Jane Vialle
expose à M. le ministre de la France d'outre-
mer l'état de mécontentement qui pousse tous
les fonctionnaires autochtones à protester
contre les mesures injustes et discriminatoires
qui les ont frappés à la suite des décrets ré
gissant le reclassement des fonctionnaires re
levant du ministère de la France d'outre-mer;
et demande quelles mesures il envisage de
prendre pour remédier à la situation tout à
fait désavantageuse que subissent les fonc
tionnaires autochtones du fait de l'application
des décrets 49/529 et 49/528 du 15 avril 1949,
fixant le régime des soldes des fonctionnaires
relevant de son département.

98. — 22 décembre 1949. — Mme Jane Vialle
demande à M. le ministre de la France
d'outre-mer quelles mesures ont été prises
pour l'organisation et le développement de la
qualification de la mai/i-d'œuvre autochtone
dans les territoires d'outre-mer.

— ...... i ■ ■■ i —

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 22 DÉCEMBRE 1949

Application des articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçus:

« Art. 82. — Tout sénateur qui désire poser
une question écrite au Gouvernement en re
met le texte au président du Conseil de la
Hépublique. qui le communique au Gouver
nement.

« Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être
losées que par un seul sénateur et à un seul
ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont
publiées à la .suite du compte rendu in
extenso; dans le mois qui suit cette publi
cation, les réponses des ministres doivent éga
lement y être publiées.
« Les ministres ont toutefois la faculté de

déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou. à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse ; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a
pas été répondu dans les délais prévus ci-
dessus est convertie en question orale si son
auteur le demande Elle prend rang au rôle
des questions orales à la date de cette de
mande de conversion. *

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

1276. — 22 décembre 1949. — M. Lucien de

Gracia demande à M. le préisdent du conseil:
si une attestation de résistance délivrée

en octobre 1914, émanant du chef responsa
ble local, président de la délégation munici
pale, lui-même reconnu et désigné par le chef
responsable national d'un réseau inscrit au
B. C. R. A. à Londres, est valable et peut
servir à un fonctionnaire pour toute justifica
tion utile, le chef national ayant reconnu avoir
eu connaissance à son retour de déportation
de l'activité dudit fonctionnaire par les rap
ports de son responsable local et ayant contre
signé ladite attestation; 2® quelles sont les
pièces que doit fournir un fonctionnaire pour
justifier de son attitude patriotique et de son
hostilité envers l'autorité de fait se disant
gouvernement de l'État français.

AGRICULTURE

1277. — 22 décembre 1949. — M. Edgar
Tailhades rappelle à M. le ministre de l'agri
culture que le projet d'adduction d'eau pota
ble de la commune de Saint-Hippolyte-du-Fort
(Gard) n'a pas été retenu sur le programme
d'équipement rural de 1919 et que, de ce fait,
aucune subvention n'a été accordée en vue

d'effectuer les travaux d'alimentation; et de
mande les mesures qu'il compte prendre, vu
le caractère d'extrême urgence que présente
ce projet, 'es conditions d'alimentation de
cette agglomération étant précaires et l'eau
consommée par les habitants ayant été main
tes fois déclarée non potable après analyses
bactériologiques effectuées par les services de
1'inspection de santé (200 B Coli par 100 mè
tres cubes d'eau ensemencés).

ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES

DE LA GUERRE

1278. — 22 décembre 1959. — M. Albert Den
vers demande à M. le ministre dee anciens

combattants et victimes de la guerre si le
fait, pour une personne, d'avoir trouvé la
mort par l'explosion d'un engin de guerre qui
était placé dans un lieu ou une lande ouvert
au public, et sur lequel elle marcha, constitue
de la part de la victime, une faute inexcusa
ble; si, dans ceJras précis, la mort survenue
donne droit à indemnité et, pour les ayants
droit, au bénéfice des dispositions de l'arti
cle Ie" de la loi du 24 juin 1919.

1279. — 22 décembre 19 19. — M. Albert Den
vers expose ,à M. le ministre des anciens
combattants et victimes de la guerre que bon
nombre de familles se sont laissées surpren
dre par la date limite Jû dépôt de demandes
de restitution des corps des anciens combat
tants et victimes de la guerre, fixée au 31 dé
cembre 1918, par décret n° 48-1830 du 1er dé
cembre 1918; et demande s'il entre dans ses
Intentions de présenter aux délibérations du
conseil des ministres le texte d'un décret

nouveau, qui accorderait aux familles frap
pées de forclusion, le droit de déposer une
demande de restitution des corps des victimes
de la guerre.

DEFENSE NATIONALE

1280. — 22 décembre 1949. —M. Albert Ben«
vers expose a M. le ministre de la défense
nationale que, par la loi du 7 octobre 1946,
article 64, les jeunes gens de la classe 1945
« ne seront pas appelés sous les drapeaux et
seront considérés comme ayant satisfait à
leurs obligations d'activité » ; et lui demande
d'indiquer si les jeunes gens visés par l'ar
ticle 7 (dernier alinéa > de la loi du 15 avril
1919 qui stipule que « dans le cas où l'ainé
des fils vivants n'a pas exercé le droit prévu
aux trois alinéas précédents, ce droit est re
porté sur l'un des autres fils, dans l'ordre
de leur date d'appel sous les drapeaux », sont
aussi ceux de la classe 1945; dans l'affirmative,
l'égalité des droits, reconnue indistinctement
h l'ensemble des jeunes gens de la classe 1915,
serait préjudiciable aux familles des jeunes
eens pour qui des exonérations de service ont
été prévues par la loi du 15 avril 1949.

Forces armées.'

1281. — 22 décembre 1919. — M. Joseph Le
Digabel expose à M. le secrétaide d'État aux
forces armées (guerre) que le corps de?
agents militaires créé par la loi du 24 avril
1925 a été supprimé par l'acte dit loi du 14 mai
1941 qui, en même temps créait le cadre
transitoire des commis et aide-commis admi
nistratifs du département des armées ; que la
loi du 7 octobre 1946, reprenant l'acte dit loi
du 14 mai 1911, supprimait à son tour le cadre
transitoire susvisé, à compter du 1er janvier
1916, les personnels étant intégrés à cette
même date dans le cadre des commis et aide-
commis administratifs des services extérieurs
du département des armées (section guerre) ;
que, du fait de ces transformations succes
sives, les agents militaires principaux, nom
més à cet emploi en vertu de la loi du 24 avril
1925 et de leur statut spécial du 17 juillet
1926, ont été particulièrement lésés; qu'en
effet, avant la loi du 14 mai 1941, les agents
militaires principaux bénéficiaient de certains
avantages, entre autres, leur admission: dans
les cercles et mess d'officiers, à concourir
pour la Légion d'honneur au même titre que
les officiers subalternes en activité par appli
cation de la loi du 28 novembre. 1932; que
le premier de ces avantages, admission dans
les cercles et mess d'officiers, vient d'être
rétabli par l'instruction ministérielle n° 10074
3/1 INT du 28 janvier 1949 concernant l'ali
mentation des cadres (art. 72) ; que cette me
sure bienveillante prise à leur égard laisserait
supposer qu'ils n'ont rien perdu des avantages
qu'ils détenaient du statut spécial en vertu
duquel ils ont été nommés; et demande:
1° si un agent militaire principal nommé le
1er décembre 1935, donc bénéficiaire à l'époque
de la loi du 28 novembre 1932, actuellement
en fonction comme commis administratif prin
cipal, peut être admis à concourir pour la
Légion d'honneur dans les mêmes conditions
que les officiers subalternes en activité; 2° si
le titre d'agent militaire principal, obtenu à
la suite d'un examen professionnel, ne lui
confère pas un droit de priorité pour une
nomination à l'emploi d'agent administratif
des services extérieurs du secrétariat d'État
aux forces armées (guerre) ; 3° éventuelle
ment, la raison pour laquelle il n'en a pas
été tenu compte lors du travail d'avancement
effectué au titre de 1948.

ÉDUCATION NATIONALE

1282. — 22 décembre 1919. — M. Joseph-Marie
Leccia demande à M. le ministre de l'éduca
tion nationale: 1° si l'ouverture d'une école
privée dite de perfectionnement et à l'usage
des enfants retardés est subordonnée h une
autorisation du ministre de l'éducation natio
nale; 2° quelles sont les conditions requises
pour obtenir, éventuellement, pareille autori
sation ; 3° quelles sont les obligations im
posées en matière de fonctionnement et de
contrôle.
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1283. — 22 décembre 1949. — M. Edgar
Tailhades expose à M. le ministre de l'édu
cation nationale l'incertitude dans laquelle se
trouvent les intendants universitaires et les
économes des lycées et collèges, ainsi que
l'inquiétude et le découragement qui s'empa
rent de ces fonctionnaires dans l'attente de
l'établissement des échelles correspondant aux
indices établis en août 1949 par le conseil
supérieur de la fonction publique; et de
mande: 1° si son département considère ces
fonctionnaires comme appartenant au per
sonnel enseignant; 2» si son département a
l'intention de reconsidérer les termes du pro
tocole d'accord de janvier 1949; 3° à quelle
date seront définitivement arrêtées les échelles
afférentes à ces fonctionnaires, le projet éla
boré par son département étant à l'étude
depuis le 17 août 1949, en relation avec le
ministère des finances et des affaires écono
miques et le secrétariat d'État à la fonction
publique et à la réforme administrative.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

1284. — 22 décembre 1949. — M. Bernard
Lafay expose à M. le ministre des finances et
des affaires économiques que la loi n° 48-1450
du 20 septembre 1948 portant réforme du ré
gime des pensions civiles et militaires sti
pule, dans son article 61, qu'après la fixation
des nouvelles échelles de traitements, les
pensions de retraites concédées sous le régime
de la loi du 14 avril 1924 feront l'objet, avec
effet du 1er janvier 1948, d'une nouvelle liqui
dation. sur la base desdits traitements, compte
tenu des annuités qu'ils rémunèrent et des
modifications survenues dans la structure, les
appellations, la hiérarchie de leur catégorie;
que, d'autre part, le règlement d'administra
tion publique n° 49-365 du 17 mars 1949 porte
que les assimilations rendues nécessaires par
les modifications ou suppressions d'emplois
seront déterminées par des décrets pris dans
les conditions fixées à l'article 17 (§ 1er ,
3« alinéa) de la loi susvisée ; qu'à ce jour,
seulement deux de ces décrets ont été pu
bliés; et demande à M. le ministre chargé de
la centralisation des . projets de décrets le
nombre de ces projets dont il est actuelle
ment saisi et à quelle date extrême ils pour
ront être publiés; demande, en outre, s'ils
s'inspirent tous de l'esprit d'équité dont té
moigne le décret n° 49-1399 du 23 août 1949
qui en vue de la péréquation des retraites,
a assimilé l'emploi (supprimé) de vice-prési
dent de chambre à la cour d'appel de Paris
il celui de président de chambre, et celui de
président de section au tribunal de première
instance do la Seine (emploi supprimé) à
celui de vice-président au même tribunal ; et,
si. en particulier, cet état d'esprit d'équité
bienveillante se manifestera pour l'assimila
tion aux administrateurs civils, et non aux
agents supérieurs, des chefs de bureau ou
sous-chefs de bureau des administrations cen
trales retraités avant le 1er janvier 1948: et,
d'autre part, lorsque des mesures exception
nelles d'avancement, telles qu'attribution
d'une classe supplémentaire, soumise à rete
nue pour la retraite, ont été prises en faveur
de fonctionnaires particulièrement méritants,
s'il en sera tenu compte aux intéressés par
le décret d'assimilation concernant leur caté
gorie, ce que l'équité exigerait.

1285. — 22 décembre 1949. — M. Etienne
Rabouin demande à M. le ministre des finan
ces et des affaires économiques s'il est exact
qu'une personne ayant un fonds de commerce
en location-gérance est dans l'impossibilité
d'obtenir de l'administration des contributions

indirectes la gérance d'un bureau de tabacs;
dans l'affirmative, quelles raisons s'y oppo
sent, alors qu'une proposition de loi vient
d'être adoptée par l'Assemblée nationale, ac
tuellement soumise au Conseil de la Répu
blique, qui régularise le contrat de location-
gérance et donne au locataire gérant la qua
lité de commerçant.

INDUSTRIE ET COMMERCE

1286. — 22 décembre 1949. — M. Jean-Eric
Bousch demande à M. le ministre de l'indus
trie et du commerce quelle a été, par type de
voiture, l'importance de la production auto
mobile française de tourisme et de transport
pendant l'année 1349 et, pour chaque caté
gorie, l'importance du contingent réservé:
1° à l'Union française; 2» à la métropole;
3° à l'exportation.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

1287. — 22 décembre 1949. — M. Yves
Jaouen demande à M. le ministre de la re
construction et de l'urbanisme quel est le
loyer applicable A une maison individuelle
construite par un organisme d'H. B. M. avec
le concours financier de l'État, achevée avant
le 1er septembre 1939, sinistrée 100 p. 100, re
construite ensuite à l'identique — sauf un
lavabo mis dans chaque chambre comme
amélioration et sans salle de bains.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

1288. — 22 décembre 1949. — M. Lucien de
Gracia demande à M. le ministre de la santé
publique et de la population: 1° dans quelles
conditions sont nommés les pharmaciens des
centres hospitaliers; 2° si un pharmacien,
nommé à titre provisoire pour un poste hos
pitalier vacant, peut être nommé définitive
ment par simple arrêté préfectoral, comme
pharmacien chef, à ce poste, sans qu'il soit
procédé au concours prévu à l'arrêté le nom
mant à titre temporaire, alors qu'il est pré
cisé dans ledit arrêté (art. 2) ; « que ses fonc
tions prendront fin, à l'issue du concours qui
sera ouvert pour pourvoir au poste déclaré
vacant ».

1289. — 22 décembre 1949. — M. Lucien de
Gracia: 1° demande à M. le ministre de la
santé publique et de la population si un pré
fet est autorisé à supprimer les sessions de
juillet des examens de l'école des sages-
femmes, contrairement aux dispositions du
décret du 16 octobre 1946 et de l'arrêté inter
ministériel pris en application; 2° expose que
les élèves sages-femmes font trois années
d'études réparties en trois cycles: le premier
de douze mois, le deuxième de dix-huit mois
(maternité et accouchement), le troisième de
six mois (puériculture) ; qu'elles terminent le
deuxième cycle le 31 mars de la dernière an
née d'études et commencent le troisième
cycle le 1er avril ; qu'au moment de la session
de juillet du troisième et dernier examen,
elles n'ont donc accompli que quatre mois
de stage du troisième cycle au lieu des six
mois prévus par les instructions ministé
rielles; et demande: a) si elles sont obligées,
qu'elles soient reçues ou ajournées à la ses
sion de juillet du troisième et dernier exa
men, de faire des stages entre les sessions de
juillet et d'octobre; o) dans l'affirmative, si
ces stages doivent se rapporteguau deuxième
cycle d'études qu'elles ont accompli en entier,
ou bien au troisième cycle d'études dont elles
n'ont fait que quatre mois sur les six mois
prévus.

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS
ET TOURISME

1290. — 22 décembre 1949. — M. Albert
Denvers rappelle à M. le ministre des tra
vaux publics, des transports et du tourisme
que l'arrêté interministériel du 9 avril 1948
donne aux marins du commerce le droit de
faire valider, en vue de leur retraite, leurs
services effectués à terre, pendant la guerre;
et lui demande si la date du 31 décembre
1918 dont il est question dans le deuxième
alinéa de l'article 1er dudit arrêté, doit être
considérée comme étant celle de la limite

du dépôt des demandes en validation et après
laquelle les . demandeurs seront forclos, ou,
au contraire, comme semble être l'esprit du
texte, elle doit être celle au delà de laquelle
le temps passé à terre ne pourra plus donner
lieu à validation.

MARINE MARCHANDE

1291. — 22 décembre 1949. — M. Jean Peri
dier demande à M. le sous-secrétaire d'État à
la marine marchande: 1> comment' est calcu
lée la pension de base des inscrits maritimes;
2° dans quelle mesure le nombre réel d'an
nées de navigation influe dans ce calcul;
3® si les bonifications pour campagnes de
guerre tant-aux colonies (Madagascar, Maroc,
Chine) que durant la grande guerre, consen
ties aux retraités de l'État, sont étendues aux
marins; 4° quel est le taux de majoration des
pensions de base servant au calcul de -la péré
quation et en combien de paliers il doit être
atteint.

- '

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

PRÉSIDENCE DU CONSEIL

1078. — M. Camille Holine expose u M. le
président du conseil qu'un commerçant exer
çant la profession de marchand de porcs
comme associé de fait avec son père depuis
1933, mais inscrit au registre du commerce
en 1947 seulement, après délivrance d'un cer
tificat de la chambre de commerce constatant
qu'il était de notoriété publique que ce com
merçant exerce ladite profession, désire ob
tenir la carte professionnelle, alors qu'il
n'a en main qu'un duplicata; et demande à
quelle autorité incombe la délivrance de la
carte définitive et dans quel délai l'intéressé
peut espérer entrer en sa possession. (Ques
tion du 8 novembre 1949.)

Réponse. — La loi du 9 avril 1947 stipule,
en son article 6, qu'aucune déclaration de
création de commerce de bétail ou de viandes

ne peut être admise après la date de sa pro
mulgation. Cette disposition nette et formelle
en ses termes ne prévoit pas de mesures d'ex
ception susceptibles d'en atténuer la rigueur.
Pris au pied de la lettre, le texte parait re
fuser à l'administration le pouvoir de déli
vrer la carte professionnelle à tout demandeur
ayant fait déclaration de création de son com
merce postérieurement à la promulgation de
la loi, alors même qu'il exciperait de l'exis
tence de fait de son commerce antérieure
ment à celle-ci. Toutefois, en raison du carac
tère de droit étroit de la législation dont
il s'agit, il a semblé qu'une interprétation li
bérale de son article 6 devait prévaloir, et
qu'en conséquence, il convenait de considérer
que cette disposition n'était strictement oppo
sable qu'à l'endroit des personnes ayant pro
cédé effectivement ou demandant à procéder
a la création d'un conwnerce de bétail ou do

viandes à une date postérieure à la promul
gation de la loi. Dans cet esprit, une instruc
tion n° 53413 DOP-I du 5 septembre 1947, sous
le double timbre de la présidence du conseil
(secrétariat général du ravitaillement) et du
ministère de l'industrie et du commerce,
c'est-à-dire des deux départements auxquels
incombait l'application de la loi du 9 avril
1947, a précisé, à l'usage des services dépar
tementaux d'exécution, que les professionnels
justifiant de l'exploitation en fait de leur
commerce avant la date d'entrée en vi
gueur de la loi, mais ayant omis d'en décla
rer la création, pourraient être immatriculés
au registre du commerce, l'exercice de fait
devant à cette fin être certifié, sous sa res
ponsabilité, par le président de la chambre
de commerce dont ils dépendent. Les deman
des de carte professionnelle sont admises
sous les mêmes garanties. L'admission des
demandes d'immatriculation et de carte pro
fessionnelle dans le cadre de l'instruction pré
citée s'analyse donc on une régularisation de
la situation des commerçants de fait et cons
titue une mesure visant à réparer a posteriori
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la 'négligence des intéressés au regard de
leurs obligations légales. I: va de soi, dans
ces conditions, que la carte professionnelle
ne peut être délivrée que pour l'exploitation
d'un fonds de commerce existant antérieure
ment à la loi, et que, dans l'hypothèse con
traire, les termes de l'article 6 ne permet
traient pas 'de donner satisfaction aux postu
lants. Dans l'exemple signalé, dès lors que la
chambre de commerce a constaté que le de
mandeur exploitait personnellement en qua
lité de commerçant un fonds de commerce
de bestiaux avant la promulgation de la loi,
la demande de carte professionnelle doit être
admise, conformément aux dispositions de
l'instruction susvisée. ll-. en serait toutefois
autrement si l'intéressé s'était borné à par
ticiper comme associé de fait i la gestion du
commerce de son père, celui-ci ayant seul la
qualité de commerçant. En ce cas", la rupture
de l'association postérieurement à la promul
gation de la lof ne saurait avoir pour effet de
susciter légalement, après cette date, la nais
sance d'une nouvelle entreprise commerciale'
alors qu'une seule existait antérieurement.
Encore convient-il de remarquer que si l'in
téressé, qui a requis son immatriculation au
registre du commerce en 1947, a déposé la
déclaration de création de son commerce
avant le 12 avril de ladite année, date 4 la
quelle la loi est entrée en vigueur, il est, en
tout état de cause, recevable en sa demande.
La demande doit être adressée à la direction
départementale du ravitaillement général qui
demeure compétente jusqu'au 31 décembre
1949 pour procéder à l'attribution et à la dé
livrance des cartes professionnelles. Dans un
délai maximum de nuit jours suivant la date
de dépôt du dossier complet de demande, et
si celle-ci n'a rien de contraire aux disposi
tions légales en vigueur, le service remet au
postulant soit la carte professionnelle défini
tive, soit, si les délais supplémentaires sont
nécessaires à la confection matérielle de cette
pièce, un accusé de réception qui en .tient
lieu provisoirement et conférant au bénéfi
ciaire les mêmes droits que le titre définitif.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORME
ADMINISTRATIVE

1127. — M. Antoine Giacomoni demande à
M. le secrétaire d'État à la fonction publique
et à la réforme administrative: 1° si les com
mis administratifs de lr® classe titulaires,
assurant la marche d'un contentieux dépar
temental des pensions, comptant dix ans dans
ce grade, peuvent espérer être intégrés dans
le cadre des secrétaires d'administration des
services extérieurs, le nombre des commis
administratifs remplissant ces conditions étant
très faible; 2° si l' intégration dans le cadre
des secrétaires d'administration des services
extérieurs leur étant accordée, ils peuvent
espérer, réunissant plus de vingt ans de ser
vices civils- au ministère des pensions, être
nommés secrétaires d'administration princi
paux. ( Question du 22 novembre 1949.)
Réponse. — l° Le statut des secrétaires!

administratifs des services extérieurs du mi
nistère des anciens combattants et victimes
de la guerre est actuellement u l'étude et le
secrétaire d'État chargé de la fonction publi-'
que et de la réforme administrative n'a été
saisi, à ce ^jour, que d'avant-projets qui ont
fait l'objet de divers remaniements- succes
sifs. Au stade actuel des discussions, il parait
prématuré de préjuger de la solution qui in
terviendra en ce qui concerne les mesures
d'intégration dans les nouveaux cadres. Il
entre toutefois dans les intentions du dépar
tement d'exiger des agents intégrés la justi
fication du niveau de culture générale norma
lement requis des fonctionnaires appartenant
à la catégorie B; 2° l'emploi de secrétaire
administratif principal des services extérieurs
constitue un grade d'avancement accessible
aux seuls secrétaires administratifs et il n'est
en aucune manière envisagé d'intégrer' direc
tement des agents autres que ceux qui béné
ficient déjà des indices prévus pour cet em
ploi (325-360). D'autre part, et pour les
mêmes raisons que celles exposées au para
graphe 1°, il n'est pas possible, présentement,
de préciser les conditions qui seront exigées
en ce qui concerne l'avancement normal.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

1067. — M. Bernard Lafay demande à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
quels sont l'effectif et les traitements des
collaborateurs — contractuels et occasion-,
nels compris — de l'inMitut national de se-'
curité, association privée subventionnée sur
le budget des caisses de sécurité sociale.

1068. — M. Bernard Lafay demande à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale:
1° quel est le budget prévu, A litre de sub
vention de la caisse nationale de .sécurité- so
ciale, en faveur de l'institut national de sé
curité association privée, subventionnée sur
les ressources de la sécurité sociale; 2» quel
est, par catégories, l'effectif du personnel uti
lisé par cet organisme; 3° quels sont les trai-
lements et indemnités alloués au personne!
de direction et d'exécution dudit institut.
•(Questions du 3 novembre 1949.)

Réponses. — La réponse ci-dessous à ,la
question écrite n° 1068 comporte . la réponse
à a question écrite n° 1067.
i° le montant de la subvention accordée

à l'institut national de sécurité par la caisse
nationale de sécurité sociale pour l'exercice
(9i9 a été fixé à un minimum'de 40 millions

qui doivent être versés sur justification des
besoins (proposition du comité de gestion du
'fonds de , prévention des accidents du tra
vail et des maladies professionnelles le
9 mars 1949, approuvée par le conseil d'admi
nistration de la caisse nationale de sécurité
sociale le 12 avril 1949) ; 2» l'institut national
de sécurité occupe actuellement dans ses
services trente ;quatre agents: un directeur,
un délégué général (à mi-lemps) plus spécia
lement chargé de la propagande), sept ingé
nieurs, un traducteur, un statisticien (à mi-
temps), un médecin conseil (à la vacation),
deux dessinateurs, un sous-chef de.service
administratif, deux rédacteurs, un aide-
comptable, trois employés aux écritures et
aux travaux d'ordre, six sténodaclylographes
et dactylographes; un téléphoniste, trois
agents du service intérieur, un chauffeur, un
ouvrier d'entretien, un, concierge. La rémuné
ration des ingénieurs est fixée sur la base
de l'arrêté eu 31 janvier 1946 et de la déci
sion ministérielle du 1er avril 1946 relatif aux
salaires des agents des organismes de con
trôle, 'Celle du médecin conseil sur la base
de l'arrêté du 15 mars 1946, modifié, fixant
les appointements des médecins du travail.
La rémunération des autres agents est fixée
par référence aux coefficients prévus pour
les différents emplois par la convention col
lective (lu travail des organismes ce sécu
rité sociale. Depuis le mois de septembre,
l'institut a, en outre, rémunéré directement,
trois ingénieurs ou chercheurs occupés dans ''
des laboratoires publics avec lesquels il a
été passé convention, a des études et re
cherches intéressant l'hygiène du travail
(benzolisme professionnel, prévention de la
silicose) ; 3° pour les dix premiers mois de
l'année 1949, le montant des rémunérations
nettes versées aux Hivers agents qu'occupe
l'institut dans ses services et dans les labo
ratoires avec lsequels il a passé convention
s'est, élevé respectivement à 8.248.516 et
208.104 francs. Pour la même période les ré
munérations versées à des collaborateurs
occasionnels (conférences, -articles pour la re
vue éditée par l'institut) se sont élevées à
la somme de 54.920 francs.

1148. — M. Joseph-Marie Leccia expose à
M. le ministre du travail et de la sécurité

sociale que la loi du 23 septembre 1948 a
étendu le bénéfice de la sécurité sociale aux

étudiants; que cette loi prévoit, entre -autre,
le remboursement des frais médicaux en ma
tière de soins dispensés par le médecin ou le
spécialiste, et demande si une caisse de sécu
rité sociale a par suite le droit de refuser le
remboursement des frais médicaux pour les
étudiants en médecine qui font appel aux
praticiens susvisés. ( Question du 22 novem
bre 1949.)

Réponse. — L'article 30 du décret du 27 juin
1957 portant code de déontologie médicale
précise qu'ilestd'usage qu'un médecin soi

gne gratuitement les étudiants en médecine.
Les caisses de sécurité sociale n'ont pas. à
rembourser de prestations pour des soins mé
dicaux dispensés gratuitement.

1193. — M. Gaston Chazette expose, à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
que contrairement à sa déclaration- parue au.
Journal officiel du * août 1916 disant « ...l'or-:
donnance est la propriété du malade et celui-ci
peut en demander à- la caisse la restitution
ou copie... » certaines caisses refusent de ren
dre ou de recopier les ordonnances ou encore
exigent une contrepartie de leurs assurés une
facture dûment acquittée établie par le phar
macien et lui demande si dans un but de'
simplification et d'économie la présentation
des ordonnances tariflées avec l'indication'
« payée » et le timbre.de l'officine n'est pas
suffisante. (Question du 29 novembre 1949.)

Réponse.- — Par circulaire m 75 SS du
24 mars 1949, il a été rappelé aux caisses de
sécurité sociale que les ordonnances sont la
propriété des malades et que les caisses se
doivent de les restituer aux assurés sociaux
après avoir effectué le contrôle de la tarifi-.
cation. Toutefois, les caisses de sécurité so-.,
ciale, étant tenues de .conserver par devers
elles les pièces comptables leur permettant de
justifier des prestations versées, sont' fondées '
a réclamer à l'assuré, lors de la restitution
de l ordonnance, la facture délivrée par le
pharmacien.

TRAVAUX PUBLICS,
TRANSPORTS ET TOURISME

1245. — M. Marc Bardon-Damarzid demande
a M. le ministre des travaux publics, dea
transports et du tourisme quelle est la situa-,
tion exacte d'un secrétaire d'un comité tech-j
nique départemental des transports, quelle est!
la nature des liens qui lient cet agent à l'or-*
ganisme employeur, et plus précisément, s'ili
est lié par un contrat de droit privé suscep
tible de donner compétence au conseil des
prud'hommes pour les litiges pouvant l'oppo-l
ser à cet organisme, ou au contraire, s'il a1
la qualité de fonctionnaire. (Question du
9 décembre 1949.)

Réponse. — Le secrétaire du comité tech
nique départemental des transports est un
agent de cet organisme qui le recrute libre-,
ment, fixe son salaire et le paye sur ses res
sources. La qualité de fonctionnaire ne lui!
est pas reconnue. Il ne bénéficie d'aucun sta-l
tut particulier, rien ne' s'oppose donc' à ce
?'eum l sole* ^ ^contratà ^'organisme qutj

Errata.

A la suite du compte rendu in extenso
de la séance du 15 décembre 1949. '

(Journal officiel, débats
Conseil de la République du 16 décembre 1949.);'
Page 2723, 2e colonne, question écrite

n° 1264, au lieu de: « M. Paul Giauque de-'
mande a M. le ministre de la reconstruction!
et de 1 urbanisme... », lire: « M. Paul Giauque,
demande à M. le ministre des travaux pu-»'
■blics, des transports et du tourisme... ».

A la suite du compte rendu in extenso
de la séance du 20 décembre 1949.

(Journal officiel, débats ■ ■
Conseil de la République du 21 décembre 1949.).

Page 2752, 3e colonne, question écritô
n° 1156, au lieu de: « ... M. Joseph Diga
bel... », lire: « ... M. Joseph Le Digabel..." j».
Page 2753 2« colonne, question écrite

n° 1158, au lieu de: « ... AI Henri Plait... »,
lire: « ... M. André Plait... ».

-— -» m »
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL

DE LA

séance du jeudi 22 décembre 1949.

SCRUTIN (N° 217) -

Sur lès conclusions du rapport du 2e bureau
tendant à l'invalidation» de l'élection de
M. Paul Gondjout (Territoire du Gabon ,
2° section). (Scrutin public à la tribune.)
(Résultat du pointage.)

Nombre des votants^ 181
Suffrages exprimés 175

.Majorité absolue des suffrages
exprimés 88

Pour l'adoption 69
Contre 106

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Abel-Durand. . v
André (Louis).
Au be ^Robert).
Barret .Charles),
Haute-Marne.

Bataille.
Bertaud.
Bobrund. '
Chalamon.

Chapalain.
Chevalier (Robert).
Cordier (Henri).
Cournaud.
Coupigny.
Débû-Bridel (Jacques).
Delorme

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diethelm (André).
Doussot (Jean). .
Driant.
Dronne.

Dubois (René-Emile).
Estève.
Fléchet. • _
Fleury.
Fouques-Duparc.
Fournier (Bénigne),
Côte-d'Or.

Gaulle (Pierre de).
Gouyon (Jean de).
Grenier (Jean-Marie).
Gros (Louis). ■
Ilehert.
Hoeffel.
JiK-ques-Deslrée.

Jozeau-Marigné.
Lassagne.
Le Basser.
Leccia.
Le Digabel.
Le Guyon (Robert). .
Le Leannec.

Einiliei^ Lieutaud.
Loison. •
Madelin (Michel).
Maire .(Georges).
Marchant.
Mathieu.

Maupeou (de).
Molle (Marcel).
Montalembert (de).
Pajot (Hubert).
Patenôtre, (François),
. Aube.

Pernot (Georges).
Pinvidic.
Plait.
Rabouin.
Radius.
Randria.

Renaud (Joseph).
Robert (l'aul)'.
Rogier. .
Rupied.
Schwartz.

Tellier (Gabriel).
Tharradin.

Torrès (Henry).
Villoutreys (ce).
Yver (Michel).
Zussy.

Ont voté contre :

MSI.

Aubert.

Avinin.
Ba" (Oumar),
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Bardonnèche (de).
Biatarana.
Boivin-Champeaux. '
Bordeneuve.
Boudet (Pierre).
Boulangé, -
Bozzi.

Brettes.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles).
Brunet (Louis).
Capelle.
Carcassonne. -

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Cassagne.
Cayrou (Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros.
Chazette.
Chochoy.
Claireaux,

Clavier.

Coty (René).
Courriere.
Darmanthe. '
Dassaud.
Delthil. .

Dia (Mamadou).
Djamah (Ali).
Duchet (Roger).
Dumas (François).
Durieux.
Félice (de).
Gadoin.

Gaspard.
Gatuing.
Geoffroy (Jean).
Giauque.
Gustave.

Hamon (Léo).
Hauriou.
Héline.

Ignacio-Pinto ' (Louis).
Lallargue (Georges).
La Gontrie (de).
Lamarque (Albert).
Laurent-Thouvery.
Lelant.

Lemaire (Marcel).
Léonetti.
Liotard.
Litaise.
Lodéon.

Longchambon.
Malecot. ■ '
Manent.

Marcilhacy.
Masson (Hippolyte).
Jacques Masteau.
Maupoil (Henri).
Maurice (Georges).

Menditte (de) 5
Menu.
Minvielle.
Monichon.

Moulet (Marius),
Naveau.

Novat.

Paget (Alfred).
Pascaud.
Patient.

Pauly.
Paumelle.
Pellenc.
Péridier.
Peschaud.
Piales.
Marcel Plaisant.

Pontbriand (ce).
Pujol.
Razac.
Restat.
Reveillaud.

Reynouard.
Roubert (Alex).
Roux (Emile).
Saint-Cyr.
Saller.
Sarrien."
Siaut.
Soldani.
Southon.
Symphor.
Tamzali (Abdennour).
Valle 'Jules).
Vanrullen.
Varlot
Vauthier.
Mme Vialle (Jane).
Voyant.

i Zafimahova.

Se sont abstenus volontairement :

MM.
Alric.

Corniglion-Molinier
(Général).

Durand-Réville.
Mtne Eboué.

Gravier (Robert).
Montullé (Laillet de).

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Assaillit.

Auberger.
Barré (Henri), Seine.
Beauvais.
Bechir Sow.

Bène (Jean).
Berlioz.

Bernard (Georges).
Berthoin (Jean).
Biaka Boda.
Bolifraud.

Bonnefous (Raymond-
Borgeaud.
Bouquerel.
Bourgeois.
Bousch.
Breton.
Brizard.

Brousse (Martial) .
Calonne (Nestor).
Canivez.
Chaintron.
Chambriard.
Charlet (Gaston).
Chatenay.
Claparède.
Clerc.
Colonna.
Cornu
Cozzano.

Mme Crémieux.

David (Léon).
Debré.
Mme Delabie.
Delalande.
Delfortrie.
Demusois.
Denvers.

Descomps (Paul-
Emile)

Diop (Ousmane Soce).
Doucouré (Amadou).
'inlin.

jrie Dumont (Mireille),
Bouches-du-Rhône.

Mme Dumont

(Yvonne), Seine.
Dupic.
Durand (Jean).
Dutoit.
Ehm.

Ferracci.
Ferrant.

Fournier ;Roger),
Puy-de-Dôme.

Fourrier (Gaston),
Niger.

Fraissinelte (de).
Franceschi.
Franck-Chante.
Gassen.

Gautier (Julien).
Giacomoni.

Gilbert Jules.
Mme Girault.

Gondjout.
Gracia (Lucien de).
Grégory.
Grimal (Marcel).
Grimaldi (Jacques).
Haidara^ (Mahamane).
Houcke.
Jaouen (Yves).
Jézéquel.
Kalenzaga.'
Labrousse (François).
La Chomette (de).
Lafay (Bernard).
Lafforgue (Louis).
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
Lamousse.
Landry.
Lasalarié.
Lassalle-Séré.
Lecacheux.
Léger.
Le Maître- (Claude).
Lionel-Pélerin.
Malonga (Jean).
Maroger (Jean).
Marrane.
Martel (Henri).
Marty (Pierre).
M'Bodje (Mamadou).
Merle. \
Morel (Charles).
Mostefaï' (El Hadi).
Muscatelli.
N'Joya (Arouna). .
Okala (Charles).
Olivier (Jules).

Ou Rabah (Abdel- '
madjid).

Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Ernest Pezet.
Pic.
Pinton.
Poisson.

Pouget (Jules).
Primet.

Raincourt (de).
Mme Roche (Marie).
Rochereau.
Romani.
Rotinat.

Rucart (Marc).
Ruin (François).
Saiah (Menoitar).
Schleiter (François)* ■
Sclafer.
Séné.
'Serrure.

Sid-Cara (Chérif).
Sigue (Nouhoum),
Sisbane (Chérif).
Souquiere.
Tailhades (Edgard).
Teisseire.
Ternynck.
Mme Thome-Patenôtre
, (Jacqueline), Seine-
et-Oise.

Totolehibe.
Tucci. '
Verdeille.

Vitter (Pierre).
Vourc'h.
Walker (Maurice).
Westphal.

Excusés ou absents par congé :

MM.

Benchiha (Abdel
kader).

Grassard.
Satineau.

N'ont pas pris part au vote:

M. Gallon Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Kalb, qui présidait la
séance. ^

Rectifications

au compte rendu in extenso de la séance
' du 20 décembre 1949.

Journal officiel du 21 décembre 1919.)

Dans le scrutin (n° 214) sur les amendements
(n 08 1 rectifié et 2) de MM. Biatarana et
Primet à l'article- unique de la proposition
de loi tendant à " modifier l'article 6 de
l ordonnance du 4 décembre 1944 sur le
statut du fermage.

M. de Raincourt porté comme « n'ayant pas
pris part au vote », déclare avoir voulu voter
« contre ».

Dans le scrutin (n» 216) sur les conclusions
de la commission de l'agriculture tendant
à émettre un avis défavorable sur la pro
position de loi tendant h modifier la loi
relative au cumul des exploitations agri
coles. *

MM. Robert (Paul) et Rupied, portés comme
ayant voté « pour », déclarent avoir voulu
voter « contre ». '


